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ARRÊT


[1] L'appelant se pourvoit contre un jugement prononcé le 28 novembre 2013 par la
Cour supérieure, district de Joliette (l'honorable Claude Auclair), qui a rejeté sa requête
portant sur la procédure applicable à la contestation de la réclamation de l'Agence du
revenu du Canada.


[2] Pour les motifs du juge Doyon, auxquels souscrivent la juge en chef et le juge
Hilton, LA COUR :


[3] REJETTE l'appel, avec dépens.
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MOTIFS DU JUGE DOYON


[4] L'avis de cotisation émis par l'Agence de revenu du Canada (« l'ARC ») à
l'encontre d'un failli constitue-t-il une « action, mesure d'exécution ou autre procédure
en vue du recouvrement de réclamations prouvables en matière de faillite », au sens du
paragraphe 69.3 de la Loi sur la faillite et l'insolvabilitél (« la LFI »)? Si tel est le cas,
l'ARC devrait-elle, conformément au paragraphe 69.4 LFI, obtenir l'autorisation du
tribunal pour que se continue le processus et que s'appliquent les règles particulières
en matière de contestation d'un avis de cotisation?


[5] Contrairement aux prétentions de l'appelant, j'estime que l'avis de cotisation
constitue une mesure en vue du recouvrement d'une réclamation prouvable et est donc
tributaire d'une décision du tribunal, en l'espèce, la Cour supérieure, levant la
suspension prévue au paragraphe 69.3 LFI.


[6] Avant d'aller plus loin, voici le texte des deux dispositions en cause :


69.3 (1) Sous réserve des
paragraphes (1.1) et (2) et des
articles 69.4 et 69.5, à compter de la
faillite du débiteur, ses créanciers
n'ont aucun recours contre lui ou
contre ses biens et ils ne peuvent
intenter ou continuer aucune action,
mesure d'exécution ou autre
procédure en vue du recouvrement
de réclamations prouvables en
matière de faillite.
(1.1) Le paragraphe (1) cesse de
s'appliquer à tout créancier le jour de
la libération du syndic.


69.4 Tout créancier touché par
l'application des articles 69 à 69.31
ou toute personne touchée par celle
de l'article 69.31 peut demander au


1 L.R.C. (1985) ch. B-3.


69.3 (1) Subject to subsections
(1.1) and (2) and sections 69.4
and 69.5, on the bankruptcy of
any debtor, no creditor has any
remedy against the debtor or
the debtor's property, or shall
commence or continue any
action, execution or other
proceedings, for the recovery of
a claim provable in bankruptcy.


(1.1) Subsection (1) ceases to
apply in respect of a creditor on
the day on which the trustee is
discharged.


69.4 A creditor who is affected


by the operation of sections 69
to 69.31 or any other person
affected by the operation of
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tribunal de déclarer que ces articles
ne lui sont plus applicables. Le
tribunal peut, avec les réserves qu'il
estime indiquées, donner suite à la
demande s'il est convaincu que la
continuation d'application des articles
en question lui causera
vraisemblablement un préjudice
sérieux ou encore qu'il serait, pour
d'autres motifs, équitable de rendre
pareille décision.
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section 69.31 may apply to the
court for a declaration that
those sections no longer
operate in respect of that
creditor or person, and the
court may make such a
declaration, subject to any
qualifications that the court
considers proper, if it is
satisfied


(a) that the creditor or person is
likely to be materially
prejudiced by the continued
operation of those sections; or


(b) that it is equitable on other
grounds to make such a
declaration.


LE CONTEXTE


[7] Les faits ne sont pas contestés.


[8] Le 15 mai 2009, M. Sylvain Girard fait faillite. Dans son bilan, il déclare des
dettes totalisant 1 742 198,60 $.


[9] Le 16 juillet 2009, l'ARC dépose une preuve de réclamation auprès du syndic.
Elle est de l'ordre de 89 225,43 $ et correspond au montant d'un avis de cotisation émis
précédemment. Il s'agit d'une créance garantie qui sera acquittée dans sa totalité le 23
février 2010. Cette réclamation n'est pas contestée.


[10] Par contre, le 22 janvier 2010, l'ARC produit une réclamation amendée d'un
montant de 731 774,46 $. Cette somme s'ajoute à ̀ là précédente, mais à titre de
réclamation non garantie. Quelques jours plus tard, soit le 25 janvier 2010, l'ARC émet
des « Avis de nouvelle cotisation » attestant l'ajout de cette réclamation. Ces avis
portent sur les années fiscales 2004 et 2005 et visent des gains en capital et des
revenus que le failli n'aurait pas déclarés.


[11] Le 26 novembre 2012, après avoir demandé des informations additionnelles,
l'intimé, le syndic à la faillite de M. Girard, émet un avis de rejet de la preuve de
réclamation amendée. Le syndic commence par écrire :


(i) la réclamation et la cotisation sous-jacente ont été émises postérieurement à
la date de la faillite;
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(ii) aucune autorisation d'intenter des procédures contre l'actif ou le débiteur n'a
été sollicitée ou obtenue de la Cour supérieure du Québec, en vertu des
dispositions de l'article 69.4 LFI;


(iii) par conséquent, le syndic considère que l'avis de cotisation émis pour ladite
somme de $731 774,46 $, et ce, postérieurement à la date de la faillite, ne
constitue qu'un simple état de compte, et non un acte introductif d'instance,
amorçant le processus de contestation fiscal, lequel aurait requis une
autorisation préalable de la Cour de la faillite;


[12] Le syndic rejette ensuite la réclamation en précisant en quoi elle lui parait mal
fondée. Il n'est pas nécessaire, aux fins de cet appel, de reprendre les raisons qu'il
allègue.


[13] Le 21 décembre 2012, l'ARC se pourvoit devant la Cour supérieure en invoquant
deux arguments principaux : 1) une cotisation n'est pas une « procédure » au sens du
paragraphe 69.3 LFI et 2) le syndic ne peut rejeter une preuve de réclamation
concernant une cotisation; la cotisation étant présumée valide, le syndic doit s'y
opposer dans les 90 jours, comme prévu à l'article 165 de la Loi de l'impôt sur le
revenue (la « LIR »), et le sort de cette contestation est du ressort exclusif des instances
fiscales.


[14] Le juge Claude Auclair, de la Cour supérieure, rejette le pourvoi le 28 novembre
2013.


[15] C'est ce jugement qui est l'objet du présent appel.


LE JUGEMENT DE LA COUR SUPÉRIEURE


[16] Le juge Auclair rappelle que la seule question en jeu est de savoir si l'ARC doit
obtenir l'autorisation préalable du tribunal conformément au paragraphe 69.4 LFI. Tous
admettent que c'est à la Cour canadienne de l'impôt de statuer sur le quantum de la
cotisation.


[17] Se livrant à l'analyse de la jurisprudence citée par les parties, le juge estime que
l'arrêt M & D Farm Ltd. c. Société du crédit agricole du Manitoba, [1999] 2 R.C.S. 961,
l'autorise à rejeter la prétention de l'ARC selon laquelle l'avis de cotisation n'est qu'un
moyen de procédure qui n'est pas, contrairement aux mesures de recouvrement, visé
par l'article 69.3 LFI. Voici comment il s'exprime :


[28] Dans notre affaire, l'ARC soumet que l'avis de cotisation n'est qu'un
moyen administratif. Le Tribunal ne partage pas cette opinion. L'avis de
cotisation est le déclencheur du délai de contestation en vertu de l'article 152 du


2 S.R.C. 1985, ch.1.
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montant établi pour la créance fiscale. Il est l'équivalent d'une requête
introductive d'instance. De plus, à défaut de contester dans le délai, la créance
est réputée établie.


[29] Si l'ARC veut — pendant la faillite, où tous les recours sont suspendus —
pouvoir bénéficier du défaut du syndic de ne pas contester dans les 90 jours de
l'avis d'opposition, elle doit demander la levée de la suspension. Dans la
présente affaire, elle a émis l'avis de cotisation après la date de la faillite. Elle
devait donc, en conséquence, demander la permission à la Cour de la faillite
pour déclencher ainsi les délais de contestation, et ce, pour que l'avis de
cotisation produise ses effets, y inclus le compte à rebours de la prescription de
90 jours pour disposer de l'avis d'opposition ou d'une contestation.


[30] On peut voir un grand parallèle avec l'affaire M & D Farm quand la Cour
suprême mentionnait que le débiteur devait — face à la demande faite par le
créancier — enclencher tous les moyens de contestation. Tant et aussi longtemps
que l'avis de surseoir n'est pas levé, le délai ne peut courir — je me répète — car
l'avis est le démarreur de toute la procédure de contestation.


[31] L'ARC soulève que seule la Cour de l'impôt peut se prononcer sur le
défaut d'agir. Est-ce que le syndic doit déposer cette demande devant la Cour de
l'impôt? Le Tribunal ne partage pas cette opinion puisque c'est au Tribunal de la
faillite de lever la suspension. Après, la Cour de l'impôt décidera du quantum de
l'avis de cotisation.


[18] Il ajoute


[33] Le législateur est présumé être cohérent et logique; il n'a pas exempté
l'ARC de l'application de l'article 69. S'il avait voulu clarifier ou diminuer la portée
de l'article 69, il a eu maintes occasions de le faire, et ce, à plusieurs reprises
lorsqu'il a apporté des amendements à la Loi sur la faillite et l'insolvabilité, et ce,
tant après le jugement de M & D Farm rendu en 1999 qu'après l'affaire Vachon
en 1985. Le Tribunal a examiné la Loi pour y constater un nombre important et
appréciable d'amendements apportés à la Loi depils 1985. Le délai ne peut
donc courir puisqu'en droit, l'avis de cotisation n'était pas opposable.


[34] Une certaine logique découle de l'obligation d'obtenir une autorisation de
la Cour de la faillite puisque dans la majorité des situations, le syndic n'a pas
l'information appropriée pour contester un avis de cotisation. C'est donc dire que
si l'ARC veut absolument bénéficier de la prescription du délai de contestation,
elle doit donc enclencher tous les mécanismes, et ce, afin que le syndic soit
conscient qu'à défaut par lui d'agir la créance sera certaine, liquide et opposable
à tous.
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[19] En somme, un avis de cotisation constitue une procédure soumise aux
paragraphes 69.3 et 69.4 LFI, cette loi s'appliquant à l'ARC comme à tout autre
créancier. Dans la mesure où l'ARC n'a pas demandé d'être autorisée à poursuivre les
procédures, l'avis de cotisation n'a pas produit d'effet juridique. Voici comment conclut
le juge Auclair :


[38] CONCLUT que l'ARC doit requérir l'autorisation du Tribunal de la faillite
pour enclencher les délais de contestation d'un avis d'opposition si l'ARC veut
bénéficier des effets d'un tel avis de cotisation non contesté pour une dette
fiscale pré-faillite et émis après la faillite;


[39] En conséquence, FIXE la requête en appel de la décision du syndic
rejetant une preuve de réclamation [...] au 16 janvier 2014 pro forma.


LE POINT DE VUE DES PARTIES


L'appelant


[20] Selon l'appelant, le paragraphe 69.3 LFI a pour but d'empêcher un créancier qui
a une réclamation prouvable d'exécuter sa créance sur des actifs du débiteur au
détriment des autres créanciers. Or, un avis de cotisation n'a pas un tel effet, de sorte
qu'il n'est pas visé par la suspension des procédures.


[21] Il faut différencier l'établissement de la cotisation des mesures de recouvrement
et le juge de première instance a commis une erreur en confondant les deux concepts.
Seules les mesures de recouvrement constituent une mesure d'exécution au sens du
paragraphe 69.3 de la LFI. Or, l'établissement d'une cotisation enclenche une série de
conséquences qui n'ont rien à voir avec des mesures de recouvrement : il en va ainsi
de la présomption de validité de l'avis de cotisation, du déclenchement du délai pour le
contester et de la procédure pour ce faire.


[22] Selon l'appelant, le jugement de première instance a pour effet de priver l'ARC
de toute participation au dividende, ce qui est contraire à l'esprit et aux objectifs de la
LFI. La réclamation fiscale, établie par l'avis de cotisation, deviendrait ainsi sans effet.


[23] Par ailleurs, l'établissement d'un avis de cotisation emporte des effets légaux
immédiats, comme le déclenchement du délai d'opposition et le processus de
contestation, ce dernier étant de la compétence exclusive de la Cour canadienne de
l'impôt et ne pouvant être soumis au pouvoir discrétionnaire du tribunal siégeant en


matière de faillite.


[24] Le jugement de première instance porte aussi atteinte à la présomption de
validité des cotisations. Il crée indument une différence significative entre le traitement
fiscal des contribuables faillis et celui des autres contribuables. L'article 165(1) LIR, qui
prévoit que, à compter de l'avis de cotisation, le contribuable dispose de quatre-vingt-
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dix jours pour s'y opposer, s'applique au syndic et ce n'est pas à l'ARC d'en démontrer
la validité.


L'intimé


[25] L'intimé rappelle que la Couronne est liée par les paragraphes 4.1 et 86 (1) LFI
et que, sauf exception, ses créances prennent rang à titre de réclamations non
garanties.


[26] Il n'y a pas lieu, comme le propose l'appelant, de distinguer l'établissement de la
cotisation des mesures de recouvrement. Dès que survient une faillite, la seule et
unique mesure de recouvrement possible pour un créancier détenant une réclamation
prouvable (y compris l'ARC) est de produire sa réclamation auprès du syndic et de
recevoir sa part du dividende si elle est acceptée.


[27] Les tribunaux ont accordé une vaste portée à la suspension prévue au
paragraphe 69.3 LFI qui s'applique à toute mesure, qu'elle soit administrative, judiciaire
ou quasi judiciaire, dont le but est le recouvrement d'une créance.


[28] Aux yeux de l'intimé, l'avis de cotisation constitue l'étape initiale d'un processus
menant à l'établissement de la créance fiscale, et donc à son recouvrement selon la
proportion du dividende qui lui sera attribuée. Par conséquent, l'ARC agit en vue de
percevoir une « réclamation prouvable en matière de faillite » en bonifiant sa situation
par rapport à la distribution éventuelle du dividende. D'ailleurs, en l'espèce, la situation
des autres créanciers ordinaires serait « dramatiquement affectée » par la production
de cette nouvelle preuve de réclamation, puisqu'elle donnerait droit à près de 70 % du
dividende disponible.


[29] L'ARC est dans la même situation que tout autre créancier et, si elle souhaite
que la procédure applicable à la contestation d'un avis de cotisation s'enclenche, elle
doit présenter une demande au tribunal en vertu du paragraphe 69.4 LFI, puisqu'il s'agit
d'une procédure en vue du recouvrement d'une créance.


[30] L'intimé ajoute que, dans d'autres contextes, l'ARC a elle-même plaidé qu'un
avis de cotisation constitue une action ou une procédure. Par exemple, dans Manago c.
M.N.R., 90 DTC 1889, la Cour canadienne de l'impôt retient le point de vue de l'ARC de
la façon suivante, à la page 1893 :


[...] the phrase action or proceedings to recover is not confined to proceedings
that are solely legal in nature. The subject phrase is worded broadly enough to
encompass and include the administrative act of recovery of the liability in the
form of a notice of assessment or reassessment.
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[31] La Cour canadienne de l'impôt a aussi conclu que l'avis de cotisation est une
mesure en vue du recouvrement d'une somme d'argent dans Larocque c. M.N.R., 91
DTC 899, page 901 :


[...] the assessment while not a legal proceeding is an administrative one aimed
to ultimately recover an amount of money.


[32] Enfin, l'interprétation large retenue par la Cour suprême dans les arrêts M & D
Farm Ltd. c. Société du crédit agricole du Manitoba, [1999] 2 R.C.S. 961 et Vachon c.
Commission de l'emploi et l'immigration, [1985] 2 R.C.S. 417, est déterminante et force
à conclure que l'avis de cotisation constitue tout simplement l'un des volets d'une
procédure plus générale recherchant, au final, le recouvrement d'une réclamation, de
sorte qu'elle est visée par la suspension prévue au paragraphe 69.3 LFI.


L'ANALYSE


[33] La LIF prévoit une procédure spéciale pour le recouvrement des créances,
comme le rappelle la juge Deschamps dans Century Se/vices Inc. c. Canada
(Procureur général), [2010] 3 RCS 379, au paragraphe 22 :


22 Si les instances en matière d'insolvabilité peuvent être régies par des
régimes législatifs différents, elles n'en présentent pas moins certains points
communs, dont le plus frappant réside dans le modèle de la procédure unique.
Le professeur. Wood a décrit ainsi la nature et l'objectif de ce modèle dans
Bankruptcy and Insolvency Law:


[T RAD UCT IO N]


Elles prévoient toutes une procédure collective qui remplace la procédure
civile habituelle dont peuvent se prévaloir les créanciers pour faire valoir
leurs droits. Les recours des créanciers sont collectivisés afin d'éviter
l'anarchie qui régnerait si ceux-ci pouvaient exercer leurs recours
individuellement. En l'absence d'un processus collectif, chaque créancier
sait que faute d'agir de façon rapide et déteffninée pour saisir les biens
du débiteur, il sera devancé par les autres créanciers. [p. 2-3]


Le modèle de la procédure unique vise à faire échec à l'inefficacité et au chaos
qui résulteraient de l'insolvabilité si chaque créancier engageait sa propre
procédure dans le but de recouvrer sa créance. La réunion — en une seule


instance relevant d'un même tribunal — de toutes les actions possibles contre le


débiteur a pour effet de faciliter la négociation avec les créanciers en les mettant
tous sur le même pied. Cela évite le risque de voir un créancier plus combatif


obtenir le paiement de ses créances sur l'actif limité du débiteur pendant que les


autres créanciers tentent d'arriver à une transaction. La LACC et la LFI autorisent
toutes deux pour cette raison le tribunal à ordonner la suspension de toutes les
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actions intentées contre le débiteur pendant qu'on cherche à conclure une
transaction.


[34] Autrement dit, en créant une forme de « guichet unique », la LIF traite tous les
créanciers ordinaires sur un pied d'égalité et leurs réclamations seront l'objet d'un
« contrôle unique ». La loi a donc pour but de traiter de même manière tous les
créanciers ordinaires, sans préférence, et l'ARC est un créancier ordinaire soumis à la
L.F.I., sous réserve de certaines dispositions spécifiques (paragr. 4.1).


[35] Aucun créancier ordinaire ne devant être avantagé par rapport aux autres, les
procédures qu'ils pourraient intenter sont suspendues (paragr. 69.3), à moins que le
tribunal en décide autrement (paragr. 69.4). Chacun devra prouver sa réclamation à la
satisfaction du syndic. Voilà l'un des objets principaux de la LIF, un critère d'importance
lorsque vient le temps d'en interpréter les dispositions : Léger c. Ouellet, 2011 QCCA
1858.


[36] Puisque les parties sont d'avis que c'est la Cour canadienne de l'impôt qui
devrait statuer sur le quantum de la réclamation de l'ARC, cette question n'a pas été
débattue et n'a pas à être tranchée ici. Le litige porte donc uniquement sur l'obligation
de l'ARC d'obtenir ou pas, au préalable, l'autorisation du tribunal pour que s'applique la
procédure prévue à la LIR, dont le délai de 90 jours pour s'opposer à l'avis de
cotisation.


[37] Je rappelle que, dans le présent appel, l'intimé ne conteste pas la présomption
de validité de l'avis de cotisation. Il soutient plutôt que l'effet de cette présomption est
suspendu par le paragraphe 69.3 jusqu'à une décision contraire du tribunal. Par
conséquent, les arguments de l'appelant sur la question de la présomption de validité
ne sont pas déterminants.


[38] Par ailleurs, je ne peux, comme le veut l'intimé, conclure que l'arrêt M & D Farm
Ltd. permet à lui seul de trancher le débat. Après tout, dans cet arrêt, qui ne porte pas
sur une loi fiscale, la Société du crédit agricole du Manitoba cherchait à prendre
possession de la ferme des débiteurs, objet de la garantie, alors qu'ici l'ARC ne serait
que créancière sans garantie, une situation fort différenté.


[39] Par contre, je suis d'avis que certains principes retenus par la Cour suprême
dans cette affaire, qui met en cause une disposition législative analogue à celle du
paragraphe 69.3 LFI, sont applicables au présent appel. Par exemple, la Cour rejette
l'argument de la Société du crédit agricole du Manitoba selon lequel la demande
d'autorisation dont il est question ne pouvait équivaloir à une poursuite interdite par la
disposition, puisqu'il ne s'agissait que d'une condition préalable à l'exercice d'une telle
poursuite. Après avoir souligné que la Loi visait à aider les agriculteurs à régler des
problèmes financiers temporaires en collaboration avec leurs créanciers, le juge Binnie
écrit à ce sujet, aux paragraphes 27 à 29 :
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27 Compte tenu du régime législatif envisagé dans son ensemble, et
notamment des brefs délais qu'il prévoit, je suis d'avis que le moratoire visé à
l'art. 23 fait obstacle à la présentation d'une demande d'autorisation qui vise en
fin de compte à recouvrer une créance ou à dépouiller l'agriculteur de sa terre ou
d'un autre bien objet de la garantie. La forclusion, la prise de possession et la
vente de terres agricoles hypothéquées comportent de nombreuses étapes et
(comme le démontre l'avis de requête initial de l'intimée), de multiples
procédures. Il est artificiel de détacher la demande d'autorisation de ce 
processus complexe et de prétendre ensuite qu'elle n'est pas visée par la 
suspension prévue à l'art. 23. 


28 L'action en justice draine les ressources de l'agriculteur au moment même
où toutes les parties doivent se concentrer sur la possibilité de conclure un
arrangement. La demande d'autorisation n'entraîne pas elle-même la
dépossession, mais elle oblige l'agriculteur à présenter une défense, ce qui
nécessitera fort probablement le concours d'un avocat (bien que l'agriculteur soit
par hypothèse insolvable) pour contre-interroger les auteurs des affidavits,
préparer des affidavits pour faire opposition et s'occuper des ajournements, sans
parler des dépenses et des perturbations suscitées par un procès. Et tout cela
doit être fait au moment même où le bureau tente d'aider l'agriculteur à conclure
avec les créanciers un arrangement qui rendrait ce procès inutile.


29 La demande d'autorisation prévue à l'art. 8 de la Loi sur la protection des 
exploitations agricoles familiales est si étroitement liée aux poursuites 
énumérées à l'art. 23 que, si l'on donne à l'article une interprétation fondée sur 
l'objet, elle est également interdite pendant la durée de la suspension visée à 
l'art. 23. [...]


[Je souligne.]


[40] Cette idée que la demande d'autorisation fait partie d'un ensemble procédural et
est donc interdite, même si elle ne permet pas elle-même d'obtenir le recouvrement
d'une créance, est applicable en l'espèce. En effet, même si l'avis de cotisation ne


permet pas, à lui seul, de recouvrer une réclamation prouvable, il demeure une étape
essentielle aux procédures de recouvrement à venir et lui est si étroitement lié qu'il doit


être lui aussi prohibé ou, à tout le moins, que ses effets doivent être suspendus. Bref,
que l'avis de cotisation se situe en amont du recouvrement ne modifie pas son statut : il
s'agit de la première étape d'un processus devant mener à terme au recouvrement


d'une créance.


[41] Par ailleurs, le caractère administratif de l'avis de cotisation ne. suffirait pas à
l'exclure du paragraphe 69.3 LIF, comme le souligne le juge Beetz, dans Vachon, à la


page 426 :
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La Loi sur la faillite régit la faillite sous tous ses aspects. Il est donc normal que le
législateur ait voulu suspendre tous les recours, les administratifs comme les
judiciaires, afin d'assurer la réalisation de tous les objectifs de la loi.


[42] En somme, que l'avis de cotisation soit une mesure administrative ne change
rien à l'interdiction du paragraphe 69.3 LFI.


[43] De même, l'interprétation dans M & D Farm Ltd. des mots « pour le
recouvrement » ou « for the recovery », qui signifient « en vue de » (comme en
l'espèce), est tout aussi pertinente au présent appel. Voici comment le juge Binnie
s'exprime :


29 [...] La SCAM met beaucoup l'accent sur les termes "pour le recouvrement"
(for the recovery), etc. Cependant, selon son sens ordinaire, le mot "for" signifie
notamment "[w]ith a view to; with the object or purpose of: as preparatory to [...]
[c]onducive to" (The Oxford English Dictionary (2e éd. 1989), vol. 6, aux pp. 23 et
24). Le mot "pour" a un sens aussi étendu et marque "la destination figurée [...],
le but, l'intention"; il signifie notamment "[e]n ce qui concerne", "[e]n vue de" (Le
Grand Robert de la langue française (2e éd. 1986), t. 7, à la p. 659). La demande
d'autorisation est manifestement faite "[e]n vue de" déposséder définitivement
l'agriculteur de sa terre. Dans le contexte du régime fédéral, l'emploi de ces mots
conduit à conclure que la demande d'autorisation est visée par l'interdiction
frappant les "poursuites ou autre action, voie d'exécution ou procédure, judiciaire
ou extra-judiciaire, pour le recouvrement d'une dette, le dégagement d'une valeur
ou la prise de possession d'un bien détenu par l'agriculteur".


[44] Le paragraphe 69.3 LFI interdit les actions et procédures « en vue du
recouvrement de réclamations prouvables ». Le sens ordinaire des mots entre en conflit
avec la théorie de l'appelant lorsqu'il soutient que l'avis de cotisation n'est pas une
mesure de recouvrement. S'il est vrai, comme je le disais plus haut, que le seul avis ne
permet pas de recouvrer la réclamation, il demeure qu'il est émis en vue du
recouvrement de cette réclamation, même si ce recouvrement se fait ultérieurement en
puisant dans les actifs du failli qui ont été recueillis par le syndic. Bref, l'ARC veut
recouvrer sa créance et son avis de cotisation fait partie d'une suite de mesures pour y
parvenir. Que le recouvrement ne vise pas un actif en particulier et se fasse à même la
masse ne change rien : l'avis de cotisation constitue une première étape d'un
processus plus long et, pour paraphraser le paragraphe 27 de M & D Farm Ltd., il serait
artificiel de le détacher de ce processus pour prétendre ensuite qu'il n'est pas visé par
la suspension prévue au paragraphe 69.3.


[45] Je rappelle que si, dans M & D Farm Ltd., la procédure de la Société du crédit
agricole du Manitoba visait à reprendre un actif spécifique (la ferme de l'agriculteur) afin
de réaliser sa sûreté, le juge Binnie écrit, au paragraphe 27, que la règle de la
suspension s'applique tout autant aux cas où l'on cherche à dépouiller l'agriculteur d'un
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bien objet d'une garantie qu'à ceux où l'on cherche à recouvrer plus généralement une
créance :


[...] je suis d'avis que le moratoire visé à l'art. 23 fait obstacle à la présentation
d'une demande d'autorisation qui vise en fin de compte à recouvrer une créance
ou à dépouiller l'agriculteur de sa terre ou d'un autre bien objet de la garantie.


[46] Or, l'ARC désire recouvrer sa créance, même si cela n'est fait qu'en partie, en
puisant dans la masse. Je suis donc en désaccord avec l'argument de l'appelant
voulant que la cotisation ne vise pas à s'approprier les actifs du failli, au motif qu'elle ne
permettrait que la participation de l'ARC dans le partage du dividende au prorata des
créanciers. Dans l'un ou l'autre cas, il s'agit du recouvrement d'une créance, qu'il soit
total ou partiel.


[47] Il appert donc que l'interdiction du paragraphe 69.3 LFI s'applique en l'espèce,
que ce soit en raison de l'objet de la Loi ou du sens ordinaire des mots.


[48] Par ailleurs, aucun créancier ordinaire ne peut être avantagé et cela inclut l'ARC.
Or, la proposition de l'appelant aurait pour conséquence d'avantager indument l'ARC,
notamment en ce qui a trait au court délai du syndic pour s'opposer, au fardeau qui
serait celui du syndic, contrairement aux autres cas où le fardeau est celui du créancier,
et aux conséquences d'une absence d'opposition. Il s'agit d'avantages qui seraient en
opposition avec les objectifs du régime établi par la LIF.


[49] En ce qui a trait à la jurisprudence, l'intimé soutient que le juge de première
instance était justifié de ne pas suivre l'arrêt Re Norris, (1989), 69 O.R. (2d) 285 (C.A.
Ont.), de même que les jugements Gestion Manoir St-Sauveur inc. (Syndic de), J.E. 93-
657 (C.S.), et St-Pierre (Syndic de), 2011 QCCS 7499, tous cités par l'appelant. Je
partage son avis.


[50] D'abord, Re Norris et Gestion Manoir St-Sauveur inc. (Syndic de) ont été décidés
avant M & D Farm Ltd., donc sans le bénéfice de l'interprétation large retenue par la
Cour suprême.


[51] Par ailleurs, dans Re Norris, la Cour d'appel de l'Ontario conclut que le syndic
pouvait demander des éléments d'information additionnels à la suite du dépôt de la
réclamation par la Couronne, mais que l'avis de cotisation, présumé valide, constituait
une réponse complète à une telle demande, de sorte que la procédure à suivre pour la
contester était celle prévue à l'article 165 LIR et non le rejet de la réclamation par le
syndic. La Cour estime que le rejet par le syndic est contraire à la loi en ce qu'il est le
résultat d'un exercice qui, selon la LIR, relève exclusivement de la compétence de la
Cour canadienne de l'impôt, alors qu'aucune disposition de la LFI ne permet de
conclure autrement.
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[52] II faut toutefois noter deux aspects de ce dossier qui le distinguent du présent
appel.


[53] D'une part, la réclamation dans cette affaire était le fait d'un créancier privilégié,
comme le précise la Cour :


In 1986, Her Majesty the Queen filed a claim as a preferred creditor against the
bankrupt estate of Albert John Norris.


[54] D'autre part, ce qui importe davantage, c'est que l'argument voulant que les
paragraphes 69.3 et 69.4 LFI suspendent la procédure de contestation de l'avis de
cotisation et requièrent la permission du tribunal pour qu'elle s'applique n'a pas été
plaidé devant la Cour d'appel de l'Ontario. Il se dégage peut-être de l'arrêt que la Cour
aurait rejeté l'argument, mais il n'en reste pas moins qu'il n'a pas été considéré et qu'il
n'a pas été tranché explicitement.


[55] Dans Gestion Manoir St-Sauveur inc. (Syndic de), la situation était singulière. Le
syndic concédait qu'il pouvait s'opposer à un avis de cotisation selon la procédure
déterminée par la LIR, mais plaidait que, en l'espèce, l'avis ayant été émis après le
dépôt d'une preuve en réponse à une demande du syndic, la procédure devait être celle
de la LFI. Le juge de la Cour supérieure a rejeté cette prétention et, par voie de
conséquence, la procédure devrait être celle de la LIR. La suite du jugement, qui se
fonde sur Re Norris pour conclure que c'est la procédure de la LIR qui s'applique, doit
donc être considérée comme un obiter dictum. De plus, comme dans Re Norris,
l'argument avancé ici par l'intimé n'a pas été plaidé.


[56] Enfin, dans St-Pierre (Syndic de), la situation était analogue à celle du présent
dossier. La réclamation a été présentée par l'Agence de revenu du Québec à titre de
créancière non garantie et l'avis de cotisation n'a pas été contesté de la manière
prescrite par la loi provinciale. La question en litige est ainsi décrite par le juge de la
Cour supérieure :


Autrement dit, est-ce que le syndic est lié par les avis de cotisation et la
procédure d'appel prévue par les lois fiscales applicables?


[57] Étant d'avis que l'avis de cotisation n'est pas inclus dans le paragraphe 69.3 LFI,
le juge conclut que le régime fiscal lie le syndic dans le processus de contestation. Pour
conclure de la sorte, le juge fait notamment référence à Re Norris, sans toutefois tenir
compte des distinctions que j'ai faites précédemment.


[58] Voilà donc deux jugements de la Cour supérieure qui sont contradictoires : celui
faisant l'objet du présent appel et celui prononcé dans St-Pierre (Syndic de).


[59] Le juge de première instance n'était évidemment pas lié par le jugement St-
Pierre (Syndic de). Il pouvait conclure autrement et il s'en explique : la jurisprudence sur
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laquelle s'est appuyé son collègue est antérieure à M & D Farm Ltd. et on n'y discute
pas de la question de la suspension de la mesure et de l'application des paragraphes
69.3 et 69.4 LFI.


[60] Les deux opinions sont bien articulées, mais, avec égards pour l'opinion
contraire, et pour les raisons décrites précédemment, j'estime que la conclusion du juge
Auclair est celle qui doit être retenue.


[61] Je fais mienne sa remarque :


[34] Une certaine logique découle de l'obligation d'obtenir une autorisation de la
Cour de la faillite puisque dans la majorité des situations, le syndic n'a pas
l'information appropriée pour contester un avis de cotisation. [...]


[62] En effet, d'un simple point de vue pratique, le syndic n'a pas la même
connaissance que le failli de sa situation fiscale, surtout lorsque, comme ici, l'ARC fait
valoir l'existence d'un subterfuge afin de cacher des revenus. Autrement dit, on ne peut
pas s'attendre, dans bien des cas, à ce que le syndic soit en mesure de comprendre
toute la situation en moins de 90 jours, de sorte qu'il devrait, systématiquement, faire
opposition dans tous les cas, simplement parce qu'il pourrait peut-être y avoir matière à
contestation, quitte à la retirer plus tard. Je ne peux croire que la loi requière un tel
exercice qui peut s'avérer à la fois inutile, inefficace et onéreux.


[63] De plus, il me semble que l'argument de l'appelant pourrait avoir une autre
conséquence néfaste et défavorable aux autres créanciers. Si l'avis de cotisation
conserve toute sa validité tant que le syndic ne l'a pas contestée avec succès, cela
signifie que, entre-temps, l'ARC se verrait octroyer un pourcentage de votes à titre de
créancier ordinaire équivalant au montant de sa réclamation, ce qui, dans certains cas
(comme ici), pourrait lui permettre de prendre le contrôle des décisions de l'assemblée
des créanciers pendant des mois, sinon des années, même si, ultérieurement, sa
réclamation s'avérait non fondée. À mon avis, même l'invalidation rétroactive prévue au
à l'article 108 LFI, si elle s'appliquait, serait une solution insatisfaisante.


[64] Il importe de liquider et distribuer efficacement- et rapidement les actifs de la
faillite, sans quoi ils risquent d'être entièrement consacrés aux frais de liquidation. C'est
pourquoi le syndic a l'obligation de trancher sommairement les réclamations
prouvables, même si elles sont fondées sur un avis de cotisation, tout comme sur un
jugement d'ailleurs, lesquels, dans le contexte d'une faillite, ne constituent qu'un titre de


créance.


[65] Le syndic est «syndic à l'actif» et n'est nullement lié en ce qui a trait au passif.


Il a l'obligation d'examiner les réclamations prouvables, mais uniquement en vertu du
mécanisme prévu à la L.F.I.
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[66] C'est pourquoi, si elle est insatisfaite de la décision du syndic, l'ARC doit
contester le rejet de sa réclamation prouvable - non de sa cotisation - devant le tribunal.


[67] Par ailleurs, quand l'ARC modifie sa preuve de réclamation, ce qu'elle peut faire
comme tout autre créancier, le processus d'examen du syndic et de révision devant le
tribunal redémarre.


[68] En conclusion, si l'ARC transmet une réclamation au syndic, elle peut la faire
suivre d'un avis de cotisation. Cependant, comme cet avis de cotisation constitue une
procédure en vue du recouvrement d'une réclamation prouvable, il n'aura pas les effets
juridiques que lui confère la LIR, à moins que l'ARC obtienne l'autorisation du tribunal.
En d'autres termes, si l'ARC désire que la procédure de contestation de l'avis de
cotisation prévue à la LIR s'applique, notamment en ce qui a trait au délai pour le
contester, elle doit s'adresser au tribunal et obtenir son consentement, conformément
au paragraphe 69.4 LIF.


[69] Pour ces motifs, le point de vue de l'appelant ne peut être retenu et je propose
donc le rejet du pourvoi, avec dépens.


FRANÇOIS DOYON, J.C.A.
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Reasons for Decision of
The Honourable Madam Justice Patricia Rowbotham


I. Introduction


[1] Celtic Exploration Ltd. (Celtic) seeks leave to appeal the decision of the chambers judge in
which she found that: the parties' KA Plant Inlet Gas Purchase Agreement (IGPA) was suspended
effective July 22, 2008, and Celtic could not set off amounts owed to SemCAMS ULC (SemCAMS)
after July 22, 2008 against indebtedness arising under the IGPA.


II. Background


[2] The facts are thoroughly described in the reasons for judgment: Re: SemCanada Crude
Company (Celtic Exploration Ltd), 2010 ABQB 531 at paras 3 to 53. They can be briefly
summarized as follows.


[3] SemCAMS is the operator (Operator) and joint owner of natural gas processing plants and
related gas gathering systems and pipelines in Alberta, including the facilities at the KA Plant.


[4] The KA Plant operates pursuant to a construction, ownership and operation agreement
entered into among the joint owners of the plant and SemCAMS as the Operator (CO&O
Agreement). Under the CO&O Agreement, each joint owner is entitled to use a share of the through-
put capacity in the plant in proportion to its ownership interest. Any excess capacity is allocated first
to joint owners and then used to process natural gas owned by third parties for a fee under Gas
Processing Agreements. Joint owners have the highest priority for processing. Thus, if joint owners
use all their capacity in a given month, third party users can be shut out.


[5] Under Gas Processing Agreements third party users deliver raw natural gas to the plant for
processing. When processing is complete, the third party user either takes or sells the processed gas
(Sales Gas) and products. Throughout this entire process, third party users retain title to their raw
gas, Sales Gas and products.


[6] Both joint owners and third party users make monthly payments to the Operator
(SemCAMS) based on projected use of the plant. At the end of a calendar year, there is a "thirteenth
month adjustment" that reconciles projected throughput to actual throughput (Thirteenth Month
Adjustment).


[7] Celtic is a natural gas producer that originally processed its gas at the KA Plant as a third
party user under a Gas Processing Agreement. In 2006, Celtic and SemCAMS entered into the IGPA
and the previous Gas Processing Agreement was terminated.


[8] Under the IGPA, Celtic sold its raw natural gas to SemCAMS for benchmark prices plus a
premium, less the costs associated with the subsequent processing of the gas. Title to the gas would
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transfer to SemCAMS at the KA Plant. SemCAMS could then process the natural gas using its
capacity and priority rights by virtue of its joint ownership interest in the KA Plant.


[9] On July 22, 2008, SemCAMS was granted an Initial Order pursuant to section 11(1) of the
Companies' Creditors Arrangement Act, RSC 1985, c C-36 (CCAA). A series of communications
between management of Celtic and SemCAMS ensued. These communications, which will be
analyzed in greater depth below, left SemCAMS with the impression that the IGPA had been
suspended as of July 22, 2008. This was eventually denied by


[10] On July 22, 2008, SemCAMS owed Celtic approximately $32 million. This included
approximately $1.4 million owed pursuant to the Thirteenth Month Adjustment provision under the
IGPA (Pre-Filing Price Adjustment). On October 9, 2009, Celtic purported to set off the Pre-Filing
Price Adjustment against amounts owed by Celtic to SemCAMS, acting in its Operator capacity, for
post-filing gas processing at the KA Plant (set off).


[11] SemCAMS applied to the chambers judge for an order declaring that the IGPA was
suspended effective July 22, 2008, and for relief flowing from this declaration. SemCAMS also
applied for a declaration that Celtic was not entitled to the set off.


[12] As outlined in para 9 of the chambers judge's reasons, Sem CAMS' position was that,
effective July 22, 2008:


(a) the parties expressly agreed to suspend the IGPA;


(b) SemCAMS ceased purchasing raw natural gas from Celtic at the KA Plant
inlets;


(c) Celtic continued to deliver raw natural gas for processing to the KA Plant
inlets;


(d) SemCAMS in its capacity as Operator ofthe KA Plant commenced accepting
deliveries of Celtic' s raw natural gas at the KA Plant inlets on the


10n September 22, 2008, counsel for Celtic wrote a letter to SemCAMS refusing to execute
new agreements and denying that Celtic had agreed to suspend or terminate the IGPA (September
22 Letter). The letter stated that the Notice of Take-in-Kind "appears only to provide that the gas
purchased by SemCAMS is being paid for by the delivery of processed gas." And further stated,
"Section 14.3 of the Inlet Gas Purchase Agreement provides that waivers must be in writing and
section 14.4 provides that amendments must be in writing and executed by both parties. Hence, in
the absence of a written agreement signed by both Celtic and SemCAMS, we are at a loss to
understand how SemCAMS can allege that the IGPA has been suspended."
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understanding that the processing of Celtic's gas would be done pursuant to
standard third party processing terms and rates; and


(e) Celtic commenced marketing its processed gas and related products at the
KA Plant outlets.


[13] Celtic's position was that the IGPA was not suspended, but amended or changed such that
SemCAMS continued to purchase Celtic's raw natural gas but ended its sale of processed gas and
related products. Thus, the IGPA was modified such that Celtic was paid for raw natural gas by
"taking in kind" processed gas and products at the KA Plant outlets. A further change was that Celtic
would pay SemCAMS as a processing fee a monthly amount economically consistent with the
processing fee formula set out in the IGPA: see para 10 of the chambers judge's reasons.


[14] The chambers judge agreed with SemCAMS. She concluded that: (1) the IGPA was
suspended; (2) Celtic was not entitled to the set off and; (3) Celtic should pay for gas processing
alter July 22, 2008, on a quantum meruit basis in accordance with standard charges and terms of
processing imposed by SemCAMS as Operator to third party gas processors.


III. Proposed Grounds of Appeal


[15] Celtic's proposed grounds of appeal are that: (1) the CCAA court did not have jurisdiction
to deal with the declarations sought by SemCAMS; (2) the chambers judge erred in determining in
a summary manner that the IGPA was suspended; (3) Celtic was entitled to the set off; and (4) a trial
was required to decide the quantum meruit issue.


IV. Test for Leave


[16] The power of an appellate court to grant leave should be used sparingly given the unique role
of the supervising chambers judge.


[17] Citing Liberty Oil & Gas Ltd (Re), 2003 ABCA 158, 44 -CBR (4th) 96 at paras 15-16;
Resurgence Asset Management LLC v Canadian Airlines Corp, 2000 ABCA 149, 261 AR 120 at
paras 6-7 (Resurgence #1); Luscar Ltd v Smoky River Coal Ltd, 1999 ABCA 62, 237 AR 83;
Resurgence Asset Management LLC v Canadian Airlines Corp, 2000 ABCA 238, 266 AR 131 at
para 19 (Resurgence #2) and Multitech Warehouse Direct Inc (Re), [1995] AJ No 663 at para 3, 32
Alta LR (3d) 62 (CA)), Paperny J.A. outlined the relevant test for leave to appeal at para 9 of Trilogy
Energy LP v SemCAMS ULC, 2009 ABCA 275, 460 AR 269 (Trilogy ABCA) (refusing leave to
appeal SemCanada Crude Company (Re), 2009 ABQB 397 (Trilogy ABQB)):


The test for leave to appeal in the CCAA context involves a single criterion
subsuming four factors: there must be serious and arguable grounds that are
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of real and significant interest to the parties. The factors used to assess
whether this criterion is present are: (1) whether the point on appeal is of
significance to the practice; (2) whether the point raised is of significance to
the action itself; (3) whether the appeal is prima facie meritorious or, on the
other hand, whether it is frivolous; and (4) whether the appeal will unduly
hinder the progress of the action.


[18] "The threshold issue to be determined on an application for leave to appeal under the CCAA
is whether the proposed appeal is prima facie meritorious": Trilogy ABCA at para 13, citing
Resurgence #1 at para 35. To be reviewable by this court, Celtic must show that there is an error on
a question of law, a palpable and overriding error in the findings of fact, or an error in the chambers
judge's exercise of discretion: see Trilogy ABCA at para 13, Resurgence #2 at para 42; Resurgence
#1 at paras 28-29.


V. Analysis


[19] It is acknowledged that the points raised are of significance to the action. There are very
large sums of money at stake. I propose to address the merits of the grounds first, and in the course
of that discussion, comment upon their significance to the practice.


A. Jurisdiction of the CCAA Court


[20] SemCAMS' daim related, in part, to its ability to carry on business alter the filing date. It
asked the court to suspend an existing agreement and determine how business would be conducted
going forward in its role as a creditor. Celtic contends that this issue was beyond the scope of the
court' s jurisdiction in CCAA proceedings, particularly when combined with the summary procedure
adopted by the chambers judge.


[21] Section 11 of the CCAA provides:


Despite anything in the Bankruptcy and Insolvency-Act or the Winding-up
and Restructuring Act, if an application is made under this Act in respect
of a debtor company, the court, on the application of any person interested
in the matter, may, subject to the restrictions set out in this Act, on notice to
any other person or without notice as it may see fit, make any order that it
considers appropriate in the circumstances. (emphasis added)


[22] The chambers judge found that she had jurisdiction because the issue of whether or not an
agreement to suspend the IGPA was reached went to the integrity of the CCAA process, and that
it was her role to ensure that aggressive creditors were not given an advantage to the prejudice of
other less aggressive creditors: paras 128-29. SemCAMS submits that her decision is reasonable.
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It points out that the CCAA is not focussed solely on compromising debts, as a restructuring
necessarily involves looking at the debtor corporation's assets.
[23] The CCAA is designed to be a flexible instrument and section 11 gives the court broad
jurisdiction: Winnipeg Motor Express Inc. Re, 2008 MBCA 133, 236 ManR (2d) 3, at para 13, citing
Luscar Ltd v Smoky River Coal Ltd. The issue of whether or not the IGPA was suspended arose
directly as a result of the CCAA proceedings. This was acknowledged by Celtic's counsel in a letter
of August 6, 2008 (the August 6 Letter), which stated: "The purpose of this letter is twofold. First,
it outlines Celtic's new arrangements with respect to the suspension and renomination of the Inlet
Gas Purchase Agreement with SemCAMS arising out of the CCAA proceedings." (emphasis
added)


[24] The chambers judge was uniquely positioned to understand the import of this issue in the
context of the CCAA proceeding, and in particular in its relationship to the claims of other creditors.
While the broader issue of jurisdiction might be of significance to the practice, the applicant has not
demonstrated any prima facie error in the chambers judge's exercise of her discretion.


B. Suspension of IGPA


[25] Celtic submitted to the chambers judge that the evidence of certain witnesses, in particular,
William Love (Celtic' s Marketing Manager) and David Dachis (SemCAMS' director of marketing)
did not support a finding that there was an agreement to suspend the IGPA. For example, Love
deposed that (1) he was advised by Dachis that SemCAMS had difficulty selling the processed gas
and that it would be necessary for Celtic to take back the Sales Gas and other products and find other
buyers; (2) he was asked by Dachis to complete a Notice of Take-in-Kind in order to give proper
directions with respect to the destination of the gas and other products; and (3) he was assured by
Dachis that the notice was simply a technical formality and that there were no discussions about
terminating the IGPA or changing the arrangement.


[26] The chambers judge acknowledged at paras 80 and 81 that there was conflicting evidence
as regards the subjective intentions of some of the witnesses. However, she reasoned that a
distinction must be made between negotiations and final agreements para 105. She determined that
there was objectively discernable evidence that both parties agreed to the suspension of the IGPA:
paras 103-05. In so concluding, she relied on two pieces of evidence. The first item was an Email
sent by Dachis to Love on July 31, 2008, (July 31 Email) which stated:


Further to your request, I have spoken with Brent Molesky of our legal
group and SemCAMS hereby confirms acceptance of the suspension of
Celtic's gas deliveries under our inlet purchase arrangement as of July
22" (your nomination change was effective as of 20:00 hours).
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Brent also advised that he is in the process of seeking direction from Ernst
and Young (the Court appointed Monitor) as well as our outside legal
counsel; Brent is hoping to have format letters regarding ail SemCAMS inlet
purchase arrangements sent out by the end of next week. (emphasis added)


[27] The second key piece of evidence was the August 6 Letter written by Celtic's counsel to
SemCAMS' internai counsel which included the following:


Re: SemCAMS ULC Reorganization Pursuant to CCAA Suspension of
Celtic Exploration Ltd.'s Inlet Gas Purchase Agreement and its Proprietary
Interest in Sales Proceeds Received by SemCAMS ULC from Third Parties
. . .
The purpose of this letter is twofold. First, it outlines Celtic's new
arrangements with respect to the suspension and renomination of the
Inlet Gas Purchase Agreement with SemCAMS arising out of the CCAA
proceedings. In addition, this letter requests that SemCAMS issue directions
to pay to third party purchasers ("Purchasers") to ensure that sales proceeds
arising from gas, condensate, NGL and sulphur (the "Products"), ail
attributable to raw natural gas supplied by Celtic ("Celtic Gas") are paid to
Celtic from July 22, 2008 forward.
. . .
Suspension of the Inlet Gas Purchase Agreement


Effective as of July 22, 2008, SemCAMS accepted the suspension of the
Inlet Gas Purchase Agreement (the "IGPA") dated October 24, 2007 and
renewed by SemCAMS on April 29, 2008. From July 22, 2008 forward,
ail sales proceeds from Products derived from Celtic Gas are to be paid
directly to Celtic and SemCAMS will invoice Celtic for fees related to
processing and other services. As a result of the foregoing, Celtic requests
that SemCAMS agree and provide confirmation in writing that Celtic shall
take in kind ail Products derived from Celtic Gas for the period July 22, 2008
forward and that SemCAMS provide directions to pay to any Purchasers of
Products derived from Celtic Gas for the period commencing July 22, 2008
to present, to ensure that any payments made by the Purchasers in respect of
Products derived from Celtic Gas from July 22, 2008 forward are paid
directly to Celtic. (emphasis added)


[28] The chambers judge found that these written documents confirmed that the parties had
reached an agreement to suspend the IGPA.
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[29] Celtic argues that the chambers judge erred in dismissing the evidence of Love and Dachis
without a trial and that she made a patent error in relying on the July 31 Email and August 6 Letter.
It points to "conflicting" evidence in other correspondence.


[30] Much of the alleged "conflicting" evidence outlined by Celtic relates to the parties'
subjective intentions. The chambers judge reviewed that evidence and concluded that much of it
dealt with the negotiations that led to the July 31 Email and the August 6 Letter. She was satisfied
that the contractual intent of the parties was best determined here by reference to the words used in
drafting documents, in this case, the July 31 Email and August 6 Letter: see Eli Lilly & Co
Novopharm Ltd, [1998] 2 SCR 129 at para 54, and that a trial was unnecessary to determine that an
agreement to suspend the IGPA was reached between SemCAMS and Celtic. The applicant has not
demonstrated any prima facie error of law, or palpable or overriding error in her findings of fact.
Moreover, this issue involved the interpretation of letters, Emails and evidence of Love and Dachis,
all of which are unique to this transaction. Accordingly, it does not raise an issue of significance to
the practice.


C. Quantum Meruit


[31] A corollary of the chambers judge's finding that the IGPA had been suspended was that aller
July 22, 2008, Celtic' s natural gas was not purchased by SemCAMS (ownership was not transferred
to SemCAMS) and thus the gas was not processed by SemCAMS as a joint owner. Given that Celtic
was not a joint owner at the KA Plant, and did not have a third party gas handling and processing
agreement, the chambers judge found that Celtic should be charged for the processing of its raw
natural gas on a quantum meruit basis for amounts equivalent to what third parties would pay.


[32] Celtic submits that the chambers judge should have directed a trial on this issue to determine
the actual cost to SemCAMS to process the gas.


[33] I am not persuaded that this ground is prima facie meritorious. The chambers judge's
conclusion is a natural consequence of her finding that the IGPA was suspended. The only logical
remaining alternative, given that Celtic was not a joint owner of the KA Plant, was that SemCAMS
was processing the raw natural gas for Celtic as a third party processor, and accordingly that Celtic
should be required to pay the rates charged to third parties. Again this issue is unique to this
transaction and not of significance to the practice.


D. Set Off
1. Contractual


[34] SemCAMS' submitted to the chambers judge that the Thirteenth Month Adjustment was a
stayed payable under the Initial Order granted in the CCAA proceedings as it simply represented
a price adjustment to amounts owing to Celtic from the period of January 1, 2007 - July 22, 2008
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under the IGPA. SemCAMS submitted that the set off was invalid because this amount was properly
dealt with pursuant to the claims process order.


[35] Celtic submits that the IGPA was not suspended, resulting in Celtic continuing to deliver gas
under that agreement, and as such, it is entitled to a contractual set off. Given my decision to deny
leave to appeal on the issue of the suspension of the IGPA, it follows that leave is also denied on this
ground of appeal.


2. Equitable


[36] Celtic also suggested that even if the chambers judge found that SemCAMS processed
Celtic' s raw gas as the Operator of the KA Plant after July 22, 2008, equitable set off should still
have been available because the identity of the parties remained the same and the obligations arose
out of substantially the same relationship. SemCAMS argued that this issue was decided in Trilogy
ABQB.


[37] The chambers judge agreed. Applying the test for equitable set off set out in Holt v Telford,
[1987] 2 SCR 193 at 204, 41 DLR (4th) 385 which requires mutual cross-obligations between the
same parties and in the same right, the chambers judge concluded that Celtic had not met the burden
of establishing a close connection between the cross-claims; nor had it established that it would not


be manifestly unjust to disallow equitable set off. In her analysis, the chambers judge relied on her


earlier decision in Trilogy ABQB. She concluded that: "allowing equitable set off to Celtic in this


CCAA proceeding after denying it to Trilogy and other producers in similar circumstances would
raise further issues of inequity." (at para 121)


[38] Celtic submits that she erred in so doing because Trilogy ABQB is distinguishable. The


applicant has not persuaded me that this ground of appeal is prima facie meritorious. The decision


in Trilogy ABQB involved virtually identical circumstances to this case. In Trilogy ABQB, one


creditor, Trilogy, sought to set off amounts owed to it by SemCAMS under an inlet gas purchase


agreement against amounts owed to SemCAMS as Operator of various plants under CO&O


Agreements and under third party Gas Processing Agreements. Similarly, Celtic sought to set off


the Thirteenth Month Adjustment owed to it by SemCAMS against amounts owed to SemCAMS


as Operator. The applicant has not demonstrated that the chambers judge erred when she concluded


(at para 116) that the factual background is the same as one of the situations dealt with in Trilogy


ABQB.


[39] Further, as was concluded in Trilogy ABQB, and reiterated by the chambers judge at para 78,


the Thirteenth Month Adjustment is not a daim that Celtic had against SemCAMS as Operator of


the KA Plant, but part of its unsecured daim for the unpaid portion of what SemCAMS as purchaser
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under the IGPA owed for the raw gas it purchased from Celtic prior to the CCAA filing. If the
equitable set off for the Thirteenth Month Adjustment was allowed, Celtic would arguably be able
to set off the rest of the pre-filing debt owed and this would significantly impact the parties as well
as the CCAA proceedings.


E. Effect on the CCAA proceedings


[40] While it is true that the CCAA proceedings were concluded when the Plan of Arrangement
was implemented by the creditors and the court on November 30, 2009, and this case would not
delay or have any effect upon the restructuring of SemCAMS, there is a further concern. There are
other similarly situated creditors and if leave were granted, SemCAMS might be left with unresolved
financial obligations to multiple parties although all such obligations were intended to be dealt with
in its Plan. SemCAMS submits that the Plan may have to be re-opened to address similarly situated
creditors, such as Trilogy.


[41] If the merits of the grounds of appeal were strong, this court would be faced with a difficult
balance between these two competing factors. An appeal could lead to SemCAMS having to re-open
the Plan, creating uncertainty and delay which could defeat the purpose and intention of the CCAA:
see Komarnicki y Hurricane Hydrocarbons Ltd, 2007 ABCA 361, 425 AR 182 at para 14. I have
concluded that the grounds of appeal do not raise sufficient merit, nor, with one exception, do they
raise issues of significance to the practice. In this case this final factor also favours the denial of
leave.


[42] In conclusion the application for leave to appeal is dismissed.


Application heard on December 7, 2010


Reasons filed at Calgary, Alberta
this 17th day of December, 2010


Rowbotham J.A.
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ENTRE :
Dossier : 2011-1872(GST)G


SALAISON LÉVESQUE INC.,
appelante,


et


SA MAJESTÉ LA REINE,
intimée.


Appel entendu le 3 et 4 septembre 2013, à Montréal (Québec).
Devant : L'honorable juge Alain Tardif


Comparutions :


Avocats de l' appelante : Me Louis Tassé
Me Marie-Claude Marcil


Avocat de l'intimée : Me Eric Labbé


JUGEMENT


L' appel de la cotisation établie en vertu de la partie IX de la Loi sur la taxe
d'accise (L.R.C. 1985, c. E-15), pour la période du 7 août 2006 au 29 août 2009, dont
l'avis est daté du 13 avril 2010, est accueilli et la cotisation est annulée, le tout avec
frais en faveur de l' appelante.


Signé à Ottawa, Canada, ce 4e jour de février 2014.


« Alain Tardif »


Juge Tardif
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Référence : CCI 2014 36
Date : 20140204


Dossier : 2011-1872(GST)G
ENTRE :


SALAISON LÉVESQUE INC.,


et


SA MAJESTÉ LA REINE,


MOTIFS DU JUGEMENT


Le juge Tardif


appelante,


intimée.


[1] L'appelante fait appel d'une cotisation fondée sur les articles 165, 169, 280,
285 et 298 de la Loi sur la taxe d'accise (la « LTA »)1 relativement aux périodes du
7 août 2006 au 29 août 2009. La somme réclamée par le ministre du Revenu national
(le « ministre ») est de 20 430,32 $, incluant les intérêts et pénalités.


[2] L'intimée soumet que l'appelante n'avait pas le droit de réclamer les crédits de
taxe sur intrants (« CTI ») en vertu du paragraphe 169(4) de la LTA relativement aux
montants versés aux Agences Alba, Production Plus inc. et Entreprises A. Bustos,
alléguant que les dispositions règlementaires pour réclamer les CTI en question n'ont
pas été respectées.


[3] D'entrée de jeu, la position de l'intimée est nébuleuse. D'une part, elle soutient
que les factures litigieuses seraient de fausses factures. D'autre part, elle admet que le
travail correspondant au descriptif des mêmes factures a bel et bien été exécuté.


1 L.R.C. 1985, ch. E-15.
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[4] Pour réconcilier les deux thèses, l'intimée semble prétendre que ceux qui ont
effectué le travail ne sont pas les personnes qui ont préparé et présenté les factures à
1' appelante.


[5] Pour éviter toute mauvaise interprétation de la position de l'intimée, il
m' apparaît pertinent de reproduire les prétentions de l'intimée telles que mentionnées
à la réponse à l'avis d'appel aux paragraphes suivants :


d) Une somme de 12 443,34 $ a été cotisée pour des CTI refusés quant à des
factures de complaisance;


g)


j)


L'intimée a refusé les CTI réclamés puisqu'elle considère que les
sous-traitants en cause sont des fournisseurs de factures d'accommodation et
que les travaux n'ont pas été réalisés ou ne l'ont pas été par ces sous-traitants;


Les sous-traitants accommodateurs n'ont pas les capacités, l'expertise et les
ressources matérielles, financières et humaines pour fournir la main-diceuvre
se rapportant aux paiements qui lui ont été faits;


n) À l'exception de certaines factures, aucune autre preuve démontrant la
sous-traitance de la main-d'oeuvre;


[6] L'intimée soutient que la condition exigeant que le nom du fournisseur soit
indiqué sur les factures n'est pas respectée, étant donné que seuls les noms des
Agences y figuraient.


[7] Selon l' intimée, les Agences en question n' avaient pas les capacités, l' expertise
et les ressources matérielles, financières et humaines pour fournir la main-d'oeuvre se
rapportant aux paiements qui leur ont été faits. Par conséquent, l'intimée prétend que
les services n'auraient pas été rendus par les Agences en question, mais plutôt par
d'autres sous-traitants et que ce sont donc leurs noms qui auraient dû être indiqués sur
les factures au lieu de ceux des Agences.


[8] Malgré certaines incohérences, il incombe à l'appelante de démontrer que les
factures en lien avec les CTI réclamés respectent les conditions obligatoires prescrites
par le Règlement sur les renseignements nécessaires à une demande de crédit de taxe
sur les intrants (le « Règlement »)2 et plus précisément, qu'il y a bel et bien eu de
véritables transactions commerciales entre elle et les Agences.


2 D.O,R.S./91-45.
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Le droit applicable


[9] Voici les articles de la LTA et du Règlement qui sont pertinents à la
compréhension du litige :


165(1) L.T.A. Sous réserve des autres dispositions de la présente partie,
l'acquéreur d'une fourniture taxable effectuée au Canada est tenu de payer à Sa
Majesté du chef du Canada une taxe calculée au taux de 5 % sur la valeur de la
contrepartie de la fourniture. 


221(1) L.T.A. La personne qui effectue une fourniture taxable doit, à titre de
mandataire de Sa Majesté du chef du Canada, percevoir la taxe payable par
l'acquéreur  en vertu de la section II.


169(4) L.T.A. L'inscrit peut demander un crédit de taxe sur les intrants 
pour une période de déclaration si, avant de produire la déclaration à cette fin :


a) il obtient les renseignements suffisants pour établir le montant du
crédit, y compris les renseignements visés par règlement;


Art. 3 du Règlement Les renseignements visés à l'alinéa 169(4)a) de la Loi, sont
les suivants :


a) lorsque le montant total payé ou payable, selon la pièce justificative, à
l'égard d'une ou de plusieurs fournitures est de moins de 30 $ :


(1)
(ii)


le nom ou le nom commercial du fournisseur ou de l'intermédiaire,
si une facture a été émise pour. la ou les fournitures, la date de cette
facture,


le montant total payé  pour la ou les fournitures;


b) lorsque le montant total payé ou payable, sefin la pièce justificative, à
l'égard d'une ou de plusieurs fournitures est de 30 $ ou plus et de moins de 150 $ :


(i) le nom ou le nom commercial du fournisseur ou de l'intermédiaire et
le numéro d'inscription attribué, conformément au paragraphe 241(1)
de la Loi, au fournisseur ou à l'intermédiaire, selon le cas,


c) lorsque le montant total payé ou payable, selon la pièce justificative, à
l'égard d'une ou de plusieurs fournitures est de 150 $ ou plus :


(i) les renseignements visés aux alinéas a) et b),


2
0
1
4
 C
C
I
 3
6
 (
Ca
nL
II
) 







Page : 4.


soit le nom de l'acquéreur ou son nom commercial, soit le nom de son
mandataire ou de son représentant autorisé,
les modalités de paiement,
une description suffisante pour identifier chaque fourniture.


225(1) L.T.A. Sous réserve des autres dispositions de la présente sous-section, la
taxe nette pour une période de déclaration donnée d'une personne correspond  au
montant, positif ou négatif obtenu par la formule suivante : A— B  où :


A représente le total des montants suivants :


a) les montants devenus percevables et les autres montants perçus
par la personne au cours de la période donnée au titre de la taxe
prévue à la section II;


[...]


B le total des montants suivants :


a) l'ensemble des montants dont chacun représente un crédit de taxe 
sur les intrants pour la période donnée ou une période de déclaration
antérieure de la personne, que celle-ci a demandé dans la
déclaration produite en application de la présente section pour la
période donnée;


280(1) L.T.A. Sous réserve du présent article et de l'article 281, la personne qui ne
verse pas ou ne paie pas un montant au receveur général dans le délai prévu par la 
présente partie est tenue de payer des intérêts sur ce montant, calculé au taux
réglementaire pour la période commençant le lendemain de l'expiration du délai et se
terminant le jour du versement ou du paiement.


285 L.T.A. Toute personne qui, sciemment ou dans des circonstances équivalant à
faute lourde, fait un faux énoncé  ou une omission dans une déclaration, une
demande, un formulaire, un certificat, un état, une facture ou une réponse —
appelés « déclaration » au présent article — établi pour une période de déclaration
ou une opération, ou y participe, y consent ou y acquiesce, est passible d'une 


pénalité de 250 $ ou, s'il est plus élevé, d'un montant égal à 25 % de  la somme des
montants suivants :


a) si le faux énoncé ou l'omission a trait au calcul de la taxe nette de la
personne pour une période de déclaration, le montant obtenu par la
formule suivante : A — B où :


A représente la taxe nette de la personne pour la période, 
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B le montant qui correspondrait à la taxe nette de la personne pour la période si
elle était déterminée d'après les renseignements indiqués dans la déclaration;


E• • .]


298(4) L.T.A. Une cotisation peut être établie à tout moment si la personne visée 
a.


a) fait une présentation erronée des faits, par négligence, inattention ou
omission volontaire;


b) commis quelque fraude en faisant ou en produisant une déclaration selon
la présente partie ou une demande de remboursement selon la section VI ou
en donnant, ou en ne donnant pas, quelque renseignement selon la présente
partie;


Les faits


[10] L'appelante est un inscrit conformément aux dispositions prévues par la
partie IX de la LTA.


[11] L'appelante est une entreprise familiale fondée en 1967, qui se spécialise dans
la fabrication de jambon sous de multiples facettes et présentations; dans le cadre de
ses opérations, elle détient la certification « Hazard Analysis Critical Control Point —
Méthode et les principes de gestion sanitaire des aliments ». Depuis sa création, elle
n'a jamais fait l'objet de rappel de nourriture et ce, bien qu'il s'agisse d'une
production extrêmement sensible et vulnérable en matière de salubrité. Une telle
réalité démontre à quel point l'entreprise est alerte et prudente au niveau du contrôle
de la qualité.


[12] Les produits de l'appelante sont vendus dans plusieurs supermarchés canadiens,
ainsi qu' à l'étranger. Son chiffre d'affaires annuel se situe entre 15 et 18 millions.


[13] L'entreprise de l'appelante est exploitée à longueur d' année, mais il y a certains
moments dans l'année où la demande est plus forte, notamment lors des grandes fêtes
telles Noël et Pâques. Comme les produits transformés et vendus par l'appelante sont
périssables, ses clients exigent de très courts délais de livraison sanctionnés par des
pénalités importantes pour tout délai ou retard.


[14] L'entreprise de l'appelante emploie environ 75 personnes à temps plein; lors
des périodes de pointe au nombre de plus ou moins quatre par année, l'appelante doit
avoir recours à un surplus important de main-d'oeuvre.
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[15] Pour combler la pénurie de main-d'oeuvre ponctuelle, dans un premier temps,
elle a essayé de recruter directement le personnel requis en faisant paraître
régulièrement des annonces dans les journaux.


[16] Toutes les initiatives ont échoué et les attentes n'ont jamais donné les résultats
désirés. Pour remédier à ce criant besoin de main-d'oeuvre ponctuel, l'appelante s'est
vue contrainte d' avoir recours à des Agences de placement qu' elle a recrutées, ou dont
elle a accepté les offres de service. L'appelante a aussi indiqué avoir eu recours à
l'internet (Jobboom) ainsi qu'aux Pages jaunes.


[17] Au cours des périodes en litige, l'appelante a notamment retenu les services de
quatre Agences de placement soit : Placement Tout Azimut, Alba, Production Plus
inc. et Entreprises A. Bustos («les Agences»).


[18] L'appelante a versé aux Agences les montants totaux suivants :


Période Montant
2005 83494$
2006 262778$
2007 242611 $
2008 188 787$
Total 777767$


[19] L'appelante a retenu les services des Agences pour les périodes suivantes :


Nom de l'Agence Période


Placement Tout Azimut 8 octobre 2005. au 30 août 2008


Alba 7 avril 2007 au 3 octobre 2008


Production Plus inc. Septembre 2008 à mai 2009
Entreprises A. Bustos Septembre 2008 à août 2009


[20] De façon générale, dans le cours de ses opérations la majorité des dépenses
effectuées par l'appelante auprès des Agences de placement ont été acceptées par
l' intimée.


[21] La relation d'affaires avec les Agences se déroulait comme suit :
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a) Un représentant de l'appelante prenait contact avec l'Agence de
placement sélectionnée pour négocier le contrat de service de
personnel; le taux horaire, la méthode de paiement étaient notamment
discutés (il y avait un contrat écrit seulement avec Production Plus
inc.);


b) Une fois l' entente intervenue entre l' appelante et l' Agence, le
contremaître de l'appelante contactait l'Agence pour confirmer le
nombre d'employés requis à une date et heure données sur les lieux
de l'entreprise de l'appelante (le jour même ou le lendemain);


c) Les employés de l'Agence (composés essentiellement d'immigrants)
se présentaient à la réception de l'appelante à la date et à l'heure
convenues;


d) Leur numéro d'assurance-sociale ou une pièce d'identité n'était pas
demandé;


e) Tous les travailleurs recevaient une formation obligatoire sur les
normes d'hygiène et de sécurité et ils signaient un formulaire attestant
qu'ils avaient reçu cette formation. Cela permettait ensuite aux
contrôleurs de l'appelante de faire un suivi sur qui avait déjà suivi la
formation et ainsi devoir qui pourrait avoir besoin d'une mise à jour;


f) Les employés d'Agence devaient poinçonner à l'entrée et à la sortie
de l'usine une carte de temps;


g) L'Agence transmettait, par télécopie ou par courriel,
hebdomadairement à l'appelante la liste des employés qui avaient
travaillé la semaine précédente, pour valider le nom et les heures
travaillées par chaque employé de l'Agence;


h) L'Agence émettait par la suite à l'appelante une facture, laquelle était
acquittée par chèque.


[22] Quelques chèques émis aux Agences ont été encaissés dans des centres
d'encaissement; il s ' agiss ait toutefois d'exceptions puisque la majorité transitait par la
voie habituelle.


[23] Avant de retenir les services d'une Agence de placement, l'appelante vérifiait
toujours l'exactitude et la véracité des numéros d'inscription en TPS auprès des
autorités.


[24] Toutes les Agences avaient un numéro valide d'inscription en TPS au cours des
périodes en litige, sauf Placement Tout Azimut qui indiquait sur ses factures qu'elle
allait obtenir prochainement son numéro d'inscription en TPS. Logique et cohérente,
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l'appelante a alors décidé de ne pas payer les taxes sur ces factures et n'a d'ailleurs
pas réclamé les CTI afférents.


[25] L'appelante n'a pas vérifié auprès du registraire des entreprises du Québec le
statut des Agences; elle n'a pas obtenu de lettre de conformité de la CSST relative à
ces Agences. L'appelante n'a jamais visité les lieux d'affaires des Agences ou
demandé des références.


[26] Elle communiquait par téléphone, par télécopie ou par courriel avec les
dirigeants des Agences. Elle a également rencontré personnellement M. Aristide
Bustos des Entreprises A. Bustos.


[27] Le taux horaire exigé par les Agences était en moyenne de 12 $ de l'heure pour
du temps simple et de 18 $ de l'heure pour du temps double (Entreprises A. Bustos :
11 $ de l'heure, Placement Tout Azimut : 9,50 $ de l'heure, Production Plus inc. :
12 $ de l'heure et Alina : 14,25 $ de l'heure).


[28] Le salaire horaire versé aux Agences correspondait sensiblement au salaire que
versait l'appelante à ses propres employés.


[29] La marge de profit réalisé par les Agences était plutôt marginale si on présume
que les entreprises en question payaient le salaire minimum d'une part; d'autre part,
dans l'éventualité où le salaire minimum était respecté, ce qui est peu probable, les
entreprises en question détournaient manifestement les taxes perçues à leur profit ce
qui leur permettait de tirer avantage de la situation au détriment de travailleurs très
vulnérables et de l'État.


[30] À l'occasion l'appelante a recruté certains travailleurs des Agences qui sont,
par la suite, devenus des employés permanents.


[31] Lors de vérifications plutôt sommaires, l'intimée a fait les constats suivants :


Placement Tout Azimut inc. 
Cette société a été fondée en 2004;
L'actionnaire majoritaire est M. Youcef Balmed, également président
société;
À chaque année en cause, sa société et lui déclaraient de faibles revenus;
Il n'y avait pas de réelle place d'affaires de la société à partir de 2008;
L'adresse sur les factures n'est pas la même que celle sur les chèques;
Les chèques sont datés parfois le lendemain de la date de facturation;


de la
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La société disait qu'elle n'avait pas encore obtenu de numéro de taxes, mais en
fait, elle en avait un qui était valide du 2 décembre 2004 au 1 et juillet 2008. C'est
que la société faisait affaires avec cinq clients différents et à certains, elle a donné
son numéro de taxes et à d'autres, non;
Il est impossible à Revenu Québec de retracer les employés déclarés sur les
feuilles de temps (ne trouve pas leur numéro d'assurance sociale);
La société n'a pas déclaré la plupart de ses revenus pour la période de 2005 à
2008. Elle n'a donc pas, en conséquence, déclaré le bon montant de taxes et de
salaires;
M. Balmed a fait faillite, peu de temps après le début de la vérification de sa
société. Il a donc été impossible de récupérer les sommes dues à l'État, soit de la
part de la société, soit de la part de son administrateur, malgré des cotisations à
cet effet;
Lorsque la vérificatrice agissant dans le dossier de la société a contacté
l'appelante pour avoir des précisions sur leur relation d'affaires et que l'appelante
a ensuite contacté la société pour demander ce qui se passait, plus aucun employé
de l'agence ne s'est présenté par la suite pour travailler.


Entreprises A. Bustos
Cette société a été fondée en 2007;
L'actionnaire majoritaire est M. Bustos Aristides, également le président de la
société;
Cette société a été vérifiée suite à la vérification de l'appelante;
La société a une place d'affaires;
La société n'avait aucun numéro de retenue à la source et ne déclarait aucun
employé avant janvier 2008;
La société ne déclarait pas le bon montant de salaires;
La société est inscrite en taxes, mais elle n'a pratiquement jamais produit de
rapport de taxes;
M. Bustos a déclaré au vérificateur de Revenu Québec qu'il avait embauché son
premier employé le 16 janvier 2008;
M. Bustos a également avoué avoir payé des employés au noir et il dit n'avoir
aucune coordonnée de ses employés, que c'est l'appelante qui les avait;
M. Bustos prétend que l'appelante était au courant qu'il n'avait pas de numéro de
retenue à la source et que cela ne la dérangeait pas;
M. Bustos prétend que l'appelante pouvait contacter les employés de son agence
directement sans passer par lui;
M. Bustos prétend qu'il préparait une facture basée sur les heures envoyées par
l'appelante (celle-ci lui disait qui était venu travaillera) et qu'il l'envoyait par
internet à l'appelante. Ensuite, il se rendait le jour même aux bureaux de
l'appelante pour obtenir le chèque, allait l'encaisser pour obtenir de l'argent
comptant et payait ses employés en argent dans le stationnement ou la cafétéria
de l'appelante;


3 D'un autre côté, M. Bustos a également affirmé que l'appelante ne savait pas le nombre et les noms des employés qui
étaient venus travailler pour elle durant la semaine et qu'elle lui demandait toujours après coup ces informations. Ses
dires sont donc incohérents.
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M. Bustos devient par la suite introuvable;
Il est impossible à Revenu Québec de retracer la plupart des employés déclarés
sur les feuilles de temps. Mme Soledad Segoviano Trujillo a été rejointe et a
mentionné avoir travaillé chez l'appelante en 2008. Elle dit avoir été payée
comptant par M. Bustos et qu'un des dirigeants de l'appelante était au courant de
la situation. Elle a également dit que l'appelante pouvait directement la contacter
pour aller travailler;
Mme Trujillo n'a jamais déclaré ses revenus provenant de l'agence;
Bien que des cotisations ont été émises à la société et à M. Bustos pour sommes
non remises et sommes non perçues, il n'a jamais été possible à l'intimé de
recouvrer ces sonunes.


Production Plus inc. 
Une recherche au REQ a permis de retrouver quatre entreprises différentes qui
utilisaient ce nom;
La société 9195-7753 Québec inc. a été retenue et elle a été vérifiée avant
l'appelante;
Lorsque l'appelante a été contactée par la vérificatrice du dossier de la société et
qu'elle a ensuite demandé à la société les numéros d'assurance sociale de ses
employés, elle n'a eu aucun retour d'appel de la société et c'est ainsi qu'elle a
cessé toutes ses relations d'affaires avec elle;
L'actionnaire majoritaire et administrateur de la société est Mme Mélina
Sandoval;
La société a une place d'affaires (il y avait une salle d'attente, une secrétaire-
réceptionniste à un bureau et Mme Sandoval à un autre bureau);
La société collaborait avec des gens reconnus par l'intimé comme étant des
fournisseurs de factures de complaisance;
La société est inscrite en taxes, mais son numéro lui a été retiré du 26 novembre
2008 au 19 février 2009, au motif qu'elle n'avait fourni aucune preuve d'activité
commerciale;
Elle a produit ses déclarations de taxes en 2008, mais pas en 2009;
Elle a déclaré ses salaires en 2008, mais pas en 2009;
La société n'a jamais déclaré de revenu;
Il y avait un contrat entre la société et l'appelante, mais l'adresse figurant sur le
contrat n'est pas la même que celle figurant sur les factures;
Les chèques ont la même date que les factures;
Revenu Québec n'a pas été en mesure de retracer les employés déclarés sur les
feuilles de temps;
La société a été cotisée pour sommes non remises et sommes non perçues, mais
l'intimé n'a pu recouvrer ces sommes de la société ou de son administrateur.


Alina
- Cette société a été fondée en 2006;
- L'actionnaire majoritaire est M. Ricardo Hernandez et il est également le


président de la société. M. Yorge Luna est le vice-président de la société;
- Cette société a été vérifiée suite à la vérification de l'appelante;


2
0
1
4
 C
C
I
 3
6
 (
Ca
nL
II
) 







Page : 11


La société a une place d'affaires;
La société n'a pas déclaré la plupart de ses revenus, même si elle a produit des
déclarations de 2006 à 2008;
Elle a déclaré ses taxes et ses salaires de 2006 à 2009, mais les montants déclarés
ne sont pas en conformité avec les revenus de l'entreprise;
Le paiement des factures émises par la société se faisait à l'intérieur d'une
semaine;
Revenu Québec n'a pas été en mesure de retracer les employés déclarés sur les
feuilles de temps;
La société a fait faillite, peu de temps après le début de la vérification;
Il a donc été impossible à l'intimé de recouvrer les sommes dues par la société,
malgré l'avoir cotisé à cet effet ainsi que ses administrateurs.


[32] À la lumière de ces multiples constats, il m'apparait raisonnable de conclure
qu'il était manifeste qu'il s'agissait d'entreprises non fiables et malhonnêtes, de
véritables fraudeurs ayant pour seul objectif de s'enrichir au détriment de la société et
exploitant sans doute des personnes vulnérables et sans défense.


[33] Dans un tel contexte, toute information provenant de ces entreprises n' était ni
fiable, ni crédible; bien plus le modus operandi exigeait l'absence de données,
d'informations et de documents. Ces entreprises, de par leur façon de faire, avaient
tout intérêt à ne pas avoir de registres, documents ou autres pièces susceptibles de les
incriminer.


[34] Il est étonnant et tout à fait bouleversant que l'intimée détenant d'aussi
puissants pouvoirs se soit contentée de faire une vérification peu élaborée et
superficielle. Il est encore plus étonnant que l'intimée tire des conclusions aussi
farfelues et loufoques qu' à défaut de registres de paye et d'employés, cela démontrait
ou prouvait que les Agences n'avaient effectivement pas de travailleurs à leurs
emplois. De plus et manifestement, l'intimée a aussi tenu pour acquis que les Agences
en question payaient le salaire minimum à leurs salariés.


[35] À écouter les vérificateurs, ce que le tribunal a très soigneusement fait, les
entreprises parasites enquêtées ont fourni des informations dignes de foi quant à
l'absence de travailleurs. L'intimée a. tenu pour acquis comme étant plausibles et
raisonnables certaines données tout à fait douteuses et non fiables pour établir les
fondements des cotisations qui font l'objet de l'appel.


[36] Plutôt que de pousser leur enquête et de prendre certaines initiatives de nature
pénale, voire même criminelle, l'intimée a choisi la voie facile et rapide en s'attaquant
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à l'appelante. La LTA prévoit d'ailleurs très clairement, au paragraphe 329(1) des
mesures susceptibles de ralentir sinon freiner les ardeurs de ces escrocs.


[37] Voyant qu'elle ne pouvait recouvrer des Agences les sommes dues par elles,
l'intimée a décidé de cotiser l'appelante. Tout d'abord, elle a commencé par refuser
les dépenses d'entreprises reliées aux paiements faits aux Agences pour ensuite les
accepter en majorité.


[38] Elle a ensuite cotisé l'appelante pour ne pas avoir effectué des retenues à la
source, prenantpour acquis que les employés des Agences étaient plutôt ses propres
employés.


[39] Plus tard dans le temps, elle a reconnu que des services avaient bel et bien été
rendus à l'appelante, et, conséquemment, la cotisation fut, encore là, annulée.


[40] Finalement, l'intimée a cotisé l'appelante pour les motifs invoqués dans le
dossier faisant l'objet de l'appel, soit non remise du montant approprié de taxe nette
du fait que les CTI réclamés sur les paiements faits aux Agences ont été refusés et cela
bien qu'il n'y ait strictement rien dans la preuve soumise de part et d'autre qui
démontre une certaine connivence entre l'appelante et les Agences de placement
concernées.


[41] Les relations d'affaires étaient usuelles et tout à fait conformes aux règles de
l'art. Cette même preuve n'a rien fait ressortir qui puisse mettre en doute la bonne foi
de l'appelante ou même une quelconque négligence. Dans le genre d'activités
commerciales de l'appelante, il était normal, approprié et sage de procéder comme
elle l'a fait.


[42] Plusieurs entreprises du Québec requièrent les services d'Agences de
placement pour combler leurs besoins en main-d'oeuvre et la demande est de plus en
plus grande4. Il s'agit d'une réalité connue de l'intimée, d'où l'importance et voire
urgence de mettre en place les outils requis pour s'assurer que les dispositions de la
LTA sont rigoureusement respectées.


4 
« Selon Statistique Canada, les revenus d'exploitation des Agences ont augmenté de 42 % au Canada, entre 2001 et
2007 passant de 5.1 MM$ à 8.9 MM$, de 34 % au Québec, passant de 0.8 M$ à 1.2 M$, dans la même période » :
référence tirée de Nicolas SIMARD, Agences de placement — diverses questions juridiques et fiscales, en ligne :
Spiegel, Sohmer http://www.spiegelsohmer.com/documents/simard/1747636.pdf, 9 pages, à la page 1.
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[43] Revenu Québec impose certaines obligations aux Agences de placements; cette
industrie n'était pratiquement pas règlementée et plusieurs profitaient de la situation
pour s'enrichir sans égard à leurs obligations fiscales.


[44] La jurisprudence en matière de sociétés faisant affaires avec des Agences de
placement identifie quatre situations pour justifier le refus de leurs CTI :


- il n'y a pas eu de réel service rendu à la société cliente (il s'agit donc d'une facture
d'accommodation, qui selon la définition traditionnelle implique que la société
cliente n'aurait pas payé les taxes sur le supposé service reçu, mais réclamerait
tout de même les CTI afférents);


- le numéro d'inscription en TPS n'était pas indiqué sur la facture, il y avait
usurpation du numéro d'inscription en TPS ou le numéro d'inscription en TPS
n'était pas valide durant la période en cause;


- la facture ne contenait pas une description suffisante de la fourniture; et
- le nom du fournisseur indiqué sur la facture n'était pas le bon (par exemple, parce
que la société cliente aurait accepté de payer un tiers sur ordre de l'Agence, alors
que celui-ci n'était nullement impliqué dans la fourniture).


[45] Toute référence à la jurisprudence commande la prudence mais aussi et surtout
la prise en compte des faits particuliers à chaque dossier et leur contexte. Comme
l'indiquait le juge Archambault, dans la décision Systematix Technology Consultants
Inc. c. La Reine, une décision qui concerne le numéro d'inscription en TPS n'est pas
pertinente à un dossier où c'est le nom du fournisseur qui est en litige6.


[46] Dans un premier temps, l'intimée invoque que les Agences avec lesquelles
l'appelante transigeait n'exerçaient pas d'activité commerciale, étant donné qu'elles
n'avaient pas les capacités, l'expertise et les ressources matérielles, financières et
humaines pour fournir la main-d'oeuvre se rapportant aux paiements qui leur ont été
faits par l'appelante.


5 Depuis janvier 2011, les Agences de placement doivent non seulement, à titre d'employeurs, retenir sur la
rémunération versée à leurs employés l'impôt du Québec ainsi que les cotisations au Régime de rentes du Québec
(RRQ) et au Régime québécois d'assurance parentale (RQAP), mais elles doivent aussi effectuer des versements


périodiques à Revenu Québec pour la CSST. De plus, elles doivent remettre à Revenu Québec leurs cotisations
d'employeur au RRQ, au RQAP, au Fonds des services de santé, au Fonds de développement et de reconnaissance
des compétences de la main-d'oeuvre et pour le financement de la Commission des normes du travail. Finalement,


elles doivent tenir des registres relatifs à leur entreprise et conserver toutes les pièces justificatives à l'appui des
renseignements qu'ils contiennent, notamment en ce qui concerne la gestion des employés. Dans leurs registres,
elles doivent consigner le nom de leurs employés, leur date de naissance, leur adresse, leur occupation et leur
numéro d'assurance sociale : REVENU QUÉBEC, Obligation des agences de placement, Nouvelles fiscales,
29 novembre 2011, en ligne h ttp ://www.rev en uo uebec.ca/fr/s alle -d e-p res s &nouvelles -fis cales/2011/2011-11-
29.aspx


6 2006 CCI 277, au para. 23, conf. en appel : 2007 CAF 226.
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[47] Cet argument est sans fondement d'autant plus que l'intimée a elle-même
reconnu que les Agences exerçaient une activité commerciale, puis qu' avant de cotiser
l'appelante, elle a d'abord cotisé les Agences pour taxes de vente non perçues et non
remises et pour revenus non déclarés.


[48] Si les Agences de placement concernées n'exploitaient pas une entreprise,
pourquoi les avoir cotisées dans un premier temps? À cet effet, le procureur de
l'appelante soumet une nuance fort pertinente en affirmant qu'il y a une nette
distinction entre le concept d'absence de ressources et celui de ressources non
déclarées.


[49] À la lumière des nombreux constats effectués lors de la vérification des
Agences de placement, il était évident qu'il s'agissait là d'entreprises délinquantes
dont le seul but était de tirer le maximum de profit au détriment de ses propres
employés, en les payant sans doute un salaire ridicule et l'État, en empochant les
montants de TVQ et TPS qui leur étaient payés.


[50] Devant une telle évidence, pourquoi l'intimée n'a-t-elle pas été plus
déterminée, plus sévère et plus vindicative? Au contraire, elle a tenu pour acquis qu' à
défaut de registres, leurs employés étaient payés au salaire minimum, et ce qui est
encore plus invraisemblable qu'il n'y avait tout simplement pas d'employés puisqu'il
n'y avait pas de registres.


[51] En outre, il est tout aussi surprenant que l'intimée ait, dans un premier temps,
cotisé les Agences pour les déductions à la source non remises. Ayant échoué dans sa
tentative de récupérer les sommes dues, elle cotise, dans un second temps, l' appelante
sous prétexte que les employés en question étaient à son emploi.


[52] À la face même des faits, l'appelante a été cotisée essentiellement parce que
l'intimée n'a pu recouvrer des Agences les sommes dues,


[53] L'intimée se doit d'être cohérente dans ses prétentions. Le manque de
cohérence flagrant fait en sorte que l'appelante a réussi à établir prima forcie que les
présomptions de l'intimée à la base de la cotisation étaient fausses. Elle ne peut pas
ajuster les fondements d'une cotisation, non pas à partir des faits réels, mais à partir
du but ultime qui est de récupérer le montant cotisé.


[54] La preuve de l'intimée quant à ses prétentions à l'effet que les factures émises
par les Agences à l'appelante étaient des factures de complaisance au motif que le
nom du fournisseur indiqué sur les factures n' était pas le bon, ne passe pas le test de la
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prépondérance. En effet, l'intimée elle-même reconnaît que ce sont bel et bien les
Agences qui ont effectué les fournitures à l'appelante et non d'autres sous-traitants


J non identifiés, puisqu'elle les a cotisées pour taxes non perçues et non remises, pour
revenus non déclarés et pour déductions à la source non remises.


[55] E ne s'agit donc pas de factures de complaisance si ce n'est pour l'entreprise
qui les a préparées, puisque l'objectif ultime était de détourner à son seul profit et
bénéfice les taxes perçues de l'appelante. Le stratagème illégal ne peut être imputé
directement ou indirectement à l'appelante, qui dans un premier temps, l'ignorait et
dans un second temps, a toujours été de bonne foi.


[56] L'argument de l'intimée à l'effet que les Agences n'ont pas effectué les
fournitures en question, mais qu'il s'agit plutôt de sous-traitants non identifiés de
celles-ci ne change pas ma conclusion puisque l' alinéa 3a) du Règlement permet qu'il
soit inscrit sur la facture le nom commercial du fournisseur ou celui de son
intermédiaire. L'intimée ne peut donc pas prétendre que le sous-traitant qui facture
des travaux doit être celui qui exécute les travaux.


[57] La notion d'intermédiaire n'estpas définie dans la LTA ni dans le Règlement et
il n'existe aucune décision des tribunaux fédéraux sur la question. La juge Lamarre a
affirmé que lorsque le nom de l'intermédiaire figure sur la facture, cela doit être
spécifié sur la facture qu'il agit en tant que tels. Avec respect, pour cette
interprétation, je m'interroge sur cette position étant donné que cette condition n'est
pas indiquée dans le texte du Règlement; de plus, en matière de fiscalité on ne peut
exiger des contribuables plus que ce que la loi leur impose comme obligations9.


[58] L'intimée a accepté les dépenses d'entreprise inhérentes aux paiements
effectués par l'appelante aux Agences ; conséquemment, il est dans l' ordre des choses
d'accepter les CTI réclamés par l'appelante quant à la taxe payée sur ces mêmes
fournitures, le tout conformément aux objectifs du législateur.


[59] En effet, l'étude d'impact qui a accompagné le Règlement modifiant le
Règlement sur les renseignements nécessaires à une demande de crédit de taxes sur
les intrants prévoyait que l'entrée en vigueur des nouvelles conditions règlementaires
aurait un impact mineur, puisque les documents requis pour justifier les demandes de


7 Le mot « intermédiaire» est cependant défini à l'article 201R1 du Règlement d'application, L.R.Q., chapitre T-0.1 et
R.1, qui stipule ceci : être intermédiaire d'une personne signifie, à l'égard d'une fourniture, un inscrit qui, agissant à
titre de mandataire de la personne ou en vertu d'une convention conclue avec la personne, lui permet d'effectuer la
fourniture ou en facilite la réalisation.


8 Filotech c. La Reine, dossier n° 2010-1583(GST)I.
9 Système intérieur G.P.B.R. Inc. c. A.R.Q., 2013 QCCQ 12689.
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CTI seraient les mêmes que ceux que les entreprises conservent déjà afin de pouvoir
justifier leurs déductions de dépenses en vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu10.


[60] Certes l'intimée a établi très clairement que les Agences étaient des
délinquantes fiscales de haut niveau en ce qu'elles ne remettaient pas les taxes
perçues, ne tenaient aucun registres et ne gardaient rien qui puisse permettre une
vérification en cette matière.


[61] Face à cette problématique, les lois fiscales en matière de TPS ne contiennent
aucune disposition spécifique permettant aux autorités fiscales de tenir une entreprise
responsable de la fraude fiscale de l'un de ses fournisseurs, contrairement, par
exemple, à l'article 316 de la Loi sur les accidents du travail et les maladies
professionnelles1' qui spécifie clairement et spécifiquement qu'une entreprise peut
être tenue responsable des contributions à la CSST qui n' ont pas été faites par l'un de
ses sous-traitants.


[62] Si le législateur avait voulu que le contribuable faisant affaires avec un
sous-traitant délinquant soit tenu solidairement responsable des sommes dues par ce
dernier à l'État, il l'aurait expressément prévu comme il l'a prévu au niveau des
contributions dues à la CSST. Il n'appartient pas à la Cour de se substituer au
législateur.


[63] En l'absence de mesures spécifiques, on ne peut être tenu responsable des
obligations fiscales non respectées par un partenaire fiscal, à moins évidemment
d'avoir été de connivence avec ce partenaire. Il semble que les autorités fiscales ont
tendance à prendre pour acquis qu'un certain degré de négligence ou même l' absence
de vigilance équivaut à la connivence. En d'autres termes, l'intimée voudrait imposer
une charge ou une responsabilité qui se traduit par une véritable obligation d'enquête
ou d'investigation pour les entreprises qui transigent avec d'autres.


[64] La mission première d'une entreprise est de générer des revenus se traduisant
par la profitabilité et non pas d'agir comme police de la fiscalité.


[65] Dans la décision Voitures Orly inc. c. La Reine, la Cour d'appel fédérale a
rappelé qu'un inscrit ne peut prétendre avoir droit au remboursement s'il connaît ou
ne peut ignorer la fausseté des affirmations figurant sur les pièces justificatives que
son fournisseur lui remet ou s'il est de connivence dans les opérations fictives 12.


10 DORS 2000-180, Gazette officielle du Canada, 1991 partie II, vol. 125, n°2, 957 p., aux pages 199 et 201.
11 L.R.Q., chapitre A-3.001.
12 2005 CAF 425.
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[66] En l' espèce, la preuve soumise ne permet pas de conclure que l'appelante aurait
été de connivence avec les Agences. D'ailleurs, l'intimée n'a pas mis en doute la
véracité des identités figurant sur les feuilles de temps ou les formulaires signés par
les employés des Agences à l'effet qu'ils avaient reçu les formations exigées. Elle a
essentiellement soulevé que l'appelante n'avait pas d'information quant aux
travailleurs que lui référaient les Agences dont notamment les noms véritables, leur
adresse et numéro d ' as s urane e-sociale.


[67] Cette même preuve démontre que l'appelante n'a tiré aucun avantage du fait
que les Agences n' ont pas respecté leurs obligations fiscales. La preuve de l'appelante
a établi d'une manière incontestable qu'il s'agissait d'une entreprise très bien
structurée ayant une réputation et une crédibilité sans reproche. Au fil des ans, elle a
acquis une telle envergure qu'il eut été surprenant et tout à fait déraisonnable de
conclure qu'elle ait mis en péril une telle renommée par le biais d'une imprudence
grossière en s'associant à un stratagème douteux.


[68] L'appelante devait composer avec de telles ressources que sont les Agences de
placement pour combler ses besoins de main-d'oeuvre ponctuels. Elle a agi
normalement dans le cours des affaires en s'assurant de la validité des numéros de
TPS apparaissant sur les factures. De plus, elle a refusé d'acquitter la TPS à l'endroit
de l'entreprise qui ne détenait pas un tel numéro valide.


[69] Il s'agit d'ailleurs là d'une approche qui se compare à celle retenue dans
l'affaire 9088-2945 Québec Inc. c. La Reine13 par mon collègue, le juge Paris.


[70] Malgré cela, l'intimée soutient que l'appelante n'a pas été suffisamment
diligente; selon l'intimée, si l'appelante avait été prudente et vigilante, elle aurait pu
constater certaines irrégularités, voire faussetés, de certaines pièces justificatives
relatives aux fournitures. Or, cette preuve n'est pas convaincante du fait que les
faussetés auxquelles fait référence l'intimée découlent de sa perception et de son
interprétation; les faits ne permettent pas de tirer une telle conclusion.


[71] Rien dans la LTA ne prévoit qu'une entreprise doive agir comme police ou
enquêteuse pour s'assurer que l'entreprise dont on a retenu les services respecte la
LTA.


13 2013 CCI 58, para. 12.
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[72] En plus de vérifier la validité des numéros d'inscription en TPS des Agences et
d'avoir été en contact avec les dirigeants ou administrateurs des Agences, l'intimée
voudrait que l'appelante :


- ait vérifié leur existence légale auprès du REQ;
se soit rendue au siège social des Agences pour voir s'il y avait de véritables
activités commerciales;


- ait échangé avec toutes les Agences des documents contractuels;
ait demandé à tous les employés des Agences qui sont venus travailler pour elle
des pièces d'identité et leur numéro d'assurance-sociale;
ait obtenu des lettres de conformité de la CSST pour s'assurer que les heures
travaillées par les employés des Agences étaient bien déclarées;


- ait vérifié si les Agences avaient des véhicules enregistrés à la Société
d'assurance-automobile du Québec (« SAAQ »);


- ait analysé les endos de chèque émis en paiement pour découvrir ceux qui avaient
été négociés dans des centres d'encaissement;


- ait vérifié le respect de la suite numérique des factures d'une même Agence;
- ait analysé les écarts de prix facturés pour déterminer les « fausses » Agences des


« vraies »; et
- ait porté attention à la calligraphie sur les factures pour tenter de détecter des


différences entre celles d'une même Agence.


[73] Indirectement, l'intimée voudrait que l'appelante fasse son travail. Une des
vérificatrices ayant agi dans le dossier de l'appelante et qui a témoigné à l'audience,
Mme Diane Deluga, a même affirmé que les entreprises qui faisaient affaires avec des
Agences de placement de main-d'oeuvre avaient plus de moyens et de pouvoirs que
l'intimée pour s'assurer que les Agences agissent en conformité avec la loi et ses
règlements.


[74] L'Agence du revenu du Québec (ARQ) a non seulement accès aux
informations confidentielles des Agences, ce qui n'est pas le cas pour l'appelante,
mais elle dispose, en plus, de nombreuses ressources. Elle possède notamment des
logiciels de vérification sophistiqués qui lui permettent dé recouper les informations
contenues dans différents registres. Elle a les outils, le personnel et les ressources
techniques et matérielles pour découvrir et sanctionner les fraudeurs.


[75] Elle a également des employés compétents dont le travail consiste
essentiellement à vérifier les entreprises. Elle ne peut exiger d'une simple petite ou
moyenne, voire grande entreprise qu'elle fasse la même chose.


[76] Ce ne serait tout simplement pas réaliste et cela pourrait déstabiliser le marché
financier en entier, surtout qu'il a été démontré que l'appelante engageait à cette
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période entre 700 et 800 sous-traitants. Il est d'ailleurs de plus en plus fréquent de
recourir à la sous-traitance, et ce, dans tous les domaines.


[77] Il est vrai que sur les factures émanant de l'Agence Placement Tout Azimut le
numéro d'inscription en TPS n'était pas inscrit. Au début, l'Agence en question
mentionnait qu'elle était en instance de recevoir son numéro, mais ne l'avait jamais eu
mois après mois, démontrant ainsi un réel problème.


[78] L'intimée reproche à l'appelante s on absenc e d' intensité dans le suivi. Or, je ne
partage aucunement cette position, car il a été démontré que 1' appelante n' avait jamais
payé de taxes à cette Agence et que, conséquemment, elle n'avait jamais réclamé les
CTI afférents. Par conséquent, je ne vois pas en quoi l'intimée aurait été lésée par
cette situation, puisque l'effet est neutre; oui, l'appelante n'a pas payé de taxes
relativement à ces fournitures, mais elle aurait eu, de toute façon, le remboursement
complet des taxes qu'elle aurait versées si elle l'avait fait. Encore là, il semble que
l'administration fiscale veuille imposer aux entreprises qui retiennent les services de
sous-traitants un rôle d'ingérence dans les affaires d'autrui.


[79] L'intimée prétend que l'appelante aurait dû être suspecte à l'endroit des
Agences, notamment à cause du taux horaire chargé, le profit ayant pu être tout à fait
marginal dans l'hypothèse où les Agences respectaient la Loi sur le salaire minimum,
ce qui peut être mis en doute.


[80] Je ne retiens pas cet argument; la définition de la notion d'activité commerciale
prévue à l'article 123 de la LTA stipule clairement que lorsque nous sommes en
présence d'une entreprise exploitée par une société, il n' est pas nécessaire de prouver
qu'il y avait une attente raisonnable de profit pour conclure que la société exploitait
une activité commerciale :


Constituent des activités commerciales exercées par une personne :


a) l'exploitation d'une entreprise (à l'exception d'une entreprise exploitée 
sans attente raisonnable de profit par un particulier, une fiducie personnelle ou
une société de personnes dont l'ensemble des associés sont des particuliers)


[• •];


b) les projets à risque et les affaires de caractère commercial (à l'exception de
quelque projet ou affaire qu'entreprend, sans attente raisonnable de profit, un
particulier, une fiducie personnelle ou une société de personnes dont l'ensemble
des associés sont des particuliers) [...].


[81] L'intimée reproche à l'appelante de ne pas avoir fait témoigner les employés et
les dirigeants d'Agences de placement. Certes, le fardeau de la preuve incombait à
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l'appelante, mais l'intimée aurait très bien pu également faire venir ces mêmes
individus d'autant plus, que leur témoignage aurait pu permettre de comprendre la
confusion de certaines allégations dans la réponse à l'avis d'appel. De plus, les
vérificateurs ont eux-mêmes fait état des difficultés, voire de l'impossibilité, de
contacter ces personnes. Encore là, l'intimée voudrait imposer à l'appelante une
obligation soit rejoindre les individus concernés, alors, que malgré ses moyens
exceptionnels, la plupart des individus en question n'ont pas pu être localisés.


[82] D'autre part, à la lumière de la preuve, je suis convaincu que leur apport ou
témoignage n'aurait été ni fiable ni crédible. Il est d'ailleurs très surprenant que les
vérificateurs aient donné foi aux informations obtenues lors des vérifications des
entreprises délinquantes.


[83] L'appelante est une entreprise sérieuse et la preuve ne permet pas de mettre en
doute la crédibilité des témoignages de ses représentants; il a été reconnu qu'un
témoignage crédible du contribuable peut parfois suffire à combattre l'exactitude de la
présomption avec succès 14.


[84] Pour valider ses griefs quant au comportement de l'appelante, l'intimée
reproche à l'appelante de ne pas avoir obtenu de lettres de conformité de la CSST
concernant les Agences de placement; la responsabilité de l'appelante quant à la Loi
sur les accidents du travail et les maladies professionnelles, est prévue à l'article 316
de cette loi est une toute autre question.


316. La Commission peut exiger de l'employeur qui retient les services d'un
entrepreneur le paiement de la cotisation due par cet entrepreneur.


Calcul du montant.


Dans ce cas, la Commission peut établir le montant de cette cotisation d'après la
proportion du prix convenu pour les travaux qui correspond au coût de la
main-d'oeuvre,, , plutôt que d'après les salaires indiqués dans la déclaration bite
suivant l'article 291.


Remboursement.


L'employeur qui a payé le montant de cette cotisation a droit d'être remboursé par
l'entrepreneur concerné et il peut retenir le montant dû sur les sommes qu'il lui doit.


14 Système intérieur G.P.B.R. Inc. c. A.R.Q., précitée à la note 9.


2
0
1
4
 C
C
I
 3
6
 (
C
a
n
L
I
I
)
 







Page : 21


Lorsqu'un employeur démontre qu'il retient les services d'un entrepreneur, la
Commission peut lui indiquer si une cotisation est due par cet entrepreneur.


[85] L'appelante traitait directement avec les administrateurs des Agences et elle
communiquait régulièrement avec eux. Elle pouvait constater que les services étaient
bien rendus par les Agences, puisque des employés de celles -ci se présentaient aux
dates et heures convenues sur les lieux de son entreprise. Elle payait les taxes dues sur
les fournitures reçues. Elle a vérifié la validité de leur numéro d'inscription en TPS et
pour l'Agence qui ne l'avait pas encore obtenu, elle n'a ni payé ni demandé de CTI
correspondants. Tout cela dénote qu'elle a été suffisamment diligente dans ses
relations avec les Agences; finalement elle n'avait aucune raison de croire que celles-
ci étaient des délinquantes fiscales.


[86] L'intimée souligne que la récente jurisprudence en matière de refus des CTI
augmente le devoir de vérification des sociétés qui font affaires avec des Agences de
placement de main-d'oeuvre et que c'est maintenant le contribuable ou le donneur
d'ouvrage qui doit supporter les risques liés à la fraude et aux actes illicites de ses
sous-traitants; il s'agit là d'une interprétation qui se doit d'être nuancée.


[87] Dans un premier temps, il est opportun de remettre dans leur contexte les
décisions sur lesquelles l'intimée s'appuie. Certaines décisions font état que des
fournitures n'ont pas été livrées. En pareil cas, il est tout à fait normal de refuser à un
inscrit sa demande de CTI lorsqu'il sait très bien qu'il n'a jamais payé de TPS sur les
fournitures qu'il prétend avoir acquises puisqu'il faisait partie d'un stratagème de
fausse facturation.


[88] En l'espèce, les deux parties reconnaissent que des services ont bel et bien été
rendus. Ces décisions ne peuvent donc s'appliquer à notre cas.


[89] Dans un second temps, il est aussi fort pertinent de prendre en compte le
contenu notamment de deux décisions, soit les affalés Systematix Technology
Consultants Inc. c. La Reinel5 et 9088-2945 Québec Inc. c. La Reine16. Ces décisions
ont trait à la validité du numéro d'inscription en matière de TPS et de TVQ; plusieurs
hypothèses sont alors possibles, soit le numéro est invalide, soit il n'existe tout
simplement pas, ou, pire encore, il s'agit d'un numéro usurpé qui a été émis au nom
d'une autre entreprise. Par le biais d'une simple vérification auprès des autorités
concernées, il est possible d'une manière rapide et peu coûteuse de découvrir pareille
l' irrégularité.


15 Précitée à la note 6.
16 Précitée à la note 13.
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[90] Lors d'une telle situation, il m'apparaît tout à fait approprié de refuser la
demande de CTI du contribuable; d' ailleurs la Cour d' appel fédérale, dans la décision
Systematix Technology Consultant Inc., ci-dessus, a été très claire à l'effet que ces
situations ne respectent pas les paragraphes 169(4) et 241(1) de la LTA, ainsi que les
conditions prescrites par le Règlement :


- aucun numéro d'inscription ne figure sur les factures;
- les factures comportent un numéro d'inscription qui n'était valide qu'avant la


période en cause parce qu'il avait été révoqué par le ministre avant cette période;
- les factures comportent un numéro d'inscription au nom du fournisseur qui était


bel et bien valide, mais la date de validité est subséquente à la période en cause; et
- le numéro d'inscription indiqué sur les factures n'est pas valide parce qu'il n'est


pas répertorié dans la base de données du ministre17.


[91] Il en est ainsi lorsqu'un contribuable fait affaires avec un sous-traitant qui s'est
approprié non seulement l'identité commerciale d'une autre société, mais également
son numéro d'inscription en TPS; en pareil cas, il ne pourra pas réclamer des CTI
afférents aux fournitures qu'il a acquises, et ce, même s'il a payé la TPS sur ces
fournitures.


[92] En effet, dans ce cas, on ne peut dire que le nom du fournisseur sur la facture
est bon, parce que ce n'est pas cette société qui a rendu le service. On ne peut dire
également qu'elle a fait affaires avec un intermédiaire autorisé, car le sous-traitant qui
a volé son identité n'était nullement son mandant ou son mandataire.


[93] Pour cela, il aurait au moins fallu qu'elle ait connaissance que le sous-traitant
frauduleux utilisait son identité et son numéro, ou sinon qu'elle ait posé des gestes
laissant croire aux tiers de bonne foi que le sous-traitant en question était son
représ entant.


[94] En l'absence de preuve confirmant cette situation, on ne peut conclure à
l'existence d'un mandat apparent, tel que défini à l'article 2163 du Code civil du
Québec18. C'est donc à mon avis ce que voulaient dire les juges Lamarre-Proulx et
Boyle de cette Cour, dans les décisions Ribkoffc. La Reine" et Comtronic Computer
Inc. c. La Reine20 lorsqu'ils ont mentionné que le risque de fraude des sous-traitants,
dans ce contexte, incombait au contribuable — donneur d'ouvrage.


17 La Cour d'appel fédérale cite avec approbationles propos tenus par le juge de première instance dans cette affaire aux
paragraphes 4 à 7 de sa décision.


18 L.R.Q., chapitre C-1991.
19 2003 CCI 397, au para. 95.
20 2010 CCI 55, au para. 33.
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[95] Finalement, l'intimée se réfère à certaines décisions qui traitent de la même
question en litige que celle soulevée en l'espèce, lesquelles sont favorables aux
contribuables. Elles disent que si le contribuable a vérifié le numéro d'inscription en
TPS de l'Agence de placement de main-d'oeuvre et qu'il n'avait aucune raison de
croire que l'Agence n'avait pas les ressources pour rendre les services acquis, il s'est
comporté de façon suffisamment diligente pour pouvoir réclamer des CTI relatif à
l'acquisition de ces services21.


[96] L'appelante contactait l'Agence de placement, vérifiait l'exactitude du numéro
apparaissant sur la facturation. En contrepartie, les Agences répondaient à l'appel en
dirigeant sur les lieux le nombre d'employés requis qui exécutaient le travail à la
satisfaction de l' appelante.


[97] Rien dans la preuve ne me permet de conclure à la mauvaise foi, à la
négligence, à l'insouciance, à la témérité ou même à l'imprudence de la part de
l' appelante.


[98] Également, il est vrai que l'ARQ, dans un de ses bulletins d'interprétation, a
mentionné que l'inscrit qui détient au soutien de sa demande de CTI une facture émise
par un accommodateur pourrait se voir refuser le droit à son CTI s'il s'avère qu'il
n' était pas de bonne foi22. L'ARQ considère généralement «qu'il n' était pas de bonne
foi s'il ne pouvait, en personne raisonnable, diligente et avisée dans son domaine
d'activités, entretenir la croyance légitime que l'auteur de la facture était le véritable
fournisseur des biens ou des services qu'il a acquis »23; nulle part dans la LTA ou dans
le Règlement ne figure une telle exigence. C'est l'ARQ qui l'a édictée et cet
organisme n'a pas les pouvoirs de transformer des politiques administratives en lois.


[99] Nous évoluons dans une société où la primauté de la règle de droit est
omniprésente. Les contribuables doivent pouvoir s'appuyer sur les lois et les
règlements pour déterminer ce qu'ils peuvent et doivent faire. Dans un tel contexte, le
rôle des tribunaux est d'interpréter et d'appliquer les lois et les règlements et non pas
d'en créer ou d'en édicter de nouvelles.


21 Système intérieur G.P.B.R. Inc. c. A.R.Q., précitée à la note 9; 9188-7646 Québec Inc. c. La Reine, 2013 CCI 85, 9183-


2899 Québec Inc. c. La Reine, 2013 CCI 8; Bijouterie Almar Inc. c. La Reine, 2010 CCI 618; Vêtement de sport


Chapter One Inc. c. S.11/1R.Q., 2008 QCCA 598; Sport Collection Paris Inc. c. La Reine, 2006 CCI 394.
22 T.V.Q. 201-1/R2, Remboursement de la taxe sur les intrants — Renseignements insuffisants —Fausse facturation—


Exigences documentaires en matière de remboursement de la taxe sur les intrants, annulé le 30 juin 2010.


23 Ibid., para. 9.
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[100] Le monde des affaires est assujetti à de multiples règles et règlements qui ont
souvent pour effet d'alourdir la gestion, d'entraîner des coûts faramineux, le tout
affectant directement et d'une manière significative la productivité mais aussi la
rentabilité.


[101] Or, pour réussir et espérer un essor dans un marché qui dépasse les frontières et
où la compétition féroce vient de partout, il est tout à fait essentiel et fondamental de
réduire au minimum les frais de gestion qui ne concernent aucunement la vocation de
1' entreprise.


[102] Il ne s'agit pas là d'une approche doctrinale, mais d'une réalité qui rejoint
généralement tous les intervenants.


[103] Or, par son approche, l'intimée s'inscrit exactement dans la contradiction de
cette réalité en voulant imposer des obligations non prévues par le législateur d'une
part et, d'autre part, en imposant une lourde et dispendieuse responsabilité qui
consisterait à enquêter sur la solvabilité, la fiabilité, la conformité et la légalité de
leurs fournisseurs.


[104] Le mandat à titre gratuit imposé aux entreprises doit pouvoir compter sur la
structure qui a l'expertise, les ressources et surtout le pouvoir de soutenir la mission
imposée aux entreprises par l'État.


[105] Les autorités fiscales semblent imputer à leurs mandataires des obligations qui
ne sont pas prévues par la loi. Bien plus, il s'agit d'une approche tout à fait contraire
aux règles prévues au Code civil du Québec.


[106] Certes, les mandataires ont des obligations notamment d'agir de bonne foi et de
se comporter en bon fiduciaire avec obligations de rendre compte. En contre-partie, le
mandant, soit l'intimée en l'espèce, a aussi des obligations à l'endroit des
mandataires.


[107] La première obligation est certes de faciliter le travail du mandataire d'autant
plus qu'il s'agit d'un mandat à titre gratuit.


[108] Cette obligation est d'autant plus importante que le mandant a les effectifs
humains, les ressources techniques, matérielles et financières pour la mise en place, le
suivi et contrôle de manière à faciliter le travail du mandataire dont la vocation
première est l'exploitation d'une entreprise et non de percevoir des taxes pour l'État.
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[109] De plus, toute personne, ce qui inclut évidemment le mandataire, est présumé
de bonne foi en vertu de l'article 2805 du Code civil du Québec. Or, les autorités
fiscales ne peuvent à partir de spéculations et interprétations conclure à la mauvaise
foi du mandataire pour le cotiser à partir de fondements essentiellement
hypothétiques. La mauvaise foi, la complicité, la négligence et ou l'aveuglement
volontaire ne se présument pas, il s'agit là de griefs qui doivent être prouvés et ce
fardeau est sur les épaules de l'intimée.


[110] En l'espèce, la preuve est à l'effet que l'appelante a toujours agi de bonne foi et
agi correctement dans ses relations avec les sous-traitants.


[111] À la lumière des réponses obtenues des vérificateurs dans le présent dossier, il
m'apparaît évident que l'intimée voudrait plutôt forcer les entreprises à investir dans
cette direction. Si tel est le cas, ils devront convaincre le législateur pour que ce
dernier crée les dispositions prévoyant un tel fardeau pour les entreprises.


[112] La Cour suprême du Canada a été très claire à cet effet. Par exemple, dans la
décisionLudmer c. M.R.N.24, elle a dit que « les tribunaux appelés à interpréter la Loi
de l'impôt sur le revenu doivent se rappeler qu'ils jouent un rôle distinct de celui du
législateur. En l'absence d'un texte législatif clair, il n'est pas souhaitable que les
tribunaux innovent ». La promulgation de nouvelles règles de droit fiscal doit plutôt
être laissée au législateur. Ce n'est donc pas aux tribunaux de renforcer les
dispositions de la loi alors qu'il est loisible au législateur d'être précis quant aux
méfaits à prévenir.


[113] Tel que mentionné plus haut, si le législateur avait voulu tenir responsable une
société qui fait affaire avec un délinquant fiscal des fraudes fiscales commises par lui
à son insu, il l'aurait expressément mentionné comme il l'a fait en matière de
contributions à la CSST.


[114] Également, le fait qu'il ait renforcé les exigences de déclarations pour les
Agences de placement de main-d'oeuvre démontre possiblement que cette industrie
n' était pas adéquatement réglementée.


[115] Enfin, pourquoi le législateur aurait-il créé des règles de publicité et
d'opposabilité aux tiers de bonne foi dans la Loi sur la publicité légale des
entreprises25 et dans la Loi sur les sociétés par actions du Québec26 , ce qui codifie en


24 [2001] 2 S.C.R. 1082, para. 38.
25 Article 98. L.R.Q., chapitre P-44.1.
26 Article 13. L.R.Q., chapitre S-31.1.
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droit civil québécois le concept d'« indoor management »27 qu'on retrouve en
common law, s'il ne voulait pas que les contribuables se fient aux registres publics?


[116] S'il fallait qu'une entreprise soit tenue responsable de la fraude fiscale de son
partenaire alors qu'elle n'était pas de connivence avec lui ou n'avait aucune raison de
douter qu'il était un délinquant fiscal, cela va changer au complet les principes de
taxation canadiens. En effet, comme les petites et moyennes entreprises n'ont pas les
ressources pour se doter d'un bureau interne de vérification et de gestion de risque,
elles ne voudront plus prendre le risque de payer les taxes à un mandataire de la
Couronne en espérant que ce dernier les remettra ensuite à la Couronne. Elles
voudront plutôt faire de l'autocotisation comme cela est permis en importation28.


[117] En 2009, la Cour suprême du Canada a expliqué clairement la nature de la TPS


[10] Mise en oeuvre en 1990 par une loi modifiant la LTA (L.C. 1990,
ch. 45), la TPS a remplacé l'ancienne taxe fédérale sur les ventes des
fabricants. La TPS peut être considérée comme une taxe sur la valeur
ajoutée. Elle est prélevée à toutes les étapes de la fabrication et de la
mise en marché des produits et des services et est exigible de
l'acquéreur, qui est considéré comme le débiteur de l'obligation fiscale
à l'égard de l'État (art. 165 LTA). Cependant, le fournisseur demeure
responsable de la perception et de la remise de la taxe (par. 221(1)
LTA). Il est réputé détenir les montants perçus en fiducie pour Sa
Majesté (par. 222(1) et (3) LTA). Il doit produire des déclarations et
faire des remises périodiques. Par ailleurs, la loi établit, à chaque étape
de la commercialisation ou de la fourniture du produit, un système de
crédits pour intrants, correspondant aux taxes que chaque fournisseur a
dû verser à ses propres fournisseurs (art. 141.01 et par. 169(1) LTA).
Le dernier acquéreur supporte le poids entier de la taxe (R. Brakel &
Associates Ltd., Value-Added Taxation in Canada : GST, HST, and
QST (2' éd. 2003), p. 2-3). Notre Cour a confirmé la validité de cette
forme d'exercice du pouvoir de taxation du Parlement du Canada
(Renvoi relatif à la taxe sur les produits et services [1992] 2 R.C.S.
445)29.


27 Ce concept exempte généralement les entreprises de faire enquête sur leurs cocontractants, avant de conclure un contrat
avec eux, dans l'intérêt d'accélérer le cours des affaires et d'éviter que celui-ci ne soit perturbé indûment par un
processus d'enquête coûteux et peu pratique : définition tirée du texte de Paul RYAN, les Agences de main-d'oeuvre
dans Congrès 2012 de l'Association de Planification fiscalet et financière, Montréal, à la p. 1.


28 Voir les articles 217 et ss. LTA.
29 ARQ c. Caisse populaire Desjardins de 11/Iontmagny, 2009 CSC 49, [2009] 3 R.C.S. 286.
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[118] Accepter ou souscrire aux arguments et prétentions de l'intimée aurait pour
effet de nier ou écarter l'enseignement édicté par cette décision de la Cour suprême du
Canada.


[119] Au moment d'implanter le régime de la TPS, l'objectif du législateur ciblait le
consommateur ou l'acheteur final d'un produit comme payeur de la TPS due à l'État;
à toutes les étapes de la chaîne de production, la TPS doit être payée; elle est
remboursée au moment où le consommateur final achète le produit.


[120] Il s' agit d'une taxe basée sur la « destination » versus « l' origine ». En d' autres
mots, c'est la destination des biens et services qui détermine l'imposition de la taxe.


[121] Pour toutes ces raisons, je conclus que l'appelante a démontré avoir fourni à
l'ARQ tous les renseignements prescrits par la LTA et le Règlement pour avoir droit
aux CTI litigieux; elle ne peut pas perdre ces mêmes CTI du seul fait d'avoir traité
avec des Agences de placement de main-d'oeuvre qui se sont révélées être des
délinquantes fiscales. L'appel est donc accueilli et la cotisation est annulée.


[122] L'appelante a soumis qu'elle souhaitait s'exprimer dans l'hypothèse que cette
Cour ferait droit à son appel. À cet effet, il n'y a aucun doute que l'objectif d'une telle
demande visait à obtenir un montant supérieur à celui prévu par le tarif dans un
dossier d'une telle catégorie, le tout en vertu du paragraphe 147(3) des Règles de la
Cour canadienne de l'impôt (procédure générale) .


[123] Dans un premier temps, je reconnais que le dossier a fait l'objet d'un intérêt
fort particulier qui s'est sans doute traduit par un plus grand nombre d'heures qu'à
l'habitude; quant à la présentation devant le tribunal, encore là le travail a été tout à
fait impeccable.


[124] Du côté de l'intimée, il est manifeste que sa position prend ses assises sur une
interprétation de la jurisprudence qui semble favoriser sa position.


[125] Dans de telles circonstances, je ne crois pas qu'il s'agisse d'un dossier
particulier qui justifie l'adjudication de dépens supérieurs à ce qui est prévu.
L'adjudication d'un montant forfaitaire ou de toute autre bonification du tarif
statutaire requiert des circonstances et un contexte exceptionnel où le cheminement du
dossier a fait ressortir des éléments d'abus, de frivolité et/ou de mauvaise foi.
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[126] En l'espèce, certes le jugement dénonce la façon de faire de l'intimée; par
contre, cette façon de faire n' a rien d' abusif en ce qu' il s' agissait essentiellement d'un
dossier traité à partir de la jurisprudence.


[127] Pour ces raisons, je ne crois pas que le dossier justifie l' octroi de dépens autres
que ceux prévus par le tarif applicable lesquels sont d'ailleurs accordés à la partie
appelante.


Signé à Ottawa, Canada, ce e jour de février 2014.


« Alain Tardif »
Juge Tardif
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Québec
Septembre 2014


Monsieur Jacques Chagnon
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Québec (Québec) G1A 1A4


Monsieur le Président,


Conformément à l'article 28 de la Loi sur le Protecteur du citoyen et à l'article 38 de la Loi sur le
Protecteur des usagers en matière de santé et de services sociaux, je vous présente le 449 rapport
annuel du Protecteur du citoyen, pour l'exercice 2013-2014.
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conformément à l'article 35.1 de la Loi sur le Protecteur du citoyen.


Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma haute considération.


La protectrice du citoyen,


Raymonde Saint-Germain
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Ce chapitre présente les constats du Protecteur du citoyen concernant certains des ministères et
des organismes auprès desquels il est intervenu au cours de l'année 2013-2014. Le choix des situations
présentées pour chacun s'est fait au regard de:


• La gravité des problèmes;


• Leurs conséquences pour les citoyens;


• L'effet collectif des solutions apportées.


Au cours de l'exercice 2013-2014, le nombre total de plaintes reçues visant l'administration publique
a connu une légère baisse de 1,7%. Le nombre total de plaintes fondées a quant à lui augmenté
de 5,8%. Les délais constituent le principal motif des plaintes jugées fondées, suivis des atteintes
aux droits et des lacunes dans l'environnement et le milieu de vie. Le chapitre Résultats en chiffres,
à la page 121, présente les statistiques par ministère et organisme, ainsi que d'autres données
jugées d'intérêt.


Des plaintes de citoyens, de groupes ou d'entreprises illustrent le propos qui expose brièvement
les difficultés rencontrées et les correctifs apportés. À noter qu'un grand nombre d'interventions
du Protecteur du citoyen connaissent des résultats qui vont bien au-delà du cas individuel et règlent
alors des difficultés au bénéfice de plusieurs citoyens.


Les problèmes soulevés dans ce rapport mettent en lumière des situations préjudiciables qui se
sont généralement réglées avec la collaboration des intervenants des ministères et organismes, et
de façon satisfaisante pour les citoyens concernés. Néanmoins, certains cas — délais de traitement
ou impossibilité de corriger la situation rétroactivement, entre autres — continuent de causer des
irritants majeurs et des préjudices irréparables.


Certains ministères et organismes dont il est question dans ce rapport traitent un très grand nombre
de demandes de citoyens. Il est donc normal que le volume de plaintes à leur sujet soit plus élevé
et que le Protecteur du citoyen soulève davantage de problématiques les concernant.


Dans les pages qui suivent, les ministères et les organismes retenus apparaissent en ordre alphabétique:


• Agence du revenu du Québec (Revenu Québec);


• Bureau du coroner;


• Commission administrative des régimes de retraite et d'assurances (CARRA);


• Commission de la santé et de la sécurité du travail (CSST);


• Curateur public du Québec;


• Ministère de l'Emploi et de la Solidarité sociale;


• Ministère de la Justice.







S'ajoute le rapport annuel d'activités du Protecteur du citoyen en sa qualité d'ombudsman correctionnel
du Québec; il concerne le ministère de la Sécurité publique (Direction générale des services
correctionnels), les 19 établissements de détention sous la compétence du Québec et la Commission
québécoise des libérations conditionnelles.


Les suivis des recommandations aux rapports d'enquête et aux rapports spéciaux du Protecteur
du citoyen sont présentés au chapitre Bilan des interventions systémiques, à la page 103. Les
commentaires sur les projets de loi et de règlement sont, quant à eux, résumés au chapitre Bilan
de la veille législative et réglementaire, à la page 111, ainsi que dans la section relative au ministère
ou à l'organisme visé, le cas échéant.


Agence du revenu du Québec (Revenu Québec)
— Fiscalité


Récupérer les sommes dues à l'État avec efficacité,
dans le respect des droits fondamentaux des citoyens


Revenu Québec joue un rôle fondamental en percevant les taxes et les impôts et en administrant
différents programmes sociofiscaux, dont la perception des pensions alimentaires et le crédit d'impôt
pour solidarité. Ces responsabilités majeures, notamment en matière de lutte contre l'évasion fiscale,
expliquent les vastes pouvoirs que lui confère la loi.


Or, dans l'exercice de sa mission, Revenu Québec ne doit jamais perdre de vue les exigences de
la Loi sur la justice administrative qui lui sont applicables. En tout temps, il doit agir avec équité à
l'égard de chaque citoyen. Ce devoir se décline sous plusieurs formes: obligation de donner au
citoyen une information précise et juste, de lui permettre de présenter un dossier complet avant de
rendre une décision qui l'affectera, et d'entendre son point de vue. C'est précisément sur ces bases
que le Protecteur du citoyen a dû régulièrement intervenir auprès de Revenu Québec, encore
cette année. Il a dû lui rappeler, entre autres, qu'en matière fiscale, les préjudices qu'occasionne
l'irrespect des lois peuvent avoir des conséquences importantes et de plusieurs ordres pour les
contribuables. Rappelons qu'en matière fiscale, contrairement à d'autres domaines, le fardeau de la
preuve appartient le plus souvent au contribuable.


Le Protecteur du citoyen déplore certaines approches de directions de Revenu Québec qui utilisent,
à mauvais escient dans certains cas, les pouvoirs accordés pour réclamer des montants menaçant
la viabilité d'entreprises, sans pouvoir toujours appuyer adéquatement leurs conclusions.


DES ENTREPRISES PRÉSUMÉES COUPABLES PAR ASSOCIATION 


Dans la dernière année, 17 entreprises se sont adressées au Protecteur du citoyen à la suite d'une
vérification de taxes et d'un refus de Revenu Québec de leur accorder leur demande de crédit ou
de remboursement de taxe sur les intrants. Revenu Québec affirmait que ces entreprises étaient
parties à un stratagème de complaisance.


Deux problématiques se dégagent de ces plaintes. La première: Revenu Québec cotise des entreprises
en raison de la non-conformité fiscale de leurs fournisseurs. La deuxième: les techniques de vérification
utilisées en matière de complaisance sont contestables.







COTISATION DES ENTREPRISES EN RAISON DE LA NON-CONFORMITÉ
FISCALE DE LEURS FOURNISSEURS


Le Protecteur du citoyen est conscient de l'importance de lutter contre la fausse facturation
(stratagèmes de complaisance) et le travail au noir. Cet objectif ne doit cependant pas se traduire
par des cotisations abusives qui rendent coupables par association des entreprises ayant fait affaire
avec des délinquants fiscaux.


En effet, dans certains dossiers, le Protecteur du citoyen a constaté que Revenu Québec cotisait
des entreprises parce qu'elles avaient entretenu une relation d'affaires avec des sous-traitants qui
étaient des délinquants fiscaux. Pourtant, le Règlement sur les renseignements nécessaires à une
demande de crédit de taxe sur les intrants et le Règlement sur la taxe de vente du Québec prévoient
que, afin d'obtenir le remboursement des taxes payées, les entreprises doivent uniquement s'assurer
de la validité du numéro d'inscription du fournisseur de services et que les factures contiennent les
informations prescrites. En exigeant que les entreprises vérifient qu'un sous-traitant s'acquitte de
ses obligations fiscales, Revenu Québec impose un fardeau de vérification que ne prévoit pas la loi
et qui s'avère pratiquement impossible à réaliser pour les entreprises qui utilisent les services de
sous-traitants.


De plus, les exigences de Revenu Québec diffèrent largement d'un cas à un autre, créant ainsi une
confusion pour les entreprises, qui en viennent à se demander quelles sont les obligations qui leur
incombent dans leur relation d'affaires avec leurs sous-traitants. Bien que les entreprises utilisant
les services d'agences de placement semblent particulièrement visées, Revenu Québec cible aussi
d'autres cas de sous-traitance.


Cette tendance de Revenu Québec à rendre des entreprises coupables par association peut avoir
de lourdes conséquences sur l'économie du Québec. Faisant face à des cotisations exorbitantes,
les entreprises doivent supporter des coûts importants pour se défendre, notamment des frais
pour les honoraires d'experts tels des comptables, fiscalistes et avocats. Bien souvent, cela amène
les banques à remettre en cause et même à retirer leur financement, laissant présager un risque réel
de faillite, et donc, de fermeture d'entreprises. Cela peut également entraîner des pertes d'emplois
pour de nombreux travailleurs des secteurs primaire et secondaire. De plus, cette façon de faire
entraîne une judiciarisation inutile — et coûteuse pour tous — de différends qui, dès le départ, n'ont
pas leur raison d'être.


De l'avis du Protecteur du citoyen, Revenu Québec doit user des larges pouvoirs à sa disposition de
manière diligente en s'assurant de ne pas menacer indûment le fonctionnement, et même la survie
de ces entreprises. Afin d'éviter de léser les citoyens, il doit mener des vérifications fouillées pour
démontrer la culpabilité des entreprises vérifiées, plutôt que de se contenter de produire des avis
de cotisation dont la validité est présumée.


Rappelons que le ministre des Finances a fait état, dans le budget déposé le 20 février 2014, du
fait que des agences de placement agissaient à l'encontre des lois.' ri a alors proposé des mesures
pour redresser la situation. Il ne faudrait toutefois pas que les entreprises qui font affaire de bonne
foi avec ces agences soient pénalisées en raison de la malhonnêteté de certaines d'entre elles, qui
retiennent des montants qu'elles devraient remettre à Revenu Québec à titre de mandataires.


(... À tort, Revenu Québec prote à une entreprise des activités illégales


Une entreprise du secteur de la transformation alimentaire ayant fait l'objet d'une
vérification de Revenu Québec a un chiffre d'affaires annuel de 30 millions de dollars.
Elle fait appel à diverses agences de placement pour des besoins ponctuels.


Or, cette entreprise a été cotisée pour plus d'un demi-million de dollars parce
que Revenu Québec présumait qu'elle était partie à un stratagème de complaisance.
De l'avis de Revenu Québec, les fournisseurs de l'entreprise n'avaient en effet
ni la capacité ni les ressources matérielles pour fournir les services facturés.
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Pour sa part, l'entreprise a répliqué qu'elle respectait les obligations prévues à la loi
pour réclamer ses intrants. De plus, elle détenait les documents requis pour prouver
que la transformation alimentaire avait bien lieu selon ce qu'elle déclarait. Revenu
Québec lui a tout de même reproché de ne pas avoir effectué des vérifications
supplémentaires auprès de ses fournisseurs. Ces vérifications ne sont pourtant
pas prévues à la loi.


Le Protecteur du citoyen a demandé formellement à Revenu Québec d'annuler
les cotisations, ce que ce dernier a refusé de faire. Au 31 mars 2014, Revenu Québec
maintenait toujours sa position à cet égard. Le Protecteur du citoyen est insatisfait
de cette situation et continue ses représentations dans ce dossier.


La diligence d'une entreprise la rend suspecte pour Revenu Québec
Une autre entreprise de transformation alimentaire a un chiffre d'affaires de plus
de 10 millions de dollars et a recours à des agences de placement au gré de besoins
ponctuels. Revenu Québec a présenté à cette entreprise un projet de cotisation
de près d'un million de dollars. Cette fois encore, Revenu Québec présumait que
l'entreprise était partie à un stratagème de complaisance, étant d'avis que ses
fournisseurs, de par leurs ressources, n'étaient pas en mesure d'offrir les services
qu'on leur attribuait.


En plus de respecter les exigences que prévoit la loi pour réclamer ses intrants,
l'entreprise avait effectué de nombreuses vérifications auprès de ses fournisseurs.
Alors que cette pratique aurait dû satisfaire Revenu Québec, voilà qu'au contraire,
ce dernier qualifiait de suspect le comportement trop diligent de l'entreprise et
maintenait que cette dernière était partie au stratagème. À l'égard de cette entreprise,
comme pour la précédente, le Protecteur du citoyen a demandé formellement à
Revenu Québec d'annuler les projets de cotisation, ce que ce dernier refusait toujours
de faire au. 31 mars 2014. Le Protecteur du citoyen, insatisfait de cette position,
poursuit ses représentations dans ce dossier. . ,)


LES TECHNIQUES DE VÉRIFICATION DE REVENU QUÉBEC
EN MATIÈRE DE COMPLAISANCE SONT CONTESTABLES


Dès qu'il soupçonne une entreprise de participer à un stratagème de complaisance, Revenu Québec
a recours à des techniques de vérification particulières. Le Protecteur du citoyen constate que ces
techniques présument d'emblée que les entreprises sont coupables, une logique totalement à l'encontre
de plusieurs droits fondamentaux et des principes d'équité procédurale.


C'est ainsi que des vérificateurs refusent de prendre en considération les documents ou les explications
qu'a fournis ou que propose l'entreprise visée. Ces refus nient le droit d'être entendu. Les vérificateurs
ne donnent pas non plus d'explications quant aux éléments que l'entreprise doit produire pour se
disculper, ce qui ne permet pas une défense pleine et entière.


Le Protecteur du citoyen a également eu connaissance de l'émission hâtive de projets de cotisation,
ce qui écourte la période de vérification durant laquelle l'entreprise visée peut faire valoir ses
arguments. Cette période de vérification est importante, car l'entreprise ne dispose par la suite
que d'un délai de 21 jours avant l'émission de l'avis de cotisation. Or, une fois la cotisation émise,
elle est présumée valide et est immédiatement percevable, ce qui peut peser lourd dans la viabilité
financière de ces entreprises.
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Accorder à l'entreprise le droit d'être entendue


Une entreprise du secteur manufacturier a un chiffre d'affaires d'environ 30 millions
de dollars. Elle utilise les services de sous-traitants pour l'assemblage des vêtements
qu'elle produit. L'entreprise a reçu un projet de cotisation pour un montant de
près d'un demi-million de dollars. Revenu Québec présumait qu'elle était partie
à un stratagème de complaisance en prétendant que les fournisseurs avec qui
elle faisait affaire n'avaient ni la capacité ni les ressources matérielles pour rendre
les services déclarés.


Au cours de la vérification, l'entreprise n'a eu que peu de chance de se faire
entendre et n'a jamais été informée des documents â fournir afin de démontrer
qu'elle ne faisait pas partie d'un stratagème de complaisance.


De plus, le service du bureau local concerné de Revenu Québec encourageait
son personnel à présenter très rapidement les projets de cotisation en cas de fraude
présumée. Si cette pratique n'était pas incorrecte en soi, elle pouvait le devenir
si Revenu Québec comprimait indûment le temps accordé à l'entreprise pour faire
valoir ses droits. À l'issue de son enquête, le Protecteur du citoyen a conclu que
cette pratique était déraisonnable en raison de la pression excessive sur l'entreprise.


À la suite de l'intervention du Protecteur du citoyen, Revenu Québec a rencontré
l'entreprise, qui a ainsi pu fournir les preuves de la vente effective des vêtements
et expliquer la relation d'affaires avec son principal sous-traitant. Le projet
de cotisation a été entièrement annulé. .)


Revenu Québec va à l'encontre du droit, pour un citoyen, de faire valoir
son point de vue


Une entreprise manufacturière a un chiffre d'affaires d'environ 60 millions de dollars
et compte plus de 350 employés au Québec. Depuis une quinzaine d'années, elle fait
appel aux services d'agences de placement de façon saisonnière pour l'assemblage
des biens qu'elle produit.


L'entreprise a reçu un projet de cotisation de près de 2 millions de dollars en taxes
et d'un million de dollars en retenues à la source. Le motif invoqué : elle aurait
participé è un stratagème de complaisance. Revenu Québec alléguait que les agences
de placement auxquelles l'entreprise avait fait appel ne disposaient pas des
ressources nécessaires pour donner l'entièreté des services déclarés. Il prétendait
que l'entreprise, et non les agences de placement, était le «véritable employeur»
des travailleurs.


Au cours de la vérification, Revenu Québec n'a jamais informé l'entreprise
de cette hypothèse. De plus, il n'a mené que cinq entrevues téléphoniques avec
des travailleurs. Or, le Protecteur du citoyen est d'avis que le contenu de ces entrevues
n'était pas suffisant pour conclure que l'entreprise était le «véritable employeur».


Une telle pratique de la part de Revenu Québec compromet le respect des
principes d'équité procédurale pourtant formellement inscrits à la Loi sur la justice
administrative. En n'informant pas l'entreprise des hypothèses soutenant son projet
de cotisation, Revenu Québec l'empêchait de présenter des preuves appropriées
l'appui de sa défense. À la suite d'une révision du dossier, le projet de cotisation


a été annulé. . .)
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MESURES DE RECOUVREMENT ABUSIVES


Dans l'examen des plaintes, le Protecteur du citoyen a observé encore cette année que des agents
de recouvrement ont, pour obtenir des résultats plus rapidement, passé outre aux règles et directives
de Revenu Québec. En effet, des notions fondamentales comme l'insaisissabilité de certaines sommes
n'ont pas été respectées. Dans la foulée, afin de conclure plus vite des ententes de paiement, des
agents n'ont pas tenu compte de la capacité de payer du citoyen.


(... .L'acharnement d'un agent de recouvrement


Un citoyen, victime d'un accident de travail, avait comme seul revenu des indemnités
de la Commission de la santé et de la sécurité du travail (CSSTJ. Lorsqu'un agent
de recouvrement de Revenu Québec a communiqué avec lui concernant le paiement
d'une dette de 4 000 $ contractée quelques années auparavant, le citoyen l'a informé
de sa situation. Or, malgré que les indemnités de la CSST soient insaisissables
en vertu du Code civil du Québec, l'agent a saisi le compte bancaire du citoyen
à plusieurs reprises.


Cette mesure était d'autant plus inacceptable que, selon l'analyse du même agent,
la capacité de payer du citoyen était de 3 $ par mois. Sachant cela, il s'acharnait
quand même à vouloir conclure des ententes de paiement beaucoup trop élevées
pour ce citoyen« Ce n'est qu'avec l'intervention du Protecteur du citoyen que l'agent
de recouvrement a mis fin à ces mesures abusives et a remboursé les sommes
saisies sans droit. . .)


Un citoyen fait les frais de la rigidité administrative de Revenu Québec


Revenu Québec réclame 140 000 $ à un entrepreneur. Bien que ce dernier décide
d'utiliser les recours administratifs pour s'opposer à la cotisation, la créance doit
être payée immédiatement parce qu'il s'agit d'une dette de taxes. L'agent de
recouvrement exige des paiements de plus de 2 000 $ par mois, alors que le citoyen
propose des versements de 400 $, selon sa capacité de payer. L'agent refuse, inscrit
une hypothèque légale sur la résidence du citoyen et procède à de multiples saisies.
La situation du citoyen devient de plus en plus précaire, à un point tel qu'il craint
de devoir faire faillite avant même d'avoir pu faire valoir ses droits en opposition.


C'est finalement grâce à l'intervention du Protecteur du citoyen que l'agent a réalisé
que son intervention compromettait le droit du citoyen à s'opposer à la cotisation.
Une entente de versements mensuels de 400 $ a été conclue. , .)


UNE INTERPRÉTATION DE LA LOI INDÛMENT RESTRICTIVE


Un crédit d'impôt s'adresse tout particulièrement aux nouveaux diplômés qui travaillent dans l'une
des 11 régions ressources éloignées reconnues par Revenu Québec. Selon la situation du contribuable,
le crédit peut atteindre 40% du salaire admissible, pour un montant maximal de 3 000 $ annuellement
(limite de 8 000 $ ou de 10 000 $ à vie, selon les cas). Parmi les programmes d'études admissibles,
la Loi sur les impôts reconnaît un «diplôme de premier cycle décerné par une université québécoise».
Or, des universités établissent des partenariats avec les acteurs de certains secteurs d'activité et
offrent des programmes d'études dits «sur mesure», c'est-à-dire conçus pour répondre aux besoins
particuliers de ces secteurs. Pour de tels programmes, Revenu Québec refuse parfois d'accorder
le crédit d'impôt, et ce, bien que ces programmes mènent à l'obtention d'un diplôme universitaire
de premier cycle.







La Loi sur les impôts ne fournit pas de précisions quant à la nature des diplômes universitaires de
premier cycle reconnus. Se fondant sur une interprétation incluse dans un manuel de travail, Revenu
Québec ne reconnaissait pas un programme dit «sur mesure», ce qui a suscité une plainte au
Protecteur du citoyen.


(. Près de 9 000 $ réclamés injustement


Après avoir obtenu en 2010 un certificat qualifié de «sur mesure» d'une université
québécoise, une citoyenne a reçu, de 2010 à 2012, 8 000 $ à titre de crédit
d'impôt pour nouveau diplômé travaillant dans une région ressource éloignée.
En 2013, Revenu Québec a effectué une vérification sur son admissibilité au crédit
et en a conclu que la citoyenne n'y avait pas droit en raison de la nature de son
diplôme universitaire. La personne satisfaisait, par ailleurs, aux autres critères
d'admissibilité. Avec les intérêts, la réclamation s'élevait à près de 9 000 $.
La citoyenne a décidé de contester cette décision en déposant un avis d'opposition.


Le Protecteur du citoyen a remis en question la mention figurant au manuel de travail
de Revenu Québec qui excluait les programmes «sur mesure» et qui venait restreindre
indûment la portée de la loi. Résultat: Revenu Québec a accepté de modifier son
manuel de travail en supprimant la mention au sujet des programmes «sur mesure».
Les avis de cotisation ont été annulés en opposition le jour même. .)


ÊTRE À L'ÉCOUTE DES BESOINS QU'EXPRIMENT LES CITOYENS


Cette année, plusieurs plaintes révèlent un manque d'écoute et de considération des demandes
qu'adressent les citoyens à Revenu Québec. Des citoyens constatent une attitude de fermeture et
de rigidité, dont:


• Des difficultés à obtenir des explications sur un dossier;


• Des refus de procéder à des vérifications simples qui, si elles avaient été faites, auraient permis
de régler un problème;


• Une rigidité excessive dans l'application des règles.


Total manque de cohérence adtrolnistrative à l'égard d'un entrepreneur


Entre 2004 et 2010, un citoyen, ayant des problèmes de santé majeurs, n'a pas
produit de déclarations d'impôts et de rapports de taxes pour son entreprise.
Revenu Québec a donc émis des cotisations estimatives pour ces années et a procédé
à plusieurs saisies, pour un total de plus de 2,5 millions de dollars. Au décès du citoyen,
en 2012, l'héritier désigné, un organisme de bienfaisance, a confié à une firme
comptable la tâche de mettre de l'ordre dans les dossierS fiscaux du citoyen et de
son entreprise. À la suite de la production des déclarations et des rapports manquants,
Revenu Québec a constaté que l'entreprise n'était pas soumise aux taxes. Il a donc
remboursé l'ensemble des sommes saisies au fil des années à titre de taxes de vente.


Seule l'année 2009 est demeurée problématique du fait que Revenu Québec refusait
de procéder aux remboursements. La firme comptable qu'avait mandatée l'héritier
a communiqué à plusieurs reprises avec Revenu Québec à ce sujet. N'obtenant
aucun résultat, la firme a fait appel au Protecteur du citoyen.







Il est ressorti de l'enquête que le refus de Revenu Québec se fondait sur un argument
technique : pour cette seule année 2009, la Direction générale du recouvrement avait
demandé le concours de la Direction principale de la vérification des entreprises
pour établir les cotisations de taxes. Après une analyse sommaire, limitée à un échange
d'information avec l'Agence du revenu du Canada sur le chiffre d'affaires de
l'entreprise, la direction de la vérification a émis les cotisations estimatives, le tout
à la demande de la direction du recouvrement. À noter que, pour les autres années,
la direction du recouvrement avait directement émis les cotisations. Le citoyen ne
les ayant pas contestées, la direction de la vérification soutenait qu'elle ne disposait
d'aucun moyen légal pour annuler ces cotisations et rembourser les sommes saisies,


Le Protecteur du citoyen a fait valoir que la direction du recouvrement avait remboursé
toutes les sommes saisies à titre de taxes de vente pour les autres années, en
considérant qu'il s'agissait de fournitures non taxables. Le fait qu'une direction
différente avait été impliquée pour l'année 2009 ne pouvait justifier le refus de
Revenu Québec, étant donné qu'il s'agissait toujours ici de fournitures non taxables.


Somme toute, la direction de la vérification rendait ici une décision courante,
soit le maintien des cotisations en l'absence de contestation. En réalité, il s'agissait
d'un dossier nécessitant un traitement particulier. À la suite de l'intervention
du Protecteur du citoyen, Revenu Québec a versé à la succession du citoyen,
pour l'année 2009, une somme totalisant environ 550 000 $, . „)


. Refus de régulariser le dossier d'un citoyen


Un citoyen a accumulé une dette en TPS (fédéral) et en TVQ (provincial). Il importe
de rappeler que Revenu Québec administre la TPS au Québec en raison d'une entente
entre le gouvernement du Canada et celui du Québec. En vertu de cette entente,
Revenu Québec a avisé son homologue canadien de la situation de ce contribuable
afin que l'agence fédérale retienne les montants qui pourraient être dus au citoyen.
En 2011, bien que celui-ci ait entièrement remboursé sa dette, l'Agence du revenu
du Canada a retenu le montant de son remboursement d'impôt 2012 comme
s'il n'avait pas versé la somme due,


Lorsque le citoyen a communiqué avec Revenu Québec pour l'informer du problème
et demander que l'information à cet effet (le fait que la dette ait été entièrement
remboursée) soit transmise à l'Agence du revenu du Canada, il s'est heurté à un refus.


À la demande du Protecteur du citoyen, Revenu Québec a finalement accepté de
communiquer avec l'agence fédérale. La somme retenue a alors été libérée. • . .)


Enteltement à ne pas vouloir apporter des corrections au dossier
d'une citoyenne


Selon une information reçue de la Régie des rentes du Québec, Revenu Québec
a considéré qu'une citoyenne était mariée. Ce statut avait pour effet de la priver
du crédit d'impôt pour solidarité. Or, la citoyenne était divorcée. Après vérifications,
la Régie a confirmé à celle-ci que c'était bien le statut consigné à son dossier.


La citoyenne s'est alors adressée à Revenu Québec pour faire corriger l'erreur, mais
ce dernier a refusé de procéder à une vérification auprès de la Régie, La citoyenne a
donc demandé l'intervention du Protecteur du citoyen, qui a constaté que la Régie avait
bien transmis l'information exacte à Revenu Québec. Toutefois, ce dernier ne l'avait
pas prise en compte. L'intervention du Protecteur du citoyen a été nécessaire pour
que Revenu Québec apporte les corrections appropriées et qu'il verse le crédit d'impôt
rétroactivement, soit pour une période de 20 mois, y compris les intérêts. .)
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Des problèmes subsistent dans l'implantation
du crédit d'impôt pour solidarité


Instauré en juillet 2011, le crédit d'impôt pour solidarité a remplacé le crédit pour TVQ, le remboursement
d'impôts fonciers et le crédit d'impôt pour particulier habitant un village nordique.


Contrairement à ces trois anciens crédits, le montant de ce nouveau crédit est versé mensuellement
par dépôt direct et est révisé périodiquement en fonction des changements de situation pouvant
survenir dans un ménage au cours d'une année.


Selon le Rapport annuel de gestion 2011-2012 de Revenu Québec, «ce crédit est plus qu'un changement
administratif: il est avant tout une ambitieuse refonte du traitement de l'information entre de nombreux
systèmes et des partenaires externes».


Or, plus de trois ans après sa mise en oeuvre, le Protecteur du citoyen reçoit toujours de nombreuses
plaintes liées à ce programme sociofiscal. En raison de circonstances hors de leur contrôle, des citoyens
doivent attendre plusieurs mois avant de toucher les montants de crédit auxquels ils ont droit.


DES PROBLÈMES DE TRAITEMENT DES DOSSIERS COMPROMETTENT
LE PAIEMENT DU CRÉDIT D'IMPÔT POUR SOLIDARITÉ


Le crédit d'impôt pour solidarité est déterminé mensuellement. C'est donc dire que ses bénéficiaires
sont tenus d'aviser Revenu Québec de tout changement dans leur situation personnelle susceptible
de modifier leur accès au crédit. Une telle déclaration doit se faire avant la fin du mois qui suit celui
au cours duquel ce changement est survenu. Les problèmes liés au versement du crédit surviennent
principalement lorsque la situation d'un citoyen doit être modifiée après que la Régie des rentes du
Québec a transmis une information, ou encore après qu'un citoyen a fait part d'une modification
dans sa situation.


Ainsi, lorsque la situation conjugale d'une personne change, notamment lorsqu'un couple se sépare,
Revenu Québec s'en remet à l'information reçue de la Régie des rentes du Québec. Cependant,
il apparaît que le système informatique de Revenu Québec est souvent incapable de lire l'information
que transmet la Régie. Le traitement du dossier est alors interrompu et les versements du crédit cessent.


Selon l'analyse de Revenu Québec, des problèmes de configuration du système informatique sont
responsables de ces blocages dans certains cas. Aucun mécanisme interne ne peut l'avertir d'une
interruption de traitement et d'un arrêt de versement du crédit. Revenu Québec n'intervient donc que
si le citoyen lésé lui signale le problème. Le Protecteur du citoyen se préoccupe de cette situation
étant donné la plus grande vulnérabilité de la population à faible revenu que vise ce crédit d'impôt.


Interruption prolongée et Inexpliquée du crédit &impôt pour solidarité


A la suite d'une séparation, une mère de deux enfants est désormais monoparentale.
La citoyenne et la Régie des rentes en ont avisé Revenu Québec dans les délais prévus.
Cependant, le système de Revenu Québec n'a pas enregistré les renseignements
transmis et n'a donc pas apporté les corrections appropriées au dossier de la jeune
mère. Par conséquent, cette dernière s'est vue privée du crédit d'impôt pour solidarité
auquel elle avait droit, et ce, pour plus de huit mois.


L'intervention du Protecteur du citoyen a été nécessaire afin que Revenu Québec
accepte d'émettre manuellement un chèque à la citoyenne et qu'elle puisse toucher
rétroactivement les montants qui lui étaient dus. De plus, comme le traitement du
dossier était toujours interrompu, il a été convenu que Revenu Québec continuerait
de lui verser des chèques émis manuellement jusqu'à ce que le cheminement
normal du dossier reprenne. .







REVENU QUÉBEC RÉCLAME DES MONTANTS VERSÉS EN TROP DU FAIT DE SON PROPRE RETARD


Comme indiqué précédemment, chaque bénéficiaire du crédit d'impôt pour solidarité qui est touché
par une modification de sa situation personnelle doit en aviser Revenu Québec à l'aide du formulaire
prévu à cette fin. Revenu Québec prévoit un délai de traitement de six à huit semaines.


Depuis l'été 2013, Revenu Québec, invoquant une surcharge de travail, accuse des retards dans le
traitement des avis de changement de situation. Au cours de l'automne et de l'hiver qui ont suivi, il a
travaillé à résorber ses inventaires. Il s'est fixé comme objectif de revenir à des niveaux raisonnables
au 31 mars 2014.


Un tel délai de traitement engendre fréquemment des montants versés en trop à titre de crédit
d'impôt pour solidarité. Or, après avoir régularisé le dossier d'un citoyen, Revenu Québec lui
réclame ce trop-versé. Le citoyen dispose de 21 jours pour rembourser le montant, à défaut de quoi
des intérêts s'ajoutent à la dette.


Étant donné la situation financière précaire de la clientèle du programme et compte tenu des retards
de traitement de Revenu Québec, cette situation est particulièrement injuste pour les citoyens qui
ont, conformément à la règle, avisé à l'avance Revenu Québec de leur changement de situation,
mais qui devront malgré tout débourser des intérêts.


Le Protecteur du citoyen a reçu l'assurance de Revenu Québec que pour tout délai de traitement qui
excédera huit semaines, les intérêts imposés aux citoyens ayant reçu un trop-versé seront annulés s'ils
en font la demande. Cette démarche des citoyens est nécessaire étant donné les outils technologiques
à la disposition de Revenu Québec et les processus de travail en place.


Le Protecteur du citoyen demeure attentif à cet engagement de Revenu Québec et invite tout citoyen
visé à faire annuler les éventuels intérêts qui lui seraient demandés en pareille situation.


( — Réclamer les sommes dues selon des modalités équitables


En octobre 2013, une personne a avisé Revenu Québec qu'elle déménageait le
ler novembre suivant dans un logement subventionné. Or, malgré le délai maximal
de traitement prévu de huit semaines, Revenu Québec n'a appliqué ce changement
qu'en janvier 2014, soit plus de douze semaines plus tard. Ainsi, Revenu Québec
a poursuivi ses versements mensuels de 77 $ au cours des trois mois suivants plutôt
que les 33 $ correspondant au changement de situation annoncé. Après avoir traité
le formulaire de la dame, Revenu Québec a réclamé à cette dernière un trop-versé
de 132 $, en lui précisant qu'elle avait 21 jours pour rembourser sans intérêt.


Or, la citoyenne n'était pas en mesure de rembourser immédiatement Revenu Québec.
Prestataire de l'aide sociale, elle n'allait pouvoir rembourser sa dette qu'en laissant
Revenu Québec retenir la moitié de son crédit d'impôt poàr solidarité, soit 16,50 $
par mois pendant huit mois.


Dans un premier temps, Revenu Québec a fait savoir qu'il allait exiger des intérêts
de la dame, et ce, même si elle avait déclaré son changement de situation dans
le délai prescrit. À la suite de l'intervention du Protecteur du citoyen, Revenu Québec
a annulé les intérêts. .)







ABSENCE D'INFORMATION CONCERNANT LES COUPLES
QUI DOIVENT SE «SÉPARER INVOLONTAIREMENT»


Lorsqu'un couple bénéficiaire du crédit d'impôt pour solidarité ne peut plus habiter ensemble pour
des raisons hors de son contrôle — santé, travail ou études —, Revenu Québec considère les conjoints
comme «séparés involontairement». Chacun a alors droit à ses propres prestations de crédit. En
pareil cas, le conjoint qui recevait le crédit pour le couple doit produire un avis de changement de
situation, tandis que l'autre conjoint achemine une première demande.


Le Protecteur du citoyen a constaté que ni le Guide de déclaration de revenus ni l'Avis de changement
de situation n'abordaient la question d'une séparation involontaire. Étant donné qu'un tel contexte
risque de se produire de plus en plus fréquemment, notamment pour les personnes âgées, le
Protecteur du citoyen est intervenu auprès de Revenu Québec afin que ce dernier prévoie des
explications supplémentaires pour les citoyens. Donnant suite à cette recommandation, Revenu Québec
s'est engagé à inclure dans son formulaire d'avis de changement de situation les explications utiles
sur la démarche à suivre en cas de séparation involontaire de conjoints.


L'APPLICATION DE LA MESURE N'EST PAS TOUJOURS JUSTE


En vertu de la Loi sur les impôts, Revenu Québec peut retenir le versement du crédit d'impôt pour
solidarité d'un citoyen pour payer une dette de celui-ci envers le Trésor public. Une disposition
particulière de la Loi prévoit que la compensation est limitée à 50% des versements pour les
prestataires de l'aide de dernier recours. Le Protecteur du citoyen considère que cette affectation
à 50% est une mesure positive en ce qu'elle permet à la personne de bénéficier de son crédit
d'impôt tout en remboursant sa dette.


La mesure peut toutefois s'avérer inéquitable du fait qu'elle prend en considération la nature du
revenu du ménage plutôt que le montant de ce revenu. Ainsi, des personnes parmi les moins nanties
— tout en ne touchant pas d'aide financière de dernier recours — voient leur crédit d'impôt pour
solidarité retenu en entier.


Le Protecteur du citoyen a demandé au ministère des Finances et de l'Économie de modifier les
dispositions qui prévoient une limitation de l'affectation du crédit d'impôt pour solidarité à 50%, pour
faire en sorte que l'application de cette mesure soit déterminée en fonction du montant de revenu
des citoyens. Le Ministère a donné suite à la demande du Protecteur du citoyen pour une mise en
vigueur de la mesure à compter de juillet 2014.


Revoir le mode de compensation


Une citoyenne monoparentale était aux études. Sans emploi, elle recevait 800 $
par mois du ministère de l'Enseignement supérieur, de la Recherche, de la Science
et de la Technologie. Elle recevait également 550 $ en allocations familiales qui allaient
cesser sous peu puisque son enfant allait bientôt avoir 18 ans. Elle ne recevait
aucune pension alimentaire.


Jusqu'alors, elle touchait un peu plus de 50 $ mensuellement ô titre de crédit d'impôt
pour solidarité. Au début du mois de novembre, un avis de Revenu Québec l'a informée
que son crédit d'impôt serait entièrement retenu en paiement d'une dette d'environ
200 $ auprès du ministère de l'Enseignement supérieur, de la Recherche, de la
Science et de la Technologie. Le crédit d'impôt pour solidarité constituait un ajout
appréciable au revenu de la citoyenne au regard de sa situation précaire.


Le Protecteur du citoyen considère qu'il y a ici une réelle iniquité à l'égard des
citoyens ayant des revenus semblables ou moindres que les personnes qui retirent
des prestations de dernier recours. .)


•
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COUR SUPÉRIEURE


CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT DE QUÉBEC


N° : 200-06-000148-125


DATE : 14 janvier 2014


SOUS LA PRÉSIDENCE DE L'HONORABLE MICHÈLE LACROIX, j.c.s.


FRANCIS BRISEBOIS
Requérant


c.
AGENCE DU REVENU DU QUÉBEC


Intimée


JUGEMENT SUR REQUÊTE POUR AUTORISATION


[1] Francis Brisebois, en tant que représentant, réclame des dommages-intérêts et
remboursements des compensations de créances exercées par l'Agence du Revenu du
Québec, l'Agence.


[2] Francis Brisebois, par requête réamendée en date du 7 mars 2013, demande
l'autorisation d'exercer un recours collectif et se voir attribuer le statut de représentant.


[3] L'Agence demande le rejet de la requête.


LES FAITS
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[4] Le 20 janvier 2010, Francis Brisebois fait une première proposition de
consommateur en vertu de l'article 66.13 de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité, L.f.i..


[5] Cette proposition prévoit le paiement aux créanciers de 8 760 $ échelonné par
paiement mensuel de 146 $ pendant 60 mois.


[6] Le bilan déposé par Francis Brisebois auprès du syndic fait état d'un passif
totalisant 25 000 $ et d'un revenu d'emploi net mensuel de 1 700 $.


[7] Le 28 janvier 2010, l'Agence produit une preuve de réclamation auprès du
syndic faisant état de dettes fiscales de 10 292,33 $, pour la période du 1er octobre 2008
au 31 mars 2009, et vote contre la proposition de Francis Brisebois.


[8] Le 2 mars 2010, Francis Brisebois dépose une proposition amendée offrant un
montant de 10 500 $ échelonné par paiement mensuel de 175 $ pendant 60 mois.


[9] Cette proposition est accompagnée des mêmes documents et mêmes
informations relativement aux revenus et dépenses de Francis Brisebois.


[10] Le 9 mars 2010, l'Agence vote contre la proposition.


[11] Le 7 mai 2010, l'Agence dépose une nouvelle preuve de réclamation totalisant
11 934,42 $ pour les années 2008 et 2009.


[12] Francis Brisebois réamende sa proposition au montant de 12 000 $ échelonné
par paiement mensuel de 200 $ pendant 60 mois, proposition acceptée par la majorité
des créanciers.


[13] Cette proposition réamendée est accompagnée du même état mensuel des
revenus et dépenses déposé le 20 janvier 2010.


[14] Le 14 juin 2010, l'Agence émet à Francis Brisebois une cotisation pour l'année
d'imposition 2010. Cette cotisation confirme les revenus annuels imposables déclarés
de Francis Brisebois de 2 417,87 $.


[15] Cette cotisation fait également état de ce qui suit :


" Nous ne pouvons pas vous accorder le remboursement que vous avez demandé.
Pour y avoir droit, vous devez avoir acquitté tout solde dû ou avoir produit toutes


L.R.C., ch. B-3.
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les déclarations exigibles qui couvrent les années d'imposition précédant la faillite.
it2


[16] La ligne 470 de l'avis de cotisation indique un remboursement de 1 400,38 $.


[17] Le 2 avril 2012, l'Agence émet à Francis Brisebois une cotisation pour l'année
d'imposition 2011. Cette cotisation confirme les revenus annuels imposables déclarés
de Francis Brisebois de 16 338,77 $3.


[18] Cette cotisation fait également état de ce qui suit :


" Nous vous informons que nous avons utilisé une partie ou la totalité de votre
remboursement pour payer des sommes dues en vertu des lois administrées par
Revenu Québec ou par d'autres organismes externes.


Vous recevrez une lettre explicative d'ici quelques semaines. "


[19] La ligne 470 de l'avis de cotisation indique un remboursement de 3 514,16 $.


[20] Le 5 avril 2012, Francis Brisebois communique pour la première fois avec un
agent de l'Agence pour obtenir des informations sur le remboursement de 3 514,16 $
qu'il n'a pas reçu et appliqué sur sa dette fiscale, informations qu'il reçoit.


[21] Le 28 mai 2012, l'Agence dépose auprès du syndic une preuve de réclamation
amendée réduisant à 8 528,10 $ la dette fiscale due par Francis Brisebois relativement
à sa proposition du 7 mai 2010.


[22] LOIS PERTINENTES 


Loi sur la faillite et l'insolvabilité4


Priorité des réclamations


60. (1) Le tribunal ne peut approuver aucune proposition qui ne prescrive pas le


paiement, en priorité sur les autres réclamations, de toutes les réclamations dont le
paiement est ainsi ordonné dans la distribution des biens d'un débiteur, et le paiement de


tous les honoraires et dépenses convenables du syndic relatifs et connexes aux
procédures découlant de la proposition ou survenant dans la faillite.


2 Pièce D-10.
3 Pièce D-11.
4 Précitée, note 1.







200-06-000148-125 PAGE : 4


Personnes liées par l'approbation


62 (2) Une fois acceptée par les créanciers et approuvée par le tribunal, la proposition lie
ces derniers relativement :


a) à toutes les réclamations non garanties;


b) aux réclamations garanties qui en faisaient l'objet et dont les créanciers
ont voté, par catégorie, en faveur de l'acceptation par une majorité en
nombre et une majorité des deux tiers en valeur des créanciers garantis
présents personnellement ou représentés par fondé de pouvoir à
l'assemblée et votant sur la résolution proposant son acceptation.


Priorité des réclamations


66.12 (6) La proposition doit prévoir :


a) le paiement, en priorité sur les autres réclamations, de toutes les
réclamations dont le paiement est ainsi ordonné dans la distribution des
biens du débiteur consommateur;


b) le paiement de tous les honoraires et dépenses, tels que prescrits, de
l'administrateur se rapportant aux procédures occasionnées par la
proposition et de ceux de toute personne se rapportant aux consultations
données par celle-ci aux termes de l'alinéa 66.13(2)b);


c) les modalités de distribution des dividendes.


Démarches préliminaires


66.13 (1) Le débiteur consommateur qui souhaite faire une proposition de consommateur
doit d'abord :


a) obtenir les services d'un administrateur pour l'assister dans la préparation
de la proposition;


b) fournir à ce dernier l'information prescrite relativement à la situation
financière actuelle du débiteur.


Fonctions de l'administrateur


(2) L'administrateur qui accepte d'assister le débiteur consommateur est tenu :


a) d'enquêter, ou de faire enquêter, sur les biens et les affaires de celui-ci,
de manière à être en mesure d'estimer, avec un degré suffisant
d'exactitude, sa situation financière et la cause de son insolvabilité;
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b) de donner des consultations, ou de voir à ce qu'il en soit donné, en
conformité avec les instructions données par le surintendant aux termes
de l'alinéa 5(4)b);


c) de préparer la proposition en la forme prescrite;


cl) sous réserve du paragraphe (3), de déposer auprès du séquestre officiel
une copie de la proposition, signée par le débiteur consommateur, et une
copie du bilan prescrit de ce dernier.


Interdiction


(3) Il est interdit à l'administrateur de déposer la proposition s'il a des motifs de
croire que le débiteur n'est pas habilité à la faire ou qu'il y a eu manquement à
l'une ou l'autre des exigences établies par le présent article ou l'article 66.12.


Cas de dépôt malgré inhabilité


(4) Si, à la suite du dépôt de la proposition, l'administrateur en vient à la
conclusion que celle-ci n'aurait pas dû être déposée du fait que le débiteur n'était
pas habilité à la faire, il en informe sans délai les créanciers et le séquestre
officiel; la proposition n'est toutefois pas invalide du seul fait de l'inhabilité du
débiteur.


Fonctions de l'administrateur


66.14 Dans les dix jours suivant le dépôt de la proposition auprès du séquestre officiel,
l'administrateur :


a) établit et dépose auprès de celui-ci, en la forme prescrite, un rapport
comportant :


(i) les résultats de l'enquête visée à l'alinéa 66.13(2)a),


(ii) son avis sur le caractère juste et raisonnable de la proposition, tant du
point de vue du débiteur consommateur que de celui des créanciers, et
sur les chances de celui-ci de pouvoir la mettre en oeuvre,


(iii) [Abrogé, 2005, ch. 47, art. 49]


(iv) la liste des créanciers dont les réclamations dépassent deux cent
cinquante dollars;


b) transmet à tous les créanciers connus, en la forme et de la manière prescrites :


(i) une copie de la proposition et du bilan visé à l'alinéa 66.13(2)d),


(ii) une copie du rapport visé à l'alinéa a),
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(iii) la formule prescrite pour l'établissement d'une preuve de réclamation,


(iv) une déclaration portant qu'une assemblée des créanciers ne sera
convoquée que si elle est requise aux termes de l'article 66.15 et qu'une
demande de révision judiciaire ne sera présentée que si elle est requise
aux termes du paragraphe 66.22(1).


Détermination des réclamations


66.28 (1) Le moment par rapport auquel les réclamations des créanciers sont
déterminées est celui du dépôt de la proposition de consommateur.


Personnes liées par l'approbation


(2) Une fois, acceptée — ou présumée telle — par les créanciers et approuvée —
ou présumée telle — par le tribunal, la proposition lie ces derniers relativement :


a) à toutes les réclamations non garanties;


b) aux réclamations garanties pour lesquelles des preuves de réclamation
ont été produites conformément aux articles 124 à 134.


Cas où la personne insolvable est libérée d'une dette


(2.1) Toutefois, l'acceptation effective ou présumée d'une proposition par les
créanciers et son approbation effective ou présumée par le tribunal ne libèrent la
personne insolvable d'une dette ou obligation visée au paragraphe 178(1) que si
la proposition prévoit expressément la possibilité de transiger sur cette dette ou
obligation et que le créancier intéressé a voté en faveur de l'acceptation de la
proposition.


Non-libération de certaines personnes


(3) L'acceptation de la proposition par un créancier ne libère aucune personne
qui ne le serait pas aux termes de la présente loi par la libération du débiteur
consommateur.


Annulation de la proposition


66.3 (1) En cas de défaut d'exécution d'une des dispositions de la proposition de
consommateur, ou s'il apparaît au tribunal que le débiteur consommateur n'était pas, au
moment du dépôt de la proposition, habilité à la faire, que celle-ci ne peut être maintenue
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sans injustice ni retard indu ou que l'approbation du tribunal a été obtenue par fraude,
celui-ci peut, sur demande, après qu'a été donné au débiteur et, s'il y a lieu, à
l'administrateur et aux créanciers l'avis qu'il est loisible au tribunal de prescrire, annuler
la proposition.


Transactions protégées


97. (1) Les paiements, remises, transports ou transferts, contrats, marchés et
transactions auxquels le failli est partie et qui sont effectués entre l'ouverture de la faillite
et la date de la faillite ne sont pas valides; sous réserve, d'une part, des autres
dispositions de la présente loi quant à l'effet d'une faillite sur une procédure d'exécution,
une saisie ou autre procédure contre des biens et, d'autre part, des dispositions de la
présente loi relatives aux préférences et aux opérations sous-évaluées, les opérations ci-
après sont toutefois valides si elles sont effectuées de bonne foi :


a) les paiements du failli à l'un de ses créanciers;


b) les paiements ou remises au failli;


c) les transferts par le failli pour contrepartie valable et suffisante;


d) les contrats, marchés ou transactions — garanties comprises — du failli, ou
avec le failli, pour contrepartie valable et suffisante.


Définition de « contrepartie valable et suffisante »


(2) L'expression « contrepartie valable et suffisante » à l'alinéa (1)c) signifie une
contre-prestation ayant une valeur en argent juste et raisonnable par rapport à celle
des biens transmis ou cédés, et, à l'alinéa (1)d), signifie une contre-prestation ayant
une valeur en argent juste et raisonnable par rapport aux bénéfices connus ou
raisonnablement présumés du contrat, du marché ou de la transaction.


Compensation


(3) Les règles de la compensation s'appliquent à toutes les réclamations produites
contre l'actif du failli, et aussi à toutes les actions intentées par le syndic pour le
recouvrement des créances dues au failli, de la même manière et dans la même
mesure que si le failli était demandeur ou défendeur, selon le cas, sauf en tant que
toute réclamation pour compensation est atteinte par les dispositions de la présente
loi concernant les fraudes ou préférences frauduleuses.


Réclamations prouvables


121. (1) Toutes créances et tous engagements, présents ou futurs, auxquels le failli est
assujetti à la date à laquelle il devient failli, ou auxquels il peut devenir assujetti avant sa
libération, en raison d'une obligation contractée antérieurement à cette date, sont







200-06-000148-125 PAGE:8


réputés des réclamations prouvables dans des procédures entamées en vertu de la
présente loi.


Décision


(2) La question de savoir si une réclamation éventuelle ou non liquidée constitue
une réclamation prouvable et, le cas échéant, son évaluation sont décidées en
application de l'article 135.


Créances payables à une date future


(3) Un créancier peut établir la preuve d'une créance qui n'est pas échue à la date
de la faillite, et recevoir des dividendes tout comme les autres créanciers, en en
déduisant seulement un rabais d'intérêt au taux de cinq pour cent par an calculé à
compter de la déclaration d'un dividende jusqu'à la date où la créance devait échoir
selon les conditions auxquelles elle a été contractée.


Réclamations alimentaires


(4) Constitue une réclamation prouvable la réclamation pour une dette ou une
obligation mentionnée aux alinéas 178(1)b) ou c) découlant d'une ordonnance judiciaire
rendue ou d'une entente conclue avant l'ouverture de la faillite et à un moment où
l'époux, l'ex-époux ou ancien conjoint de fait ou l'enfant ne vivait pas avec le failli, que
l'ordonnance ou l'entente prévoie une somme forfaitaire ou payable périodiquement.


Code civil du Québec5


1672. Lorsque deux personnes se trouvent réciproquement débitrices et créancières l'une de
l'autre, les dettes auxquelles elles sont tenues s'éteignent par compensation jusqu'à
concurrence de la moindre.


La compensation ne peut être invoquée contre l'État, mais celui-ci peut s'en prévaloir.


1673. La compensation s'opère de plein droit dès que coexistent des dettes qui sont l'une et
l'autre certaines, liquides et exigibles et qui ont pour objet une somme d'argent ou une
certaine quantité de biens fongibles de même espèce.


Une partie peut demander la liquidation judiciaire d'une dette afin de l'opposer en
compensation.


Loi sur l'administration fiscale'


6 L.Q. 1991 c.64.
6 L.R.Q. c. A-6.002.
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31. Lorsqu'une personne qui a droit à un remboursement par suite de l'application d'une loi
fiscale est aussi débitrice en vertu d'une telle loi ou sur le point de l'être, le ministre peut
affecter ce remboursement au paiement de la dette de cette personne, jusqu'à
concurrence de cette dette, et lui en donner avis.


Le gouvernement peut, après avoir pris l'avis de la Commission d'accès à l'information,
faire des règlements pour déterminer qu'un remboursement dû à une personne par suite
de l'application d'une loi fiscale peut également être affecté au paiement de tout montant
dont cette personne est débitrice envers l'État en vertu d'une loi autre qu'une loi fiscale.


Dans ce cas, le ministre:


a) effectue d'abord, s'il y a lieu, l'affectation prévue par le premier alinéa;


b) informe ensuite le ministre ou l'organisme responsable de l'application ou de
l'administration de la loi visée dans le règlement du montant affecté à la dette
existant en vertu de cette loi;


c) paie le solde du remboursement à la personne qui y a droit;


d) expédie à cette personne, qu'elle reçoive ou non un tel paiement, un avis lui donnant
le détail des sommes affectées.


Un règlement visé au deuxième alinéa peut prévoir les conditions et les modalités des
opérations de l'affectation prévue par le même alinéa, dont notamment le mode de
communication à l'Agence des renseignements nécessaires ainsi que l'ordre dans lequel
l'imputation des montants visés au paragraphe b du troisième alinéa doit être effectuée.


Ces renseignements peuvent, à la demande du ministre ou d'une personne qu'il autorise
expressément à cette fin, être transmis par communication de fichiers de
renseignements.


Sous réserve du troisième alinéa, lorsqu'une personne visée à l'article 17.2 omet de se
conformer à une demande de sûreté présentée par le ministre en vertu des articles 17.2
ou 17.4 ou omet de maintenir une telle sûreté, le ministrdpeut affecter tout montant qu'il
doit rembourser à cette personne en vertu d'une loi fiscale, pour valoir à titre de sûreté,
jusqu'à concurrence de la différence entre le montant total des sûretés exigées en vertu
des articles 17.2 et 17.4 et celui des sûretés qui ont été données et maintenues en vertu
de ces articles, et lui en donner avis.


Lorsque le ministre, par erreur ou sur la foi de renseignements inexacts ou incomplets, a
affecté au paiement de la dette de cette personne ou pour valoir à titre de sûreté un
montant supérieur à celui qu'il aurait dû affecter, l'excédent est réputé avoir réduit la
dette de cette personne ou, selon le cas, réputé valoir à titre de sûreté, à compter de
l'affectation.


31.1. Le ministre peut, après avoir procédé à l'affectation prévue à l'article 31, le cas échéant,
affecter le reliquat du remboursement auquel une personne a droit en vertu de la Loi sur
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la taxe de vente du Québec (chapitre T-0.1) au paiement d'une dette dont cette personne
est redevable en vertu d'une loi du Parlement du Canada administrée et appliquée par le
ministre conformément à un accord conclu aux termes de l'article 9.0.1.


Le remboursement auquel une personne a droit en vertu de la Loi sur la taxe de vente du
Québec peut, après avoir été affecté conformément à l'article 31, le cas échéant, être
affecté, dans le cadre de l'accord conclu aux termes de l'article 9.0.1.1, au paiement
d'une dette dont cette personne est redevable en vertu de la partie IX de la Loi sur la
taxe d'accise (L.R.C. 1985, c. E-15).


31.1.1. Lorsqu'une personne qui est redevable d'un montant exigible en vertu d'une loi fiscale
est aussi créancière ou bénéficiaire d'un montant payable par un organisme public tel
que défini à l'article 31.1.4, le ministre peut affecter tout ou partie de ce montant au
paiement de la dette de cette personne, jusqu'à concurrence de cette dette.


À cette fin, le ministre peut exiger du payeur ou de son agent qu'il lui transmette tout ou
partie du montant payable. Cette exigence demeure valide et tenante à l'égard de tout
autre montant devant être payé à cette personne par le payeur ou son agent jusqu'à ce
que la dette de la personne soit éteinte.


LES PROPOSITIONS CONCORDATAIRES


[23] La proposition en matière de faillite et d'insolvabilité est de nature concordataire
parce qu'elle repose sur une volonté de compromis.


[24] Elle opère comme une sorte de contrat' qui intervient entre un débiteur qui est à
l'origine de la proposition et l'ensemble de ses créanciers.


[25] Le débiteur offre à ses créanciers d'exécuter ses obligations selon la teneur de la
proposition.


[26] On peut la comparer à une offre de contracter8 assujettie à un contrôle judiciaire.


[27] L'approbation par le tribunal de la proposition acceptée par les créanciers signifie
que la proposition acquiert une force exécutoire. Elle devient alors le seul lien juridique
entre le débiteur et ses créanciers. Toute entente intervenant, indépendamment de la
proposition, est contraire à l'ordre publics. Je rajouterais que tout geste unilatéral posé
par l'une ou l'autre des parties, indépendamment de la proposition, est contraire à
l'ordre public.


The Employer's Liability Co. c. Ideal Petroleum (1959) Ltd., 1978 1 R.C.S. 230; 2862565 Canada inc.
c. Merise) Canada inc., J.E. 2002-561 (C.A.)


8 Code civil du Québec, art. 1388.
9 Cicoria, Re (2001) 21 C.B.R. (4th) 232 (Ont. C.A.)
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[28] La L.f.i. a prévu deux régimes en matière de propositions concordataires.


[29] Le premier est un régime générall°. Une proposition en vertu de la section 1 est
une procédure accessible aux entreprises et aux particuliers, quel que soit le montant de
leurs dettes.


[30] Le deuxième est un régime spécifiquell. Une proposition de consommateur en
vertu de la section II est accessible aux personnes dont le total des dettes non garanties
ne dépasse pas 250 000 $ excluant le montant dû sur l'hypothèque de la résidence
principale. La proposition de consommateur est accessible aux particuliers uniquement.


[31] Le but d'une proposition est de faire rédiger une offre par un syndic de faillite
proposant aux créanciers de rembourser un pourcentage des dettes du débiteur sur une
période donnée et/ou de rééchelonner les remboursements. Les versements sont faits
au syndic, lequel utilise les fonds pour payer chacun des créanciers.


[32] Tant la proposition en vertu de la section I que la proposition de consommateur
présentent plusieurs avantages :


Elle permet d'éviter de négocier individuellement avec chacun des créanciers.


Elle suspend les procédures de tous les créanciers (69.1 sujette à levée 69.4).


Elle permet au débiteur de conserver l'administration de ses biens et de se
comporter à l'égard de ceux-ci comme toute personne capable de
contracter12.


[33] Le débiteur qui exécute intégralement les engagements souscrits dans la
proposition a droit à un certificat d'exécution de la proposition délivrée par le syndic13.


[34] En matière de proposition, ce certificat a pour effet de libérer le débiteur de toutes
réclamations prouvables à l'exception des réclamations prévues à l'article 178(1) L.f.i.14.


PRÉTENTION DES PARTIES


10 L.f.i., art. 50 à 66.
11 L.f.i., art. 66.11 à 66.4.
12 Dinovitzer c. Weiss, 1958, C.S. 133; In re Perrette inc. (1995) 35 C.B.R. 170; In re Philibert (1995)


R.J.Q. 2827 (C.A.); Langlais c. Gagnon (1955) B.R. 228; Fédération des producteurs de pommes de
terre du Québec (proposition) (1999) R.J.Q. 97 (C.A.).


13 L.f.i., art. 65.3.
14 Joron (Proposition de) J.E. 2002-451.
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[35] Francis Brisebois fait face à des interprétations différentes de la Loi sur
l'administration fiscale15, L.a.f., permettant, selon l'Agence, d'opérer de telles
compensations. Elle ne fait qu'appliquer la loi.


[36] Francis Brisebois prétend le contraire. En fait, il ignorait tout de la loi au moment
où il a fait la proposition de consommateur, le syndic ne l'ayant pas informé.


[37] Francis Brisebois ne conteste pas l'avis de cotisation ou le montant. Ce qu'il
conteste c'est l'application qui est faite, la compensation, alors que le règlement de la
dette a été négocié, convenu, accepté et approuvé (réputé) par le tribunal. Un jugement
est exécutoire et lie les parties à moins de demander une modification ou annulation de
l'entente, ce qui n'est pas le cas en l'espèce.


ANALYSE ET DÉCISION 


Qui peut intenter un possible recours ? Devant qui ? 


[38] Le rôle du syndic est de s'assurer du respect de la proposition et voir à ce que
tous les créanciers soient remboursés tel que convenu.


[39] En réalité, les pouvoirs du syndic sont ceux établis dans la proposition, ceux
exigés par les créanciers dans le cadre de la proposition et ceux prévus dans la L.f.i..
L'esprit qui anime une proposition s'oppose par définition à ce qu'un créancier puisse
bénéficier d'un avantage personnel au détriment des autres créanciers16.


[40] Dans le contexte d'une proposition, le syndic n'administre pas les actifs du
débiteur. Son devoir de surveiller l'exécution de la proposition l'habilite toutefois à se
prévaloir de l'article 34(1) de la L.f.i. sur une question touchant la proposition.


[41] L'article 34(1) se lit ainsi :


34. (1) Un syndic peut demander au tribunal des instructions relativement à toute
question touchant l'administration de l'actif d'un failli, et le tribunal donne par écrit les
instructions, s'il en est, qui peuvent être appropriées aux circonstances.


15 Précitée, note 6.
16 Précis de la faillite et l'insolvabilité, 4e édition, Me Denis Brochu, CCH p. 552.
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[42] Les tribunaux reconnaissent que le syndic n'a pas la saisine des biens, laquelle
est conservée par l'initiateur de la proposition17.


[43] Le débiteur ou une personne insolvable peut transiger librement dans le cadre de
ses affaires.


[44] Les montants payables aux termes de la proposition sont versés à
l'administrateur, lequel distribue conformément au paragraphe 66.26(i) L.f.i.


[45] L'Agence allègue que les personnes qui prétendent à l'illégalité de sa pratique
peuvent procéder par recours individuels en vertu de la L.f.i., par requête pour
directive(s) (34 L.f.i.), par rejet de la preuve de réclamation (135 L.f.i.) ou par un
interrogatoire d'un représentant de l'Agence (163 L.f.i.).


[46] L'Agence allègue également que tout contribuable peut saisir le tribunal
compétent afin de contester l'applicabilité de l'article 31 de la L.a.f. et que cette
contestation doit se faire par procédures individuelles.


[47] Si le syndic refuse ou s'abstient d'intervenir, comme dans le cas présent, qu'est-
ce qui empêche le débiteur de contester devant la Cour supérieure, sous l'égide de la
L.f.i., Chambre de la faillite, ou sous l'égide du Code civil du Québec, Chambre civile,
concernant un geste (la compensation) qu'on prétend illégal et abusif tant en vertu de la
L.f.i. que du Code civil du Québec ou des Chartes des libertés tant provinciale que
fédérale ? Rien.


Rôle social du recours collectif


[48] Le recours collectif est un moyen de procédure qui permet à un membre d'agir en
demande, sans mandat, pour le compte de tous les membres".


[49] Ce régime n'est pas exceptionnel. C'est une mesure sociale qui favorise l'accès
à la justice en permettant une réparation comparable et équitable à tous les membres


17 [1978] 1 R.C.S. 230; J.E. 2002-561 (C.A.).
18 Code de procédure civile, art. 999(d).
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sans qu'il y ait surmultiplication de recours similaires et dans un cadre qui assure
l'équilibre des forces entre les parties19.


[50] Bien que le recours collectif revête un objectif social, il n'est pas un passe-droit,
un privilège accordé contre la règle de droit, la justice.


Les pouvoirs du luge


[51] Ils sont nombreux.


[52] Sans tous les nommer, on les retrouve aux articles suivants du Code de
procédure civile" :


4.1. Les parties à une instance sont maîtres de leur dossier dans le respect des règles
de procédure et des délais prévus au présent code et elles sont tenues de ne pas agir en
vue de nuire à autrui ou d'une manière excessive ou déraisonnable, allant ainsi à
l'encontre des exigences de la bonne foi.


Le tribunal veille au bon déroulement de l'instance et intervient pour en assurer la saine
gestion.


4.2. Dans toute instance, les parties doivent s'assurer que les actes de procédure
choisis sont, eu égard aux coûts et au temps exigés, proportionnés à la nature et à la
finalité de la demande et à la complexité du litige; le juge doit faire de même à l'égard
des actes de procédure qu'il autorise ou ordonne.


151.11. Lorsqu'une instance le requiert en raison de sa nature, de son caractère ou de
sa complexité ou dans les cas où le délai de rigueur de 180 jours, ou d'un an en matière
familiale, est prolongé, le juge en chef peut, en tout état de cause, d'office ou sur
demande, ordonner une gestion particulière de l'instance. Dans ce cas, il confie au juge
qu'il désigne la charge d'assurer le bon déroulement de l'instance.


151.12. Le juge ainsi désigné convoque les parties et leurs procureurs à une conférence
de gestion pour que ceux-ci négocient une entente sur le déroulement de l'instance
précisant leurs conventions et établissant le calendrier des échéances à respecter. À
défaut d'entente entre les parties, le juge établit le calendrier des échéances.


151.13. Le juge décide de tous les incidents et de toutes autres demandes en cours
d'instance. Il tient, le cas échéant, la conférence préparatoire à l'instruction et rend les


19 Western Canadian Shopping Centers c. Dutton, [2001], 2 R.C.S., 534; Comité d'environnement de la
Baie inc. c. Société d'électrolyse et de chimie ALCAN Ltée, [1990], R.J.Q. 655 (C.A.);
Pharmascience inc. c. Option consommateurs, [2005], R.J.Q. 1367 (C.A.); Comité de citoyens et
d'action municipale de St-Césaire c. St-Césaire, [1986], R.J.Q. 101 (C.A.); Apple Canada inc. c. St-
Germain, 2010 QCCA 1376.


20 L.Q. C-25.
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ordonnances appropriées. Il préside l'audience et rend jugement sur le bien-fondé de
l'action.


1010.1. À moins que le contexte n'indique un sens différent, les dispositions du Titre III
s'appliquent, avec les adaptations nécessaires, au présent Titre.


1023. Celui qui désire renoncer à son statut de représentant ne peut le faire qu'avec
l'autorisation du tribunal.


Le tribunal accepte la renonciation s'il est en mesure d'attribuer le statut de représentant
à un autre membre.


1024. Un membre peut, par requête, demander au tribunal que lui-même ou un autre
membre soit substitué au représentant.


Le tribunal peut substituer le requérant ou un autre membre qui y consent au
représentant s'il est d'avis que ce dernier n'est plus en mesure d'assurer une
représentation adéquate des membres.


Le représentant substitué accepte le procès dans l'état où il se trouve; il peut, avec
l'autorisation du tribunal, refuser de ratifier les actes déjà faits si ceux-ci ont causé un
préjudice irréparable aux membres. Il ne peut être tenu au paiement des dépens et des
autres frais pour les actes antérieurs à la substitution, à moins que le tribunal n'en
ordonne autrement.


1045. Le tribunal peut, en tout temps au cours de la procédure relative à un recours
collectif, prescrire des mesures susceptibles d'accélérer son déroulement et de simplifier
la preuve si elles ne portent pas préjudice à une partie ou aux membres; il peut
également ordonner la publication d'un avis aux membres lorsqu'il l'estime nécessaire
pour la préservation de leurs droits.


[53] La Cour suprême explique dans Marcotte c. Longueuil (Ville)21 l'importance qui


doit être accordée au principe de la proportionnalité des procédures contenu à l'article
4.2 C.p.c.


[54] Dans Apple Canada inc. c. St-Germain22, la Cour d'appel rejette l'appel d'une


décision ayant refusé l'autorisation d'exercer un recours collectif en mentionnant ce qui


suit:


21 [2009] 3 R.C.S. 65, par. 43; Gagnon c. Imperial Tobacco Ltée, 2006 QCCS 4002, par. 17 à 21.
22 2010 QCCA 1376, par. 55, 56 et 57.
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[55] Enfin, le dernier argument de l'appelante à ce stade du pourvoi consistait à
soutenir que la juge aurait dû rejeter le recours de l'intimé dans l'exercice de sa
discrétion, seule solution selon l'appelante qui aurait été conforme au principe de
proportionnalité énoncé par l'article 4.2 C.p.c.


[56] Cette prétention peut s'analyser sous deux aspects. La juge aurait-elle dû faire
de la sorte au stade de l'autorisation du recours ? Devait-elle faire de la sorte au stade
du jugement au fond? À mon avis, et pour les raisons qui suivent, la réponse est
négative dans les deux cas.


[57] À mon sens, le récent arrêt Marcotte c. Ville de Longueuil[ ne justifie aucunement
que l'on réponde par l'affirmative à la première question. Il s'agit d'un arrêt majoritaire de
cinq des neuf juges de la Cour suprême du Canada. Les juges minoritaires, sous la
plume de la juge Deschamps, expriment explicitement l'avis que l'article 4.2 C.p.c. n'a
pas pour effet d'introduire en droit québécois un principe accepté dans d'autres
systèmes canadiens et selon lequel un recours collectif, pour être autorisé, doit être la
procédure la plus appropriée ou le meilleur moyen de vider les questions communes.
Les juges majoritaires, sous la plume du juge LeBel, livrent quelques observations sur la
portée de l'article 4.2 C.p.c. « [même s'il n'est pas nécessaire d'invoquer le principe de la
proportionnalité pour conclure au rejet des demandes d'autorisation des recours
collectifs » devant la Cour. Ces observations ne conduisent nullement au résultat
recherché par l'appelante dans un dossier comme celui-ci, et il est apparent, d'autre part,
que l'un des fondements du jugement majoritaire de la. Cour est la proposition (bien
établie dans la jurisprudence de la Cour d'appel) selon laquelle un recours collectif n'est
pas une voie appropriée pour la présentation d'une demande d'annulation de règlement
municipal. Cet arrêt n'est donc d'aucun secours pour l'appelante.


[55] Dans Laitier c. Volkswagen23, la Cour d'appel rejette l'appel d'une décision ayant
refusé l'autorisation d'exercer un recours collectif en mentionnant ce qui suit:


« [42] L'exercice d'un recours collectif entraîne des coûts importants et ne doit pas être
intenté à la légère. Son autorisation doit satisfaire le critère de proportionnalité que le
législateur a maintenant codifié à l'article 4.2 C.p.c. :


4.2. Dans toute instance, les parties doivent s'assurer que les actes de procédure choisis
sont, eu égard aux coûts et au temps exigés, proportionnés à la nature et à la finalité de
la demande et à la complexité du litige; le juge doit faire de même à l'égard des actes de
procédure qu'il autorise ou ordonne.


[43] Celui que cherche à entreprendre le requérant est périlleux à sa face même en
raison des sérieuses lacunes qui affectent le syllogisme développé dans la requête. À
mon avis, autoriser son exercice contreviendrait à l'exigence de l'article 4.2 C.p.c.
appréciée en conjonction avec celle du paragraphe b) de l'article 1003 C.p.c. »


23 2007 QCCA 920, par. 42 et 43.
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[56] Dans Bouchard c. Agropur Coopérative24, la Cour d'appel réitère que le juge
possède une grande discrétion au niveau de l'autorisation des recours collectifs. À ce
titre, la Cour souligne l'importance de la marge de manoeuvre dont bénéficie le juge en
considérant que l'étape de l'autorisation sert à mettre de côté les recours frivoles ou
inappropriés. L'article 4.2 C.p.c. établit une règle de proportionnalité et doit être
considéré au stade de l'autorisation.


[57] Un recours périlleux ne devrait donc pas être autorisé puisque contraire à l'article
4.2 C.p.c.


[58] L'application de l'article 4.2 C.p.c. doit être constante dans l'analyse de tous les
critères de l'article 1003 C.p.c.


[59] En gardant toujours à l'esprit l'article 4.2 C.p.c. afin d'obtenir l'autorisation
d'exercer le recours, Francis Brisebois doit démontrer que toutes les conditions de
l'article 1003 C.p.c. sont satisfaites:


1003. Le tribunal autorise l'exercice du recours collectif et attribue le statut de
représentant au membre qu'il désigne s'il est d'avis que:


a) Les recours des membres soulèvent des questions de droit ou de fait
identiques, similaires ou connexes;


b) Les faits allégués paraissent justifier les conclusions recherchées;


c) La composition du groupe rend difficile ou peu pratique l'application des
articles 59 ou 67; et que


d) Le membre auquel il entend attribuer le statut de représentant est en mesure
d'assurer une représentation adéquate des membres.


Rejet sous 54.1 C.p.c. 


[60] Avant d'analyser tous les critères de 1003 C.p.c., il faut traiter de la requête pour
rejet sous 54.1 C.p.c.


[61] L'Agence demande le rejet de la requête pour autorisation sous 54.1 C.p.c.


[62] L'article se lit ainsi :


54.1. Les tribunaux peuvent à tout moment, sur demande et même d'office après
avoir entendu les parties sur le point, déclarer qu'une demande en justice ou un


24 2006 QCCA 1342.
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autre acte de procédure est abusif et prononcer une sanction contre la partie qui
agit de manière abusive.


L'abus peut résulter d'une demande en justice ou d'un acte de procédure
manifestement mal fondé, frivole ou dilatoire, ou d'un comportement vexatoire ou
quérulent. Il peut aussi résulter de la mauvaise foi, de l'utilisation de la procédure
de manière excessive ou déraisonnable ou de manière à nuire à autrui ou encore
du détournement des fins de la justice, notamment si cela a pour effet de limiter
la liberté d'expression d'autrui dans le contexte de débats publics.


[63] Faire perdre des droits à un individu, un représentant d'un groupe, est très
sérieux et a de lourdes conséquences. Il faut analyser la situation avec logique,
rationalité, circonspection, réalisme et dans l'esprit du droit.


[64] La jurisprudence découlant des articles 75.1 et 75.2 C.p.c. demeure pertinente
pour trancher une requête en vertu de l'article 54.1 C.p.c., particulièrement quant à la
notion d'abus et à la définition d'acte de procédure manifestement mal fondé25.


[65] Le rejet d'une procédure doit reposer sur la conviction par le tribunal qu'elle est
manifestement mal fondée.


[66] Le rejet de la demande demeure la sanction ultime et doit être prononcée avec
prudence26.


[67] Cette disposition ne doit pas empêcher un justiciable d'exercer ses droits de
bonne foi dans une procédure devant le tribunal approprié27.


[68] Selon la Cour d'appel, la détermination de ce qui constitue un abus au sens de
l'article 54.1 et suivants C.p.c. relève avant tout de l'appréciation des faits mis en
preuve.


[69] Le mot " manifestement " mal fondé que l'on retrouve à 54.1 C.p.c. indique
assez clairement qu'un moyen fondé sur l'abus de procédure doit être assez évident
pour être décidé à une seule, première et dernière étape.


[70] À première vue, tenant les faits pour avérés, il n'est pas manifeste que ce recours
soit mal fondé.


25 2012 QCCA 563; 2010 QCCA 1369.
26 2012 QCCQ 563.
27 2010 QCCS 737; 2010 QCCS 1759.
26 2011 QCCA 1037; 2011 QCCA 196; 2010 QCCQ 1600; 2011 QCCS 1385; 2011 QCCS 1850.
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[71] L'Agence prétend également que la requête en autorisation est manifestement
mal fondée, frivole, déraisonnable et irrecevable en ce que :


1. Les faits ne supportent pas les conclusions recherchées;


2. La description du groupe ne permet pas d'identifier clairement les
personnes visées par ce recours;


3. Les critères de 1003 C.p.c. ne sont pas rencontrés.


1. Les faits ne supportent pas les conclusions recherchées.


[72] Les faits doivent être tenus pour avérés à l'étape de l'autorisation.


[73] L'Agence prétend que le litige porte essentiellement sur l'interprétation donnée
par le syndic aux dispositions de la L.a.f. qui lui permet d'opérer des compensations.


[74] En plus de cette question à résoudre, en lien avec les faits allégués selon Francis
Brisebois, l'analyse doit porter s'il y a eu ou non un abus de droit par l'Agence en se
faisant justice elle-même et en outrepassant les termes de la proposition acceptée à la
majorité requise des créanciers de Francis Brisebois.


[75] La faute possible de l'Agence a pu causer à Francis Brisebois certains
dommages en le privant des sommes auxquelles il avait droit tout en ne le libérant pas
de son obligation de faire les paiements convenus à la proposition.


[76] Sont réclamés également des dommages moraux et punitifs justifiés par le
comportement fautif et volontaire de l'Agence en violation des droits conférés par la
Charte des droits et libertés de la personne29.


[77] Francis Brisebois prétend que l'Agence était p'irfaitement au courant des
conséquences des compensations sur les remboursements qui lui étaient dus.


[78] De prime abord, le droit me semble clair30.


[79] Si le recours n'est pas rejeté sous 54.1 C.p.c., il reste à vérifier la description du
groupe qui ne rencontrerait pas les exigences légales sous 1002 C.p.c., pas plus que
les critères non rencontrés requis sous 1003 C.p.c.


29 Chapitre C-12.
30 Société de protection des forêts contre le feu c. DesRuisseaux, 2003, Can LII, 47933 (QC CA), par.


34 à 49; 1985, 2 RCS 417; 1996 Can LII 3419 (BC SC); 2003 Can LII 21196 (On CA); 2013 QCCS
4426.
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2. Description du groupe


[80] L'article 1002 C.p.c. se lit ainsi :


1002. Un membre ne peut exercer le recours collectif qu'avec l'autorisation préalable
du tribunal, obtenue sur requête.


La requête énonce les faits qui y donnent ouverture, indique la nature des recours
pour lesquels l'autorisation est demandée et décrit le groupe pour le compte duquel
le membre entend agir. Elle est accompagnée d'un avis d'au moins 10 jours de la
date de sa présentation et signifiée à celui contre qui le requérant entend exercer le
recours collectif; elle ne peut être contestée qu'oralement et le juge peut permettre la
présentation d'une preuve appropriée.


[81] L'Agence prétend que la description du groupe est inutilement large et ne permet
pas d'identifier de façon précise les personnes visées, que la désignation n'est pas
homogène, que Francis Brisebois n'a jamais communiqué avec quelques personnes
placées en pareilles situations.


[82] Tant Francis Brisebois que l'Agence s'appuient sur l'arrêt de la Cour suprême du
Canada, Western Canadien Shopping Centers inc. c. Dulton31.


[83] Les critères qui doivent être respectés dans la description du groupe sont les
suivants :


a) La description est basée sur des critères objectifs.


b) La description a un fondement rationnel.


c) La description n'est ni circulaire, ni imprécise.


d) Il ne s'agit pas de critères qui dépendent de l'issue du litige au fond.


[84] L'Agence prétend que la définition du groupe, telle que proposée, est circulaire et
non objective. Rappelons la description du groupe proposée par Francis Brisebois :


Depuis le 6 juillet 2009, toutes les personnes physiques ainsi que les personnes
morales ou sociétés de cinquante (50) employés ou moins au sens de l'article
999 C.p.c., (...) et qui se sont (...) fait saisir par l'Agence du revenu du Québec,
après la date d'approbation d'une proposition de consommateur ou d'une


31 [2001] 2 R.C.S. 534.
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proposition concordataire, des remboursements nés à compter de la date
d'approbation d'une telle proposition de consommateur ou d'une telle proposition
concordataire, par suite de l'application d'une loi fiscale au sens des articles 31,
31.1 et 31.1.1 de la Loi sur l'administration fiscale, L.R.Q. c. A-6.002, (...) pour
des dettes fiscales antérieures à la proposition et ayant fait l'objet d'une
réclamation prouvable dans ladite proposition (...) dûment homologuée par la
Cour ou réputée avoir été approuvée par le Tribunal en vertu de la Loi sur la
faillite et l'insolvabilité (L.R.C. ch. B-3), (ci-après LU).


[85] Par critère objectif, la Cour suprême dans l'arrêt Western écrit ce qui suit :


a. Bien qu'il existe des différences entre les critères, il se dégage quatre
conditions nécessaires au recours collectif. Premièrement, le groupe doit
pouvoir être clairement défini. La définition du groupe est essentielle parce
qu'elle précise qui a droit aux avis, qui a droit à la réparation (si une
réparation est accordée), et qui est lié par le jugement. Il est donc primordial
que le groupe puisse être clairement défini au début du litige. La définition
devrait énoncer des critères objectifs permettant d'identifier les membres du
groupe. Les critères devraient avoir un rapport rationnel avec les
revendications communes à tous les membres du groupe mais ne devraient
pas dépendre de l'issue du litige. Il n'est pas nécessaire que tous les
membres du groupe soient nommés ou connus. Il est toutefois nécessaire
que l'appartenance d'une personne au groupe puisse être déterminée sur des
critères explicites et objectifs : voir Branch, op. cit., par. 4.190-4.207;
Friedenthal, Kane et Miller, Civil Procedure (28 éd. 1993), p. 726-727; Bywater
c. Toronto Transit Commission (1998), 27 C.P.C. (4th) 172 (C. Ont. (Div.
gén.), par. 10-11.


[86] La description du groupe offerte répond à ces quatre (4) critères :


a) Le critère objectif


La période est identifiée à compter du 6 juillet 2009.


L'identité des personnes est précisée : personnes physiques ou morales
ou sociétés de 50 employés ou moins au sens de l'article 999 C.p.c.


- L'attribut spécifique est la saisie par l'Agence après la date de dépôt d'une
proposition de consommateur ou concordataire.


b) Le fondement rationnel 


La description du groupe est en lien avec la question en litige : la légalité
de la pratique de l'Agence.


c) NI circulaire ni imprécise
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Les personnes étant dans une situation où elles se sont fait saisir des
sommes suite à une proposition sont déterminables et existent avant la fin
du litige.


3. Application de l'article 1003 C.p.c.


[87] Le tribunal autorise l'exercice du recours collectif et attribue le statut de
représentant au membre qu'il désigne s'il est d'avis que :


a) les recours des membres soulèvent des questions de droit ou de fait
identiques, similaires ou connexes;


b) les faits allégués paraissent justifier les conclusions recherchées;


c) la composition du groupe rend difficile ou peu pratique l'application des
articles 59 ou 67; et que


d) le membre auquel il entend attribuer le statut de représentant est en
mesure d'assurer une représentation adéquate des membres.


[88] La demande d'autorisation d'exercer le recours collectif constitue un sérieux
mécanisme de filtrage et de vérification. La décision qui en résulte est un jugement de
vérification et de contrôle32.


[89] Depuis 2006, plusieurs décisions, dont celles de tribunaux d'appel, ont apporté
un éclairage additionnel sur les principes ou règles de droit énoncés dans la décision
Options Consommateurs c. Banque de Montréal'.


[90] Le travail du juge se limite donc à vérifier le respect des quatre critères de l'article
1003 C.p.c. Les faits de la requête sont tenus pour avérés.


[91] Le tribunal ne décide pas du mérite de l'affaire mais il décide par une analyse
juste et pondérée de faits de l'existence d'une apparence sérieuse de droit34.


32 Pharmascience inc. c. Option Consommateurs, 2005, RJQ 1367 (CA).
33 2006 QCCS 5353.
34 Bouchai-el c. Agropur Coopérative, 2006 QCCA 1342.
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1003 a) - Les recours des membres soulèvent des questions de droit ou de fait
identiques, similaires ou connexes. 


[92] L'Agence prétend que les allégations de la requête en autorisation d'exercer un
recours collectif ne permettent pas de déterminer l'existence d'un abus de droit, que
cette question n'est pas commune, qu'il y a absence de preuve quant aux dommages
réclamés.


[93] La question similaire principale ou commune concernant l'ensemble des
personnes visées par le recours collectif est de déterminer si l'Agence pouvait ou non
saisir les remboursements postproposition pour compenser une dette visée par la
proposition à savoir préproposition.


[94] En d'autres termes et plus clairement, l'Agence peut-elle se rembourser après
avoir négocié et conclu une entente sur un montant dû et des modalités de paiement,
entente présumée avoir force de jugement. Est-ce un abus de droit ?


[95] Le recours collectif est un recours qui se porte bien au Québec.


[96] Le 31 octobre dernier, la Cour Suprême du Canada a rendu trois arrêts : Pro Sys
Consultants Ltd. c. Microsoft Corporation35, Sun Rype Products Ltd. c. Archer Daniels
Midland Company36 et Infineon Technologies AG c. Option Consommateurs37.


[97] La Cour confirme la norme de preuve requise à l'étape de l'autorisation d'un
recours collectif en vertu des législations provinciales applicables.


[98] En fait, la Cour confirme dans cette trilogie que la norme de preuve applicable au
stade de l'autorisation est peu élevée et qu'à cette étape le but recherché est
simplement de filtrer les demandes non fondées.


[99] Dans l'affaire lnfineon, la Cour souligne qu'il ne s'agit pas d'une évaluation du
mérite du recours puisque " tout examen du fond du litige devrait être laissé à bon droit
au juge du procès où la procédure appropriée pourra être suivie pour présenter la
preuve et l'apprécier selon la norme de la prépondérance des probabilités".


[100] La Cour réitère certains principes d'application de l'article 1003 C.p.c.,
principalement en ce que le demandeur " n'a pas à démontrer que sa demande sera


35 2013 CSC 57.
36 2013 CSC 58.
37 2013 CSC 59.
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probablement accueillie " mais que le recours qu'il propose " présente une cause
défendable eu égard aux faits et au droit applicable".


[101] La Cour réitère l'application des décisions de principes émanant du Québec que
le fardeau au moment de l'autorisation en est un de démonstration et non de preuve38.


[102] Dans un recours en responsabilité extracontractuelle, le requérant doit donc
présenter une cause défendable soutenant que les trois éléments à l'origine de la
responsabilité civile sont rencontrés, à savoir l'existence d'une faute, l'existence d'un
préjudice subi et l'existence d'un lien causal entre la faute et le préjudice subi.


[103] Le tribunal de première instance doit tout de même demeurer vigilent et ne pas
autoriser n'importe quoi.


[104] Si la pratique est illégale et abusive, elle s'applique à toutes les personnes visées
par cette saisie des remboursements postproposition.


[105] Le critère sous 1003 a) C.p.c. est donc rencontré.


1003 b) — Les faits allégués paraissent justifier les conclusions recherchées


[106] L'expression " paraissent justifier " signifie, à l'examen des faits allégués dans la
requête, que le juge doit être en mesure de conclure à une apparence sérieuse de
l'existence des faits essentiels à la base du recours et ce, sans avoir à se prononcer sur
le fond39.


[107] L'apparence sérieuse de droit s'établit en regard des faits essentiels49.


[108] Les faits démontrant la faute, le dommage et le lien de causalité doivent être
énoncés par le requérant".


[109] Le requérant n'a pas à faire la démonstration des faits qu'il allègue, mais plutôt la
démonstration que les faits qu'il allègue pourraient justifier les conclusions
recherchées42.


38 Pharmascience inc. c. Option Consommateurs, 2005 QCCA 2376.
39 [1981] 1 R.C.S. 424.
40 2008 QCCA 1962.
41 2008 QCCA 380.
42 Guimond c. PG (Québec), 1996, 3 RCS 347; Brito c. Pfizer Canada inc., 2008, QCCS 2231; Bouchard


c. Agropur, 2006, QCCA 1342.
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[110] Les principaux faits allégués par le requérant sont les suivants :


1 - L'Agence pratique une politique qui semble contraire à la L.f.i.


2 - Le fait de se compenser directement pour une dette avec des
remboursements qui sont dus à des personnes ayant déposé une
proposition pourrait être une pratique par l'Agence qui contreviendrait aux
dispositions de la L.f.i.


3 Ce genre de pratique par l'Agence pourrait être considéré comme un abus
de droit par les tribunaux.


[111] Les critères conduisant à l'existence d'un abus de droit sont une conduite qui
n'est pas raisonnable, l'usage excessif d'un droit et l'usage de ce droit " autrement qu'en
personne prudente, diligente et loyale "43.


[112] Donc, le fardeau qui est imposé au requérant à cette étape est de démontrer que
les faits allégués peuvent constituer un abus de droit.


[113] Les faits allégués supportent les conclusions recherchées.


[114] S'il y a abus, il y a des dommages possibles en lien avec cette pratique de
l'Agence, dommages étant que le requérant a été privé de sommes auxquelles il aurait
eu droit, tout en étant obligé de faire tous les paiements convenus à la proposition et qui
auraient pu être nécessaires au paiement du montant prévu à la proposition.


[115] Peuvent aussi être réclamés des dommages morjux et punitifs dont l'analyse
sera faite au mérite.


[116] Les faits allégués paraissent donc justifier les conclusions recherchées.


1003 c) — La composition du groupe rend difficile ou peu pratique l'application des
articles 59 ou 67 


[117] Les personnes visées sont réparties sur l'ensemble du territoire de la Province de
Québec.


43 2008, QCCA 329.
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[118] Entre 2009 et 2012, il y a eu 38 937 propositions de consommateurs et 2 300
propositions d'entreprises.


[119] Le nombre de personnes visées est potentiellement élevé même si inconnu.


[120] L'Agence reproche au requérant de ne pas avoir cherché ou de ne pas connaître
de personnes ayant connu la même situation. L'Agence est au courant du nombre
potentiel. Les syndics sont au courant des personnes visées par cette situation qu'ils
ont représentées puisque l'Agence a fait une nouvelle réclamation prouvable à la
baisse.


[121] Un recours individuel n'est pas la solution.


[122] Un recours collectif est une mesure sociale et facilite l'accès à la justice, ce qui
est tout à fait approprié dans les circonstances".


[123] Le déroulement du processus judiciaire permettra de mieux cerner la composition
du groupe et de le remoduler au besoin.


1003 d) - Le membre auquel il entend attribuer le statut de représentant est en
mesure d'assurer une représentation adéquate des membres. 


[124] D'abord le critère de la représentation adéquate nécessite l'étude de trois
facteurs :


i) l'intérêt à poursuivre;


ii) la compétence;


iii) l'absence de conflits d'intérêts avec les membres du groupe.


[125] La personne qui demande le statut de représentant doit être sérieuse dans la
démarche à entreprendre.


[126] Sans qu'elle soit nécessairement l'instigatrice du recours, en partant elle doit être
au courant de ce qui se passe et des intérêts qu'elle veut défendre au nom d'un groupe.


0 L'intérêt à poursuivre


2002 Can LII 33798; 2006 QCCS 4233; 2013 QCCS 4207; 2013 QCCS 4406.
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[127] Si Francis Brisebois n'a pas l'intérêt à poursuivre, personne ne l'a. L'Agence lui a
saisi un remboursement afin d'acquitter une créance postérieurement au dépôt de sa
proposition de consommateur.


[128] Il se qualifie à titre de membre du groupe.


ii) La compétence


[129] Le représentant du groupe doit adéquatement représenter le groupe.


[130] Le tribunal doit tenir compte de sa motivation, de son intérêt et de la compétence
de ses procureurs. Il n'a pas à être le meilleur représentant possible. Il n'est pas
avocat. Il est peintre en bâtiment. Il n'a pas non plus à être l'instigateur du recours.


iii) Conflit d'intérêts 


[131] Quant au possible conflit d'intérêts, il est inexistant au moment présent.


CONCLUSION 


[132] En conséquence, il y a donc lieu d'autoriser le recours collectif, les critères de
l'article 1003 C.p.c. étant tous rencontrés.


[133] Le tribunal identifie dans ses conclusions les conclusions recherchées par le
recours collectif à être institué sujettes à modifications au fil du déroulement du
processus judiciaire.


POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL 


[134] ACCUEILLE la requête en autorisation d'exercer un recours collectif;


[135] REJETTE la requête pour rejet sous 54.1 C.p.c.;


[136] AUTORISE l'exercice du recours collectif sous la forme d'une requête
introductive d'instance en responsabilité civile;


45 [2001] 2 RCS 534; 2002, Can LII 33243.
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[137] ATTRIBUE au requérant le statut de représentant aux fins de l'exercice du
recours collectif pour le compte du groupe décrit comme suit :


Depuis le 6 juillet 2009, toutes les personnes physiques ainsi que les personnes
morales ou sociétés de cinquante (50) employés ou moins au sens de l'article 999
C.p.c. et qui se sont fait saisir par l'Agence du revenu du Québec, après la date
d'approbation d'une proposition de consommateur ou d'une proposition
concordataire, des remboursements nés à compter de la date d'approbation d'une
telle proposition de consommateur ou d'une telle proposition concordataire, par
suite de l'application d'une loi fiscale au sens des articles 31, 31.1 et 31.1.1 de la
Loi sur l'administration fiscale, L.R.Q. c. A-6.002, (...) pour des dettes fiscales
antérieures à la proposition et ayant fait l'objet d'une réclamation prouvable dans
ladite proposition (...) dûment homologuée par la Cour ou réputée avoir été
approuvée par le Tribunal dûment homologuée par la Cour ou réputée avoir été
approuvée par le Tribunal en vertu de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité (L.R.C. ch.
B-3), (ci-après L.f.i.).


[138] IDENTIFIE comme suit les principales questions qui seront traitées
collectivement :


L'intimée, dans le cadre de son mandat d'administration, a-t-elle le droit de saisir
des sommes dues à un Membre par l'État ou l'administration publique après la date
de la proposition afin de compenser des créances ayant fait l'objet d'une
réclamation prouvable dans une proposition dûment acceptée en vertu de la L.f.i. ?


Quel est le remboursement auquel chacun des Membres a droit en raison de
l'illégale compensation ou saisie abusive exercée par l'intimée plus les intérêts
prévus par la loi ?


Quel est le montant des dommages moraux ou matériels subis par chacun des
Membres ?


Quel est le montant des dommages-intérêts punitifs auquel doit être condamnée
l'intimée ?


[139] IDENTIFIE comme suit les conclusions recherchées par le recours collectif à être


institué comme les suivantes :


ACCUEILLIR la requête du requérant;


ACCUEILLIR le recours collectif pour tous les Membres du Groupe;


CONDAMNER l'intimée à payer au requérant ainsi qu'à chacun des membres
du Groupe les montants illégalement saisis malgré les termes d'une proposition
en vertu de la L.f.i., le tout avec intérêt au taux légal et l'indemnité additionnelle
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à compter de l'institution du présent recours, et ORDONNER le recouvrement
collectif de ces sommes;


CONDAMNER l'intimée à payer au requérant ainsi qu'à chacun des Membres
du Groupe une somme de deux mille cinq cents dollars (2 500,00 $) à titre de
dommages-intérêts pour préjudice moral et matériel et ORDONNER le
recouvrement collectif de ces sommes;


CONDAMNER l'intimée à payer au requérant ainsi qu'à chacun des Membres
du Groupe une somme de deux mille cinq cents dollars (2 500,00 $) à titre de
dommages-intérêts punitifs en raison des atteintes illicites et intentionnelles aux
droits et libertés protégés par la Charte des droits et libertés de la personne et
ORDONNER le recouvrement collectif de ces sommes;


LE TOUT, avec les entiers dépens, incluant les frais d'expertise et les frais de
publication des avis aux Membres.


[140] DÉCLARE qu'à moins d'exclusion, les Membres du Groupe seront liés par tout
jugement à intervenir sur le recours, de manière prévue par la loi;


[141] FIXE les délais d'exclusion à soixante (60) jours de l'avis aux Membres, délai à
l'expiration duquel les Membres du Groupe qui ne se seront pas prévalus des moyens
d'exclusion seront liés par tout jugement à intervenir;


[142] ORDONNE la publication, au plus tard trente (30) jours après la date du
prononcé du jugement à intervenir sur la présente requête, un avis aux Membres, par
les moyens ci-dessous indiqués :


Un avis sera publié une fois en français le samedi dans Le Journal de
Montréal et le Journal de Québec et/ou tout autre journal jugé approprié;


Le même avis sera publié une fois en anglais le samedi dans The Gazette
et/ou tout autre journal jugé approprié;


Le même avis sera rendu disponible sur un site Internet à être identifié par les
procureurs du requérant;


[143] Assurant la gestion particulière de ce dossier par ordonnance du Juge en
chef associé, DEMEURE saisie;


[144] CONVOQUE les parties à une audience de gestion par conférence téléphonique
le 6 février 2014 à 9 h ou à toute autre date convenue entre tous;
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[145] LE TOUT, avec dépens y compris les frais de l'avis.


MICHÈLE LACROIX, j.c.s.


Me J. Patrick Bédard — Casier 207
BÉDARD POULIN
Procureurs du requérant


Me Daniel Cantin — Casier 129
Me Danny Galarneau
LARIVIÈRE MEUNIER
Procureurs de l'intimée


Date d'audience : 26 novembre 2013





